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Depuis 1997, le centre de l’École française d’Extrême-Orient à Pékin 

organise avec le soutien du ministère des Affaires étrangères et de l’Ambassade 

de France un programme de conférences intitulé Histoire, archéologie et société - 

conférences académiques franco-chinoises (conférences HAS).

Des spécialistes français et chinois viennent exposer les résultats de leurs 

travaux les plus récents devant un public de chercheurs, de professeurs et 

d’étudiants. Plusieurs universités et institutions ont accueilli à tour de rôle les 

conférenciers et participé à l’organisation de ces rencontres : l’université de 

Pékin, l’université Tsinghua, l’université normale de Pékin, les Instituts d’histoire, 

d’archéologie et de sociologie de l’Académie des sciences sociales de Chine, 

l’institut d’histoire des sciences de l’Académie des sciences, la Bibliothèque 

nationale. Afin de diffuser plus largement ces interventions, nous avons entrepris 

leur publication, en français et en chinois.

A l’occasion du départ à la retraite de Monsieur Pierre-Étienne Will, 

professeur au Collège de France (chaire d’Histoire de la Chine moderne, 1991- 

2014), ce cahier reproduit une conférence qu’il a prononcée en-dehors du cycle 

HAS. Historien spécialiste de la Chine impériale tardive (XIV-XX" siècles), 

l’auteur s’intéresse entre autres au fonctionnement de l’appareil d’Etat de la 

monarchie bureaucratique chinoise sous les dynasties Ming (1368-1644) et 

Qing (1644-1911). A travers ses nombreux travaux, il a activement contribué au 

renouvellement du champ de l’histoire sociale, institutionnelle et politique de 

la Chine impériale tardive au cours des dernières décennies. S’intéressant ici à 

la riche tradition de médecine légale chinoise, il met en lumière un des aspects 

importants de l’activité judiciaire des fonctionnaires territoriaux de l’empire. 

Par la confrontation des matériaux juridiques normatifs, des recueils d’affaires 

judiciaires et des autobiographies professionnelles de certains magistrats, il brosse 

un tableau détaillé des procédures et de la pratique médicolégales sous les Qing. 

Ainsi, malgré les côtés déplaisants et même pénibles de la conduite des autopsies 

que ne manquent pas de souligner les sources, l’auteur montre dans cet exposé 

lumineux que ce domaine encore méconnu et pourtant essentiel du processus 

judiciaire chinois pré-moderne a vu fleurir au fil du temps un corpus de savoirs 

spécialisés qui a continué d’être perfectionné jusqu’à la fin de l’empire, et même 

au-delà.





Entre routine bureaucratique et passion du métier

Sur la pratique médicolégale en Chine à l’époque des Qing

Pierre-Etienne Will

Comme tant d’autres choses en Chine, la médecine légale peut se prévaloir d’une très 

longue histoire. Certains documents administratifs découverts dans des tombes révèlent 

que les fonctionnaires locaux du début de l’ère impériale, sous les dynasties des Qin (221- 

206 av. J.-C.) et des Han (206 av. J.-C.-220 ap. J.-C.), pratiquaient déjà l’examen systématique 

des victimes d’homicides ou des personnes mortes dans des circonstances peu claires dans 

le but de déterminer les causes exactes du décès. A vrai dire nous en savons assez peu sur 

les principes, les techniques et les règlements qui régissaient la médecine légale en Chine 

à cette époque, et de même pendant les siècles suivants, ce qu’on est convenu d’appeler 

l’époque médiévale. En revanche la situation change du tout au tout avec la dynastie des 

Song (960-1269). Il est clair alors que la pratique médicolégale a atteint un niveau élevé 

de sophistication ; et si on peut l’affirmer, c’est sur la foi du premier manuel de médecine 

légale qui nous ait été conservé, le Xiyuan jilu (« Textes réunis pour laver les

injustices »). Song Ci vjfiH (1186-1249), son auteur, était un fonctionnaire judiciaire de la fin 

des Song du Sud, et la préface qu’il a donnée à son œuvre date de 1247. Comme l’indique 

son titre, et comme le confirme sa préface, le Xiyuan jilu tirait une partie de sa substance de 

textes plus anciens, aujourd’hui perdus. On considère en général que la procédure suivie 

pour les autopsies à l’époque des Qing, qui nous concernera ici, tout comme les formulaires 

et les diagrammes utilisés pour rendre compte des observations faites, remontent à l’époque 

des Song du Nord (960-1127) et ont été mis au point sous les Song du Sud1.

1 Telle était en tout cas l’opinion du grand juriste chinois Xue Yunsheng (1820-1901) : cf. son Tang Ming lü 

hebian, p. 805-806. On ne trouve pas dans le code des Tang (618-906) d’article correspondant directement à 

l’article « Ne pas être exact dans l’examen des blessures d’un cadavre » du code des Ming et des Qing, dont il 

va être question dans un instant. L’expression « Ne pas être exact dans un [rapport d’]autopsie » se rencontre 

cependant dans l’article 384 du Tanglü shuyi (653),y'z/zzw 25, consacré aux maladies, aux blessures et

aux décès simulés.

" La compilation de la version officielle du Xiyuan lu sous les Qing est généralement datée de 1694 dans les 

travaux relatifs à la question, bien qu’il n’existe aucune source confirmant cette date. Chen Chongfang a 

montré de façon convaincante que 1742 est la date la plus vraisemblable. Voir son étude « Qing ÏJili guan 

Des recensions variées du Xiyuan jilu ont circulé pendant les siècles suivants, portant 

la plupart du temps le titre Xiyuan lu, ainsi qu’un certain nombre d’ouvrages portant d’autres 

titres mais s’inspirant largement de la même source ; deux d’entre ces ouvrages sont 

parvenus jusqu’à nous, dont les titres parlent non plus de « laver les injustices » {xiyuan}, 

mais de les « aplanir » (c’est le Pingyuan lu ^pjOlc), voire de les « supprimer » (le Wuyuan 

lu Tous ces textes jouissaient d’une autorité pratique ; en revanche ils n’avaient

aucune autorité légale. La situation changea du tout au tout sous la dynastie des Qing 

(1644-1911) avec l’apparition d’une recension officielle du Xiyuan lu, compilée en 1742 par 

le ministère de la Justice et dénommée Lz/7z guan jiao^heng Xiyuanlu (« Le

Xiyuan lu revu et corrigé par le bureau du Code »)2. À partir de là, les fonctionnaires furent 
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tenus de suivre exclusivement cette recension officielle, à laquelle était attribuée une autorité 

égale à celle du Code pénal, dans la rédaction des rapports d’autopsie et des propositions de 

jugement s’appuyant sur eux qu’ils devaient adresser à leur hiérarchie.

Pourtant, même si cette recension officielle semblait figer les choses, les érudits et 

les praticiens — c’étaient souvent les mêmes personnes — n’en ont pas moins continué 

jusqu’à la fin de l’empire, et au-delà, de perfectionner et de faire évoluer le corpus de 

connaissances sur lequel reposait la médecine légale en Chine. Un bon nombre de ces 

améliorations ont été incorporées à des éditions privées du Xiyuan lu dans lesquelles le texte 

officiel était enrichi de diverses sortes de commentaires, d’additions, d’annotations et de cas 

judiciaires donnés en exemple. Ces éditions privées, dont la majorité dérivent d’un ouvrage 

intitulé Xiyuan lu jigheng (litt. « le Xiyuan lu avec commentaires réunis »), se sont

multipliées pendant toute la durée du XIXe siècle ; elles témoignent d’un intérêt persistant 

et actif pour les problèmes de médecine légale de la part, à tout le moins, d’une partie des 

fonctionnaires concernés3.

jiaoptengXiyuan lu xiangguan wenti kaozheng ». Je remercie Xie Xin-zhe pour avoir attiré mon attention sur ce 

travail.

3 La première édition du Xiyuan lu jtiçheng date de 1796, mais elle ne semble pas avoir été préservée. Plusieurs 

recensions enrichies à chaque fois de matériaux nouveaux ont été publiées au cours des décennies suivantes. 

Ces éditions augmentées, dont la première a été imprimée en 1813, portent des titres dans lesquels le titre 

original s’augmente de préfixes et de suffixes variés, par exemple chongkan WFJ (« nouvelle édition »), yngding 

IsbT (« édition augmentée »), bu^hu WA (« avec annotations supplémentaires »), etc. Pour plus de détails 

sur l’histoire du texte du Xiyuan lu, voir Will, « Developing Forensic Knowledge through Cases in the Qing 

Dynasty », p. 69-75, et plus particulièrement « Forensic Science and the Late Impérial Chinese State ».

4 Ou « sous-préfets », puisqu’ils étaient à la tête de circonscriptions que nous avons coutume d’appeler les 

sous-préfectures — ordinaires (xian ou supérieures (ghou ffi) —, dépendant des préfectures (pu Jff)- Le 

choix du mot « magistrat », courant en français ou en anglais pour désigner les sous-préfets chinois, s’explique 

par le fait qu’une grande partie de leurs fonctions était de nature judiciaire.

“Agent légiste” est la traduction que je propose pour le terme chinois wuyuo ffffi ; elle est calquée sur le 

terme « médecin légiste », courant en français, mais que l’on ne peut employer ici car, même si certains d’entre 

eux semblent avoir eu de bonnes connaissances médicales, les wu^uo n’étaient en aucun cas considérés comme 

des médecins. La traduction usuelle dans les travaux en anglais est coroner.

Cela étant, les pages qui suivent ne sont pas consacrées à la médecine légale chinoise 

traditionnelle en tant que science — elles ne cherchent pas à élucider la nature de cette science 

ou à en décrire le développement. C’est à la pratique médicolégale qu’elles s’intéressent, en tant 

qu’élément de la procédure judiciaire et, surtout, en tant que tâche administrative incombant 

directement, comme tellement d’autres, aux fonctionnaires locaux, autrement-dit à ceux 

qu’on a coutume de nommer les « magistrats »4. Avec quel sérieux et avec quel degré de 

compétence s’acquittaient-ils de cette tâche particulière, une tâche qu’en dehors de quelques 

circonstances strictement délimitées par la loi il leur était interdit de déléguer à quiconque ? 

Il ne manquait à vrai dire pas de raisons pour les détourner d’y attacher trop d’importance. 

La science médicolégale et les techniques d’autopsie ne faisaient pas normalement partie 

de leur formation, et il était tentant de laisser tout cela aux agents subalternes spécialisés et 

fort peu considérés appelés « agents légistes »5. De toute façon, l’examen des cadavres (ou 
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celui des blessures de victimes ayant survécu à une agression) n’était jamais une activité très 

plaisante, d’autant que bien souvent il fallait en plus de cela affronter une troupe bruyante 

de témoins, de parents des parties en cause, ou même de simples badauds, tous prompts à 

contester les observations que l’agent légiste « criait » au fur et à mesure au fonctionnaire et 

que celui-ci était censé vérifier en personne [Fig. 1], Enfin, comme les autopsies devaient être 

faites in situ, elles obligeaient souvent le fonctionnaire à des déplacements pénibles dans des 

villages éloignés et causaient beaucoup de pertes de temps.

Et pourtant, les autopsies étaient un maillon essentiel de la procédure criminelle. Il 

s’agissait d’autant moins d’y procéder à la va-vite qu’elles étaient encadrées par un ensemble 

de règlements détaillés et très contraignants. Lorsqu’elles étaient révélées, les irrégularités 

et les erreurs (délibérées ou non) pouvaient entraîner des conséquences graves pour le 

fonctionnaire en charge d’une affaire. Le danger existait donc que, pour éviter de futurs 

problèmes, les magistrats — sur qui retombaient en premier lieu les enquêtes criminelles — 

se préoccupent d’abord et avant tout de maintenir les formes ; autrement dit, qu’ils s’appliquent 

à transmettre à leur hiérarchie des dossiers bien ficelés, montrant que les règles avaient 

été strictement respectées, ne présentant aucune contradiction entre le rapport d’autopsie 

et les aveux et les témoignages, et par conséquent ne risquant pas d’être rejetés — plutôt 

que de chercher à établir à tout prix la vérité sans craindre d’affronter les difficultés et les 

incertitudes, et tout en respectant scrupuleusement les règlements.

Les attitudes et les comportements qu’on observe dans la pratique -— c’est-à-dire dans 

les sources judiciaires proprement dites, par opposition aux textes théoriques ou normatifs 

— reflètent ces contraintes et à ces inquiétudes. Les choses variaient évidemment beaucoup 

en fonction des individus et des circonstances. Il ne manque pas de textes déplorant que les 

magistrats n’accordent pas vraiment d’importance aux autopsies, que non seulement ils sont 

d’une grande ignorance en matière de science médicolégale mais qu’en outre ils répugnent 

à s’impliquer personnellement dans les aspects les plus physiques de l’examen des victimes, 

et qu’en conséquence ils sont prêts à accepter toute conclusion dont ils pensent qu’elle 

leur permettra d’éviter les complications. D’un autre côté, la littérature spécialisée qui s’est 

accumulée autour du ~Xiyuan lu, de façon particulièrement remarquable au XIXe siècle, révèle 

l’existence, parmi les fonctionnaires et leurs conseillers techniques (ou « secrétaires privés », 

muyou lOQ, d’un cercle d’enthousiastes de la science médicolégale qui non seulement ont 

su développer celle-ci bien au-delà des limites imposées par la recension officielle de 1742, 

mais en outre n’avaient de cesse de rappeler qu’une administration appropriée de la justice 

est inconcevable sans l’implication directe et, surtout, compétente des fonctionnaires dans 

la pratique médicolégale, quelles que soient les difficultés techniques rencontrées6.

6 Sur tous ces points voir Will, « Developing Forensic Knowledge », p. 74-75, 77-78.

Tel est l’éventail d’attitudes que je me propose ici d’examiner plus en détail. Sur 

le papier, et quoi que l’on puisse penser de la valeur scientifique de la médecine légale 

traditionnelle des Chinois, les institutions relatives à son application apparaissent d’une 

précision et d’une rigueur exemplaires. En outre, comme je l’ai déjà noté, elles occupaient 

une place cruciale au sein du processus judiciaire. Ce qu’on attendait des autopsies, c’était 

qu’elles contribuent à établir les faits, donc à punir les criminels sans commettre d’injustices, 
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en mettant en évidence des preuves irréfutables, ou au moins en réduisant le plus possible 

la marge d’incertitude. Pour reprendre les termes d’un des grands commentateurs du Code 

pénal à la fin des Ming, Wang Kentang zEW'S' (1549-1613), dont l’influence est restée 

grande sous les Qing, les deux piliers de l’enquête criminelle sont l’autopsie et l’interrogatoire 

du coupable et des témoins ; or, alors que le coupable et les témoins peuvent très bien 

s’entendre entre eux ou revenir sur leurs déclarations, les lésions visibles sur un cadavre 

sont des données objectives qu’il est beaucoup plus difficile de trafiquer . En outre, les 

règles présidant aux autopsies étaient conçues de façon à garantir les meilleures conditions 

possibles pour obtenir des résultats fiables.

Cela étant, il est clair que dans la réalité les choses ne se passaient pas toujours 

de façon idéale : les conséquences de la faiblesse humaine et celles des insuffisances 

professionnelles étaient impossibles à éviter, les difficultés du terrain pouvaient être 

redoutables, et le poids de la routine bureaucratique contribuait à limiter l’efficacité et la 

fiabilité des autopsies. Il est indispensable d’évaluer ces facteurs négatifs de façon aussi 

précise et concrète que possible si l’on souhaite dépasser les généralités et ne pas se 

contenter des dénonciations habituelles ; et il faut en faire de même en ce qui concerne 

les efforts de l’appareil d’Etat et de certains fonctionnaires particulièrement motivés pour 

en limiter les effets. C’est donc ce que je tenterai ici, même si ce ne peut être que de façon 

relativement sommaire.

J’ajoute que la situation sous les Qing est d’autant plus intéressante à étudier que 

jamais la pratique des autopsies n’avait été prise aussi sérieusement et n’avait été soumise 

à de telles exigences réglementaires. En outre, autant que je puisse en juger, cette situation 

est documentée de façon beaucoup plus précise qu’à n’importe quelle autre époque. 

Dans ce qui suit je m’intéresserai d’abord aux textes qui régissaient officiellement la 

pratique médicolégale et aux difficultés qu’ils révèlent. La section la plus longue de cet 

essai examinera ensuite un certain nombre d’affaires livrant des exemples concrets de ces 

difficultés et de leurs effets sur l’application effective des règles. Pour finir, je citerai deux 

témoignages autobiographiques, le premier émanant d’un fonctionnaire local extrêmement 

réputé de la fin du XVIIIe siècle dont la carrière a été interrompue par un conflit avec ses 

supérieurs tournant, précisément, autour d’une affaire d’autopsie, le second venant d’un 

de ses collègues du début du XIXe siècle, lui aussi considéré comme un modèle dans la 

profession, et de plus visiblement ravi de raconter ses expériences médicolégales.

1. L’examen médicolégal dans le Code pénal et dans la réglementation administrative

Le seul article du Code pénal des Qing traitant spécifiquement des autopsies est l’article 

412, dont le titre est « Ne pas être exact dans l’examen des blessures d’un cadavre » (Jianyan 

shishang buyi shi Si l’on fait abstraction des notes en petits caractères

7 Voir Wang Kentang, Da Ming lü fulijianshi, 28/25b. Deux adaptations successives du commentaire de Wang 

Kentang ont été publiées au début des Qing ; les commentaires plus tardifs du Code des Qing reconnaissent 

son influence et le citent fréquemment.

8 L’expression buyi shi peut également être comprise « ne pas être sincère ». C’est probablement ainsi qu’il 
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insérées en 1646, qui lui enlèvent quelque peu de sa concision, cet article est identique à 

l’article 436 du Code des Ming. À la fin des Qing, il était complété par vingt-et-un articles 

additionnels9. La version un peu plus verbeuse proposée dans le Code des Qing se traduit 

comme suit :

Dans tous les cas d’examen préliminaire des blessures d’un cadavre par les autorités, si après avoir reçu 

son ordre de mission le fonctionnaire en charge invoque des prétextes pour temporiser au lieu défaire procéder 

immédiatement à l’examen, laissant au cadavre le temps de s’altérer ; ou si, bien qu’ilJasse procéder immédiatement 

à l’examen, il ne se rend pas en personne sur le lieu où se trouve le cadavre pour superviser lui-même l’autopsie, 

mais délègue la tâche à des secrétaires ou à des sbires qui augmenteront ou diminueront le nombre et la gravité des 

blessures comme il leur plaît ; ou encore, si les fonctionnaires en charge de l’examen préliminaire et de l’autopsie 

de contrôle se rencontrent et s’entendent sur le contenu du rapport ; ou si un fonctionnaire, bien qu’étant allé en 

personne superviser l’autopsie, ne procède pas à l’examen avec soin, change certaines choses (par exemple, il écrit 

« tête » au lieu de « cervelle », etc.), mélange ce qui est important et ce qui ne l’est pas (par exemple, il mentionne 

une blessure légère comme « grave », ou vice-versa, etc.), augmente ou diminue (par exemple, s’il y a beaucoup de 

lésions il dit qu’il y en a peu, ou s’il y en a quelques-unes il dit qu’il n’y en a aucune, etc.), si bien que le rapport sur 

les blessures subies par la victime est inexact et que la détermination des points létaux est faite de telle sorte que les 

causes de la mort ne sont pas claires ; [dans tous ces cas], le fonctionnaire en titre sera puni de soixante coups de 

bâton lourd, le fonctionnaire supérieur qui a participé à (la seconde) autopsie sera puni de soixante-dix coups, et les 

fonctionnaires subalternes seront punis de quatre-vingts coups. L’agent légiste et les autres exécutants qui auront 

transmis des observations inexactes ou se seront entendus [avec les fonctionnaires] sur le contenu du rapport 

d’autopsie subiront la même peine que les fonctionnaires subalternes, à savoir quatre-vingts coups. Si par suite des 

déclarations inexactes des fonctionnaires et de l’agent légiste le châtiment [du coupable] est aggravé ou allégé [par 

rapport à ce qu’il devrait être], ils seront punis pour « aggravation ou diminution d’une sentence par négligence », 

avec une réduction de cinq degrés si la sentence a été diminuée et de trois degrés si elle a été aggravée.

Si les fonctionnaires ou le responsable d’autopsie ont accepté des pots-de-vin et ont été délibérément 

insincères dans le rapport d’autopsie, avec pour effet d’aggraver ou d’alléger la sentence, ils seront punis pour 

* aggravation ou diminution délibérée d’une sentence ». Si la peine entraînée par le montant du pot-de-vin excède 

celle entraînée par l’aggravation ou la diminution délibérée d’une sentence, chacun des coupables subira la sentence 

la plus lourde pour « subversion de la loi », calculée en fonction du montant du pot-de-vin. Ceci ne concerne que 

ceux qui se seront laissés corrompre pour faire un rapport d’autopsie inexact ; ceux qui n’étaient pas au courant du 

complot seront néanmoins punis pour « aggravation ou diminution d’une sentence par négligence ».

Cet-article mentionne la plupart des abus dus à la négligence ou commis dans 

une intention délibérée régulièrement dénoncés par les auteurs évoquant la façon dont 

les autopsies étaient pratiquées : les retards indus qui laissent au cadavre le temps de 

se décomposer et compromettent par là-même la fiabilité de l’examen ; l’abandon des 

faut l’entendre dans le code des Tang, car elle apparaît dans des articles traitant de fraudes et de fausses 

déclarations.

Pour la numérotation des articles principaux et additionnels dans le Code des Qing (Le., le Da Qing lüli 

promulgué en 1740 pour ce qui concerne les articles principaux), nous suivons le Duli cunyi de Xue Yunsheng 

dans l’édition réalisée par Huang Jingjia ; pour celle des articles du Code des Ming nous suivons la traduction 

de Jiang Yonglin, Hhe Great Ming Code.
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opérations à des subalternes peu sûrs ; les ententes entre fonctionnaires supposés se 

contrôler mutuellement1" ; les négligences conduisant à des erreurs dans l’établissement 

du rapport d’autopsie ; et enfin, la falsification délibérée des résultats d’une autopsie en 

échange de pots-de-vin.

111 Les autorités supérieures ordonnaient qu’il soit procédé à une deuxième autopsie (fajian), confiée à un 

fonctionnaire différent, lorsqu’elles constataient des contradictions ou des invraisemblances dans le rapport 

d’enquête du magistrat (lequel incluait le rapport d’autopsie aussi bien que les aveux et les témoignages qu’il 

avait recueillis), ou lorsque les parents de la victime contestaient ses conclusions et faisaient appel auprès 

des tribunaux supérieurs, jusqu’à la capitale dans certains cas. On ne pouvait en théorie procéder qu’à deux 

autopsies (cf. le précédent de 1675 reproduit dans l’édition 1899 du Da Qing huidian shili, \25/h, ainsi que 

l’article additionnel 412/03 du code des Qing). Cependant l’on rencontre des cas où l’on en faisait trois de 

suite, voire plus (cf. les exemples donnés à la fin de cet essai). La plupart du temps la seconde autopsie, qui 

avait lieu après un délai parfois fort long, devait s’effectuer sur des restes décomposés, surtout lorsque le 

corps de la victime devait être extrait de son cercueil ; il fallait alors examiner les ossements, qu’on soumettait 

à diverses manipulations afin de faire apparaître les traces de lésion. D’après la majorité des auteurs, ce second 

type d’autopsie était appelé yriz/z fæ, par opposition à l’examen externe du cadavre, appeléyan En réalité 

l’utilisation de ces deux termes semble avoir été fort peu rigoureuse. À en croire Wan Weihan, un conseiller 

technique extrêmement prolifique à qui l’on doit notamment un commentaire influent du Code pénal, le Da 

Qing lüliji%hu, « les anciens disaient jianyan dans tous les cas. Aujourd’hui, l’examen [externe] des cadavres est 

appelé xiangyan, alors que lorsqu’on brise et qu’on fait bouillir [les ossements] on dit jianyan » (cité in Da Qing 

lüli quanquan jicheng, jaan 31, commentaire de l’article 412). En réalité on trouve partout dans les textes d’époque 

Qing le mot jianyan avec le sens général d’« autopsie », quelle qu’en soit la forme. Et dans son commentaire 

à l’article 436 du Code des Ming, Wang Kentang (cf. note 7 ci-dessus) use du mot jian aussi bien pour la 

première que pour la seconde autopsie (respectivement chujian et fujian Sfè).

11 C’était du moins le châtiment stipulé par le Code, mais en tant que fonctionnaires les coupables avaient 

la possibilité de payer une amende à la place. Celle-ci s’ajoutait à diverses sanctions administratives décidées 

par le ministère de la Fonction publique, telles que la rétrogradation, les retenues sur salaire, les transferts de 

poste, le renvoi pur et simple, etc.

12 Cf. Shen Zhiqi, Da Qing lü ji^hu, 28/1032-1034. Les remarques de Shen Zhiqi se répartissent entre un

commentaire placé à la suite de chacun des articles du Code pénal (lühou %hu îLWIf), dont il offre une sorte 

d’amplification accompagnée de quelques explications, et un commentaire imprimé dans la partie supérieure 

de la page (lüshang Qm |ŒÉ), qui fournit d’autres explications ainsi que diverses considérations d’ordre 

théorique et historique, discute les interprétations des commentateurs précédents, etc. En 1746, un certain 

Hong Hongxu publia une version révisée du commentaire de Shen Zhiqi qui tenait compte des

changements introduits dans le texte du code par les versions promulguées sous les empereurs Yongzheng et 

Ce dernier point est séparé du reste dans le texte de l’article : il s’agit en effet de faits 

de corruption, autrement dit de comportements criminels, et non pas de simple fautes 

professionnelles comme tout ce qui est énuméré dans la première partie du texte — des 

fautes graves, certes, puisqu’elles entraînent des peines de bastonnade, même pour les 

fonctionnaires en titre* 11 12, mais sans qu’il y ait aucune « subversion de la loi » (wangfa 

îé). La distinction entre les deux est bien mise en évidence par Shen Zhiqi dans son Da 

Qing lü jQhu, le commentaire le plus influent du Code des Qing : pour lui, les irrégularités 

mentionnées dans le premier paragraphe de l’article, qu’il définit comme des « délits dans 

l’exercice des fonctions » (gongyyi ûbfB), n’impliquent aucune intention de faire le mal (fei 

youyi O WM), alors que par définition accepter un pot-de-vin implique bel et bien une telle

• ■ 12

intention .
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Ce sont ces « délits dans l’exercice des fonctions » (ou ces fautes professionnelles) 

qui m’intéressent au premier chef, plutôt que les faits de corruption proprement 

dits, car ils concernent spécifiquement les activités médicolégales des administrateurs 

impériaux, auxquelles est consacrée la présente étude, et renvoient directement aux 

problèmes structurels de comportement professionnel et d’application des règles qui en 

étaient inséparables. Les autopsies, je l’ai dit, étaient un maillon crucial de la procédure 

criminelle ; mais c’était aussi un maillon faible en raison non seulement des problèmes 

de comportement administratif mentionnés à l’instant, mais encore des difficultés 

techniques inhérentes à l’examen médicolégal et à l’interprétation des résultats, sans parler 

de la propension des justiciables à mettre en cause ces résultats, tant les enjeux étaient 

considérables en termes de détermination des responsabilités légales et de décision sur les 

peines.

Il y avait aussi les problèmes objectifs de temps et d’éloignement. Comme on l’a vu, 

le magistrat était tenu d’aller examiner la victime en personne aussitôt qu’un homicide ou 

un décès suspect lui avait été signalé13. Tous les commentateurs du code pénal et tous les 

auteurs de manuels d’administration rappellent avec la plus extrême insistance que pour 

offrir toutes les garanties de fiabilité l’examen médicolégal doit être effectué dans les plus 

brefs délais, sans même attendre qu’on en ait reçu formellement l’ordre : si l’on procède 

ainsi, en effet, le cadavre sera parfaitement préservé et les marques externes permettant 

de déterminer sans ambiguïté la cause du décès seront parfaitement visibles. En outre, si 

l’on procède rapidement les personnes impliquées n’auront pas le temps de s’organiser, 

de falsifier les autres preuves ou de préparer un scénario qu’elles essaieront d’imposer au 

magistrat, voire de soudoyer le responsable d’autopsie pour qu’il transmette au magistrat 

des conclusions qui les arrangent. Or, les homicides ne surviennent pas toujours dans les 

environs immédiats du siège de l’administration, et dans certaines sous-préfectures les 

villages les plus reculés se trouvent à des distances considérables et peuvent être extrêmement 

difficiles d’accès. En outre, il arrive que lorsqu’un homicide est signalé à ses bureaux le 

magistrat ait dû s’absenter pour s’occuper de quelque autre tâche administrative — voire, 

comme cela arrive parfois, d’une autre autopsie —, ou qu’il ait été envoyé ailleurs dans la 

province remplir quelque mission spéciale. Du coup, les délais s’accumulent et l’examen de 

la victime risque de devenir de plus en plus difficile à accomplir de façon satisfaisante et 

sans encourir la contestation des parties en présence ou le rejet des autorités supérieures.

Qianlong ; cette nouvelle version fut à nouveau révisée en 1755, et c’est cette dernière mouture qui semble 

avoir eu la plus large circulation. Les citations du commentaire de Shen Zhiqi occupent une place importante 

dans les innombrables éditions commentées du Code des Qing publiées à la fin du XVIIIe et au XIXe siècle.

13 Remarquons que la règle était un peu différente lorsqu’un individu avait été blessé dans une rixe mais était 

toujours en vie : le magistrat était tenu d’examiner les blessures en personne si l’incident s’était produit dans 

la ville où il avait son siège où dans les faubourgs, ou alors s’il s’agissait d’une sous-préfecture classée « facile 

à administrer » (shijian ^houxian autrement dit avec une charge de travail modérée. Dans les autres

cas le magistrat était autorisé à déléguer un magistrat-adjoint (xiancheng ou un officier de police {xunjian 

mais c’était encore à lui qu’il incombait de vérifier la liste des blessures et d’envoyer un rapport à ses 

supérieurs. Cf. Da Qinghuidian shili, 851/4a (précédent de 1736).

Ces problèmes tiennent une grande place dans les articles additionnels annexés à 
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l’article 412 du Code des Qing, qui dans leur majorité ont été codifiés au XVIIIe siècle, 

sous les règnes de Yongzheng (1723-1735) et de Qianlong (1736-1795). Plusieurs d’entre 

eux portent sur certaines situations dans lesquelles un magistrat est empêché de procéder à 

une autopsie immédiatement et en personne, soit parce qu’il est en déplacement, soit parce 

que la distance est trop grande. Ainsi, l’article 412/05 (codifié en 1735, révisé en 1740) 

prévoit que, si le site d’un homicide est proche de la frontière avec une sous-préfecture 

voisine, il est permis de demander au magistrat de cette sous-préfecture d’aller procéder à 

l’autopsie ; de même, si l’homicide a eu lieu dans une zone éloignée et montagneuse qui ne 

peut être atteinte en une seule journée, la possibilité est réservée de déléguer l’autopsie à un 

magistrat-adjoint ou un préfet-adjoint fongghi jqJ^D) dont le siège est plus proche. Mais dans 

tous les cas le rapport d’autopsie devra être remis au magistrat en titre, qui devra le valider, 

puisque aussi bien c’est lui qui aura à juger l’affaire14 15.

14 Dans son commentaire sur cet article additionnel, Xue Yunsheng (l’auteur du Duli cunyi) insiste sur le fait 

que déléguer l’autopsie à des fonctionnaires adjoints {guo’er fÈM), fortiori à des fonctionnaires subalternes 

(ga^hi WW/f ne saurait être qu’un dernier recours.

15 Xue Yuncheng émet des réserves sur cet article additionnel en faisant remarquer qu’il existe d’autres 

endroits que le Guizhou où la chaleur la plus extrême peut régner.

D’autres articles additionnels affinent encore ces règles. Par exemple, l’article 412/10 

(qui date de 1747) traite des préfectures et des sous-préfectures du Sichuan, du Guizhou, 

et d’autres régions comparables par leur environnement, ne possédant pas de fonctionnaire 

adjoint : si le magistrat n’est pas disponible, il est permis de confier l’autopsie à un 

fonctionnaire subalterne (^?zy/y), comme par exemple le chef de prison (dianshi I&5È1) ou le 

greffier fingli tVBI), mais non le rapport final : le fonctionnaire subalterne remplira la « liste 

des blessures » standard (shangdan (HW-), mais le magistrat devra ensuite la vérifier et en 

porter lui-même les indications sur le diagramme type représentant la forme d’un cadavre 

(shitu fiHi), qu’il joindra à son rapport sur le cas en question [Fig. 2], L’article 412/11 

(datant de 1753) traite également de situations dans lesquelles il est permis de déléguer une 

autopsie à un fonctionnaire subalterne, soit quand le magistrat est absent et qu’il n’y a pas 

de magistrat adjoint dans la ville sous-préfectorale, soit quand le fonctionnaire subalterne 

est posté dans une localité plus proche du lieu de l’homicide ; comme ailleurs, le but est 

de procéder le plus rapidement possible : lorsque même les fonctionnaires subalternes 

disponibles sont trop éloignés du site de l’homicide, il reste encore la possibilité d’envoyer 

le chef local de la police {xunjian). Mais dans de tels cas le magistrat (ou à défaut un 

magistrat voisin) est requis d’aller procéder lui-même à une seconde autopsie (fujian HïtÉ) 

pour vérifier les résultats de celle qui a été effectuée par ses subordonnés. Il est vrai qu’un 

autre article additionnel (412/17, datant de 1776) le dispense de cette obligation, mais c’est 

alors dans un contexte très particulier : il s’agit de la province excentrée et montagneuse 

du Guizhou, et seulement dans les périodes de très grande chaleur, pendant lesquelles les 

agents subalternes qui ont procédé à l’autopsie sont autorisés à inhumer le cadavre tout 

de suite après avoir dressé la liste de ses blessures, puisque dans tous les cas il se serait 

déjà décomposé le temps que le magistrat arrive sur les lieux13. Déléguer une autopsie à un 

fonctionnaire adjoint posté loin du siège de l’administration sous-préfectorale est également 
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autorisé au Guangxi (article 412/19, codifié en 1773, révisé en 1826 et 1827) ; ou à un 

fonctionnaire subalterne, cette fois dans trois sous-préfectures supérieures (ping H) du 

Fengtian — et là la distance est précisée : au moins 300 li (environ 150 kilomètres) (article 

412/21, codifié en 1822 et révisé en 1827)16.

16 II existe un précédent daté de 1822 concernant le même problème dans une des trois sous-préfectures 

en question, celle de Changtu fl H, où les distances à parcourir jusqu’aux frontières les plus éloignées du 

siège de l’administration pouvaient atteindre 500 //, voire 1000 li lorsqu’il fallait aller procéder à une autopsie 

en territoire mongol, ce dont l’administration de Changtu avait la responsabilité : cf. Shuotie bianli xinbian, 

48/44a-b. De même encore dans certains environnements très différents, comme par exemple trois localités 

du Fujian où étaient basés des magistrats adjoints et qui étaient très éloignées du siège de leurs magistrats 

respectifs ; cf. le précédent de 1741 cité in Cbeng’an huibian, 26/37a-b.

' Il faut comprendre que le voleur court toujours et n’a pu être identifié. Xue Yuncheng critique le contenu de 

cet article en remarquant que si le voleur finit par être arrêté l’on sera en présence d’un cas ordinaire d’homicide, 

et une autopsie aurait alors été requise.

18 En revanche l’autopsie est obligatoire si le prisonnier est mort à la suite de blessures qui lui auraient été 

infligées ; et elle est toujours obligatoire lorsqu’un prisonnier meurt non pas dans une prison régulière (c’est-à- 

dire attachée à une unité administrative), mais pendant un transfert sous escorte, ou lorsqu’il se trouvait dans 

un lieu de détention provisoire placé sous le contrôle d’agents subalternes.

Il est un autre type de problème dont discutent plusieurs articles additionnels : quand 

peut-on se dispenser d’autopsie ? Ainsi, l’article 412/01 (qui remonte à 1585, sous les Ming, 

et a été révisé en 1725) énonce que dans les cas de suicide ou de mort de maladie dont 

certaines personnes intéressées affirment a posteriori qu’il s’agissait en réalité d’homicides, 

il n’y a pas de raison d’ordonner systématiquement une autopsie — et le commentaire de 

Xue Yuncheng précise que cela s’applique lorsque le suicide ou la mort naturelle avaient été 

dûment établis et que la personne avait été inhumée. De même, dans certaines circonstances 

bien délimitées la famille de la victime a la possibilité de demander une dispense d’autopsie 

et l’autorisation d’inhumer la victime immédiatement — en particulier lorsqu’il aurait été 

nécessaire de recourir à une autopsie invasive et d’examiner le squelette, par opposition à 

un simple examen externe [Fig. 3], C’est ce que prévoit l’article 412/02, qui a sa source dans 

un décret du fondateur de la dynastie des Ming, l’empereur Hongwu (r. 1368-1398), et 

d’après lequel, lorsque la famille d’une personne qui s’est suicidée demande l’autorisation 

de l’inhumer, et que par ailleurs la mort n’a pas d’autre cause connue (pie wu tagu 

la dispense d’autopsie (mianjian ffe'fÉ) peut être accordée une fois que les circonstances ont 

été clairement établies ; et il en va de même lorsque la victime a été tuée par un voleur : une 

inspection visuelle du corps (xiangshi tif^) suffit1 ; et de même encore lorsqu’un prisonnier 

est mort de maladie malgré les soins prodigués et qu’il ne subsiste aucun doute sur la cause 

de son décès18.

Pour en venir à présent aux autopsies elles-mêmes, un certain nombre d’articles 

secondaires énoncent de façon plus ou moins précise les règles procédurales à suivre. 

Pour plus de détails sur ces points, cependant, et aussi pour mieux comprendre quand 

et comment ces règles ont été élaborées, il est nécessaire de se tourner vers le domaine 

proliférant des règlements et des précédents administratifs. Il existe en fait beaucoup 

de recouvrements entre les deux catégories de législation, la codification pénale et la 

réglementation administrative. Et l’une comme l’autre combine, de façon typiquement 
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chinoise, l’énoncé des normes et l’énumération des sanctions menaçant quiconque s’avise 

de les enfreindre19.

1 ' Les normes ne sont pas nécessairement énoncées de manière « positive » (i.e. indépendamment des 

sanctions), en particulier dans les articles du code pénal ; mais elles ressortent toujours de l’exposé des 

sanctions. On trouve un nombre important de règlements administratifs relatifs aux autopsies dans la dernière 

édition des « institutions et précédents des Qing » CD a Qing huidian shili, 1899), aux juan 125 (où ils font partie 

des « règlements sur les sanctions administratives » [chufan /z], section « ministère de la Fonction publique) et 

851 (faisant suite au texte de l’article 412 du Code pénal et de ses articles additionnels). Je n’aborde pas ici la 

question des réglementations particulières s’appliquant au territoire de la capitale, ou aux cas impliquant les 

membres des Huit bannières (l’organisation militaire spécifique à la dynastie mandchoue).

20 L’article 412/08 (datant de 1747) prescrit de mesurer la longueur, la largeur et la profondeur des blessures 

avec les instruments de mesure officiels distribués par le ministère des Travaux publics.

21 Pour un examen détaillé de la place occupée par les problèmes de médecine légale dans les manuels 

pour fonctionnaires, voir Xie Xin-zhe, « Procédural Aspects of Forensics Viewed through Bureaucratie 

Literature in Late Impérial China ». Xie remarque qu’à partir du milieu des Qing les aspects procéduraux des 

autopsies dominent dans la plupart des manuels, les lecteurs étant renvoyés au Xiyuan lu pour les aspects plus 

techniques.

Outre le problème de savoir qui était habilité à se charger d’une autopsie, dont il a 

déjà été question, les règles de procédure portaient sur des points tels que l’interrogatoire 

du dibao (le responsable local qui faisait la liaison avec les bureaux de l’administration), 

des plaignants, du coupable et des témoins préalablement à l’autopsie, les délais autorisés, 

le nombre et le statut des assistants que le magistrat était autorisé à emmener avec lui, le 

financement du déplacement (la population locale n’était pas supposée avoir à payer quoi 

que ce soit), l’ordre suivi dans l’examen du cadavre (d’abord de face puis de dos, et chaque 

fois de haut en bas du corps), comment mesurer et décrire les lésions observées20 21, la façon 

dont l’agent légiste devait « crier » (hebao ^^) leur nature et leur emplacement et dont un 

secrétaire devait en prendre note, celle dont le magistrat devait vérifier ces informations en 

personne une fois l’examen terminé, comment s’y prendre avec les parents de la victime et 

les témoins invités à assister à l’autopsie, comment remplir les formulaires, et ainsi de suite. 

Tout cela a déjà été décrit dans divers travaux et il n’y a pas lieu ici d’entrer dans le détail.

On retrouve aussi, comme on peut s’y attendre, et de façon plus ou moins détaillée, 

ces diverses règles dans la plupart des manuels d’administration publiés à l’usage des 

magistrats"1. Ce qu’y ajoutent au moins certains d’entre eux est la note personnelle. Même s’il 

s’agit par définition d’ouvrages destinés à enseigner à leurs lecteurs comment appliquer les 

règles de façon stricte, il arrive que leurs auteurs empruntent à leur propre expérience pour 

montrer de façon plus concrète comment on peut y parvenir en dépit des innombrable 

difficultés qu’on est sûr de rencontrer. De ce point de vue, le Fubui quanshu de Huang 

Liuhong, rédigé en 1694, imprimé pour la première fois en 1699 et réédité à de multiples 

reprises pendant toute la durée des Qing, est assurément l’un des plus intéressants. Outre 

que l’ouvrage compte parmi les plus longs et les plus détaillés de son genre — au point 

de tomber à l’occasion dans la verbosité —, Huang Liuhong est très porté à parler à la 

première personne et à s’exprimer, en quelque sorte, directement depuis le terrain. Le texte 

est riche en documents personnels et en récits des faits et gestes de l’auteur et abonde en 

notations concrètes sur les conditions particulièrement difficiles auxquelles Huang a été 

12



confronté à Tancheng au Shandong, l’une des deux sous-préfectures qu’il a eues à 

administrer au début de sa carrière. Le Fuhui quanshu mérite d’être distingué, non seulement 

parce que l’ouvrage était considéré comme un classique à l’époque des Qing et qu’il a été 

beaucoup lu et beaucoup cité, mais aussi parce que son auteur possède une voix et une 

présence qu’on rencontre assez rarement dans ce genre de texte". Et ces qualités sont 

également en évidence dans les quelques pages consacrées à l’enquête médicolégale* 23.

Dans les travaux de langue anglaise le \:uhui quanshu est le manuel d’administration le plus souvent cité, 

mais c’est en règle générale à partir de la traduction partielle, et pas toujours parfaitement sûre, qu’en a donné 

Djang Chu en 1984.

Ces pages se trouvent dans la section consacrée aux homicides, 14/3b-7b. (Toutes les éditions du Fuhui 

quanshu sont paginées de façon identique.) L’une des correspondances administratives de Huang Liuhong 

reproduites dans l’ouvrage porte également sur des problèmes d’examen médicolégal.

2. Les autopsies dans la vie réelle

Huang Liuhong, comme il se doit, affirme qu’il procédait toujours dans les règles, et 

nous sommes obligés de le croire sur parole. Pourtant, comme je l’ai suggéré, tout le monde 

n’était pas aussi scrupuleux, et d’ailleurs il n’était pas toujours possible de faire exactement 

comme il était prescrit. Les exemples que je m’apprête à présenter vont nous donner à voir, 

à partir d’un certain nombre de cas concrets relevés dans les sources, l’éventail d’attitudes 

dont je parlais plus haut — du respect pointilleux de la procédure à la négligence, voire aux 

irrégularités délibérées.

l_x respect des règles

Il est plus que probable en fait que la réglementation relative aux autopsies était très 

largement respectée, surtout dans les cas ne présentant pas de difficulté particulière — 

que ce soit pour l’établissement des faits à partir des aveux et des témoignages, pour celui 

du diagnostic médicolégal proprement dit ou pour la rédaction des rapports. Appliquer 

strictement les règles, et le faire publiquement, comme il était prescrit, réduisait le risque de 

voir une proposition de jugement rejetée par les autorités supérieures. De fait, assembler un 

dossier inattaquable, c’est-à-dire ne présentant aucune contradiction et dans lequel chaque 

mot et chaque détail contribue aux conclusions présentées en fin de parcours, était un art 

en soi, et les meilleurs praticiens de cet art étaient les conseillers juridiques employés par les 

fonctionnaires locaux, ces « secrétaires privés » (muyoü) spécialistes du Code pénal et de la 

procédure qu’on appelait les xingming shiye (les « maîtres en matière judiciaire »).

En réalité, tout le monde au sein de la hiérarchie administrative provinciale, et pas 

seulement les magistrats, avait intérêt à ce que les affaires judiciaires puissent être conclues 

de suite, c’est-à-dire sans rejet du dossier pour vice de forme ou argumentation insuffisante, 

donc sans avoir à procéder à de nouvelles investigations et, tout spécialement, sans avoir à 

effectuer une nouvelle autopsie dans des conditions qui ne pourraient qu’être plus difficiles 

que la première. Il était en particulier de l’intérêt de tous que les propositions de jugement 
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transmises au gouvernement central par les autorités provinciales dans toutes les affaires 

capitales ne soient pas rejetées par les fonctionnaires du ministère de la Justice, dont on 

peut voir dans les compilations de « cas homologués » et de mémoires internes au ministère 

dont il sera question plus loin qu’ils avaient tendance à ne rien laisser passer.

J’ai présenté ailleurs une compilation de tels « dossiers inattaquables », publiée en 

1838 à l’initiative du gouverneur général du Yunnan et du Guizhou, un certain Yilibu fF 

JH'ftj, sous le titre Xue’an chumo (Modèles élémentaires pour s’initier aux affaires

judiciaires)24 *. L’idée était de faire circuler parmi les magistrats une sélection de cas extraits 

des archives provinciales du Yunnan de façon à leur montrer comment il convenait de 

procéder. Chacun des dossiers composant l’ouvrage est présenté dans sa quasi intégralité ; 

et si le formulaire type fournissant la liste des blessures et le diagramme représentant le 

corps de la victime, qui devaient être joints au dossier, n’y figurent pas, en revanche leur 

contenu est dûment noté dans le rapport d’autopsie que les magistrats devaient inclure dans 

le rapport préalable communiqué à leurs supérieurs (appelé tongbao $B^). Comme on peut 

le voir dans chaque dossier, le magistrat commence par indiquer qu’aussitôt après avoir été 

informé d’un homicide il s’est rendu sur place, accompagné uniquement — comme prescrit 

par le règlement — d’un agent légiste et d’un secrétaire du bureau judiciaire de la sous- 

préfecture23. Puis il explique comment, après avoir fait porter le cadavre dans un endroit 

plat, « il a procédé à l’autopsie en présence de tous et conformément aux règles » (dui^hong 

rufa xiangyan H cite les observations « criées » par l’agent légiste, dans

24 Cf. Will, « Developing Forensic Knowledge », p. 76-77, 81. L’ouvrage présente vingt cas, classés par type 

de crime ; vingt autres ont été publiés en 1839 sous le titre Xue’an chumo xubian Pour une analyse 

extrêmement détaillée du raisonnement médicolégal figurant dans un cas extrait du 'X.ue’an chumo, voir Daniel 

Asen, « Vital spots, Mortal Wounds, and Forensic Practice: Finding Cause of Death in Nineteenth-Century 

China ».

Dans certains cas le magistrat précise la distance qu’il a eu à couvrir. Par exemple, dans le cas n° 12, l’endroit 

où le corps d’un homme mort de ses blessures doit être examiné se trouve à cinq relais postaux du siège de la 

sous-préfecture ; dans le cas n° 18 la distance indiquée est de 120 li (environ 60 km).

l’ordre correspondant au formulaire standard ; et une fois cela fait, il ajoute dûment qu’il a 

« vérifié personnellement qu’il n’y avait pas de contradiction (i.e., avec les déclarations de 

l’agent légiste) » {qinyan wuyi qu’il a comparé les blessures avec les objets qui les

ont causées, qu’il a rempli les formulaires, et qu’il a « récupéré les garanties » {gqujie IX^n) au 

moyen desquelles les personnes concernées certifient qu’elles reconnaissent les résultats 

de l’autopsie. Autrement dit, il se protège à l’avance de toute accusation d’avoir bâclé la 

procédure. Le fait qu’on retrouve exactement les mêmes phrases type dans tous les dossiers 

suggère fortement que les magistrats étaient encouragés à faire passer dans leurs rapports 

une image routinière, pour ne pas dire ritualisée, de leurs fonctions médicolégales, de façon 

à bien montrer que la procédure se poursuivrait sans incident.

Or, cette représentation aseptisée de la procédure médicolégale, cette impression de 

parfaite adéquation entre le règlement et la pratique, ont de grandes chances d’être souvent 

trompeuses. Tout d’abord, il existe des descriptions moins formelles — j’en mentionnerai 

quelques-unes — qui permettent de se faire une idée plus réaliste de ce qu’était une 

autopsie, même conduite dans les règles. Le magistrat était parfois obligé de braver la 
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chaleur et les intempéries pour se rendre dans quelque localité perdue accompagné d’une 

poignée d’agents de rang subalterne, avant de se retrouver face au cadavre mutilé d’un 

individu mort depuis plusieurs jours et en piteux état, d’avoir à vérifier en personne les 

observations d’un agent légiste peu fiable ou ignorant, et d’être confronté à une troupe 

de parents et de témoins dont les déclarations n’étaient pas toujours aussi unanimes et 

accommodantes que l’affirment systématiquement les rapports reproduits dans le Xue’an 

chumo. En fait, même quand les circonstances n’étaient pas aussi pénibles, on a parfois 

l’impression que le rapport présenté par le magistrat était le résultat d’une négociation 

avec les personnes impliquées plutôt qu’une conclusion établie scientifiquement à partir de 

faits objectifs et indiscutables. Et même lorsqu’un cas paraissait clairement établi et dénué 

d’ambigui'té, on ne pouvait jamais être sûr qu’une des parties ne ferait pas appel, parfois des 

années plus tard, et les problèmes médicolégaux qu’il faudrait alors résoudre risquaient d’être 

quasiment insurmontables26. Et il va de soi que tous les cas n’étaient pas clairement établis 

et dénués d’ambigui'té.

26 Les sources abondent en exemples d’appels émanant de justiciables qui affirment après coup — pas toujours 

pour des motifs désintéressés — que les conclusions de l’agent légiste et du magistrat étaient erronées. Pour 

citer un cas intéressant, on rencontre dans une affaire examinée en 1804 par le département du Sichuan (123 

au sein du ministère de la Justice un individu ayant fait appel contre des autopsies successives qui 

toutes établissaient de façon probante que sa fille s’était suicidée par noyade : d’après lui, son mari l’avait 

battue à mort et l’avait ensuite jetée dans une rivière. L’homme fut dûment puni pour avoir faussement accusé 

son gendre, mais le ministère n’en admit pas moins qu’il avait de bonne raisons d’éprouver des doutes : l’un 

des agents légistes avait omis de mentionner un indice important, et un autre avait endommagé par négligence 

des ossements au cours de l’opération. L’un et l’autre furent dûment punis. Quant au magistrat, il fut déféré 

au ministère de la Fonction publique pour être sanctionné, encore que nous ne sachions pas ce qui lui était 

exactement reproché. Voir Shuotie leibian.

Les magistrats risquaient donc de rencontrer de réelles difficultés même s’ils 

appliquaient strictement les règles, et du coup ils pouvaient être tentés de trouver des failles 

réglementaires ou des raccourcis susceptibles de limiter les contrariétés et les désagréments 

de l’autopsie, voire d’y échapper complètement. On l’a vu, un certain nombre d’articles 

additionnels attachés à l’article 412 du code pénal cherchent à remédier aux situations 

dans lesquelles la règle d’or selon laquelle le magistrat est tenu d’aller immédiatement et en 

personne examiner le corps de la victime est difficile à appliquer, ou permettent même de 

l’ignorer. Il était tentant de se prévaloir de ces provisions plus qu’il n’était justifié, même 

si l’on encourait le risque d’être censuré et sanctionné. Et au-delà, il y avait la négligence 

pure et simple, les complicités, voire la corruption. Il est impossible de savoir avec quelle 

fréquence de tels dysfonctionnements se produisaient — ou pour le dire autrement, dans 

quelle proportion les autopsies pratiquées dans la Chine des Qing à une époque quelconque 

se conformaient strictement aux règles et n’entraînaient aucune « injustice » (yuan) qui pût 

être imputée à ceux qui en étaient chargés. Les exemples d’irrégularités rencontrés dans les 

sources venaient au jour au cours des procédures de révision par les instances judiciaires 

supérieures, ou à la suite des plaintes de justiciables mécontents. Si leur analyse ne suffit 

pas à proposer une évaluation globale de la pratique médicolégale dans la Chine impériale 

tardive, elle aide en revanche à se faire une image plus réaliste et, surtout, plus contrastée de 
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la façon dont les fonctionnaires locaux assumaient leurs responsabilités médicolégales.

Sources

Il existe une source particulièrement commode pour identifier de tels exemples : c’est 

le corpus des affaires examinées et dans bon nombre de cas rejetées par le ministère de la 

Justice. Je ne parle pas ici de sources d’archives, mais bien de compilations se présentant 

comme des ouvrages et conservées aujourd’hui dans les bibliothèques. Dans certains 

cas les compilateurs se contentaient de collecter des documents diffusés par le pouvoir 

central par le canal de ce que les missionnaires ont appelé la Galette de Pékin^ c’est-à-dire 

le journal officiel du gouvernement (dibao SIW, ou jingbao Ï^W), ou par tout autre moyen 

de communication bureaucratique : il s’agissait alors de documents publics, et les juges 

étaient autorisés à les citer comme précédents. Mais dans d’autres cas l’on rassemblait des 

documents inédits, recopiés dans les archives du ministère de la Justice ou dans celles des 

gouvernements provinciaux par des fonctionnaires ou par des conseillers techniques y ayant 

accès. Pour l’essentiel, et quelle que soit leur provenance, les documents ainsi reproduits 

sont soit des « cas homologués » (cheng’an autrement dit des jugements définitifs 

sanctionnés par un rescrit impérial, soit des notes internes du ministère de la Justice (shuotie 

discutant sur certains points particuliers les propositions de jugement adressées 

au ministère par les gouverneurs provinciaux2 . Quoi qu’il en soit, ces ouvrages, dont le 

contenu couvre des périodes allant de quelques années à plusieurs décennies, commencent 

de paraître au début du XVIIIe siècle, et ils se multiplient considérablement dans le courant 

du XIXe. Beaucoup ont été imprimés, mais on trouve également dans les fonds d’ouvrages 

rares des bibliothèques spécialisées un certain nombre de compilations restées à l’état de 

manuscrit* 28. Toute cette littérature avait pour principal objet d’aider les fonctionnaires 

locaux et leurs assistants à se familiariser avec les conceptions juridiques et les types de 

raisonnement favorisés par le ministère, tout particulièrement lorsqu’il s’agissait de juger par 

analogie (bffihao bbFv) et qu’il existait par conséquent une certaine marge d’interprétation.

On trouve occasionnellement d’autres types de documents, par exemple des citations de précédents codifiés, 

ou encore des édits promulgués par l’empereur à l’occasion de telle ou telle affaire. Pour une liste détaillée de 

recueils de cas judiciaires, voir Wang Zhiqiang, « Case Precedent in Qing China », p. 327-333. Voir aussi les 

descriptions sous les titres correspondants in Will, Official Handhooks and Anthologies.

28 J’ai eu pour le moment la possibilité d’examiner une cinquantaine de compilations de cas homologués 

et de notes ministérielles, publiées entre 1707 et 1902, mais il en existe d’autres. (Je ne compte pas ici les 

compilations spécialement consacrées aux Assises d’automne, qui forment une catégorie à part et dans 

lesquelles les cas sont résumés en quelques lignes.) On note une remarquable concentration de publications 

de ce genre dans les années 1830 et 1840, qui sont également un âge d’or pour les éditions commentées du 

Xeyuan lu. L’un des ouvrages les plus populaires et les plus cités, aujourd’hui encore, est le Xing’an huilan, qui 

date de 1834 et a connu plusieurs rééditions, et dont plusieurs suppléments ont été compilés par la suite.

Dans presque tous les cas les documents compilés sont classés dans l’ordre des 

sections et des articles du code pénal : chaque document est rattaché à l’article du code 

auquel son contenu renvoie principalement. On dispose dans un grand nombre de cas de 

tables des matières détaillées dans lesquels le contenu de chaque entrée est précisé, et les 
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marges centrales (l’équivalent du titre courant dans les ouvrages occidentaux) fournissent 

des indications telles que la section ou l’article du code auxquels correspond le contenu de 

la page, parfois la nature du cas traité, le nom du coupable, ou encore la province où l’affaire 

est survenue. Pour peu qu’on soit un peu familier de l’organisation du code pénal, tout 

cela facilite grandement la consultation rapide et la localisation des documents concernant 

un problème juridique donné-9. C’est ainsi que, dans le cas présent, j’ai consulté la section 

correspondant à l’article 412 du Code des Qing dans un certain nombre d’ouvrages de ce 

type. Même si cette sélection reste limitée, je crois qu’elle offre un panorama assez complet 

des problèmes susceptibles d’apparaître au cours de la procédure médicolégale. Je me suis 

également reporté à certaines éditions privées du Code des Qing, datant surtout du XIXe 

siècle, dont les abondants commentaires imprimés au-dessus du texte du code proprement 

dit contiennent parfois des fragments de cas homologués ou d’autres types de données 

concernant les mêmes problèmes.

Négligences

Ces problèmes, quels sont-ils ? Le premier type, c’est la négligence pure et simple, ou 

à tout le moins l’attitude désinvolte de certains magistrats au regard de la réglementation 

présidant aux autopsies. On en trouve plusieurs exemples dans le Dingli cbeng’an hejuan, 

une compilation du début du XVIIIe siècle rassemblant des édits impériaux et des 

règlements actuellement en application (xianxing geli et les illustrant au moyen

de cas judiciaires, le tout étant arrangé suivant l’ordre du code pénal. L’ouvrage couvre les 

quarante-cinq premières années du règne de l’empereur Kangxi (jusqu’en 1707), et plusieurs 

suites en ont été publiées. L’impression qu’on en retire est que pendant ces premières 

décennies de la dynastie des Qing les procédures n’étaient pas encore aussi systématisées et 

rationnalisées qu’elles le deviendraient sous les deux règnes suivants (ceux de Yongzheng 

et Qianlong), ce même si les principales règles présidant aux autopsies avaient été édictées 

depuis longtemps'1".

Ainsi nous parle-t-on d’un fonctionnaire qui ne s’est pas préoccupé de désigner un 

agent légiste pour l’assister dans l’examen du corps d’un individu poussé par les pressions 

qu’il avait subies (weibi Mis) à se donner la mort en se pendant : il s’était contenté d’emmener 

un gardien de prison et avait transmis un rapport d’autopsie erroné29 30 31. Autre exemple : 

29 Dans quelques ouvrages les documents sont regroupés par années, mais à l’intérieur de chaque année ils 

sont classés dans l’ordre des articles du code.

30 Par exemple, le mémoire d’un censeur approuvé par le ministère de la Justice en 1697 suggère qu’à cette 

époque on ne vérifiait pas systématiquement que l’arme supposée du crime coïncidait avec les blessures 

observées (shang^hang xiangfu WMfith) ; l’auteur déplore également que dans certaines provinces on se 

dispense de spécifier les « points létaux » (ghiming Sîtop) dans le rapport d’autopsie — il devrait être obligatoire 

pour tout le monde de le faire. De fait, vérifier l’arme et spécifier les points létaux sont devenus des actes de 

routine au XVIIIe siècle. Voir Dingli chengan bejuan, 28/23a.

31 Ibid., 28/22a. Les circonstances des affaires citées dans l’ouvrage sont souvent difficiles à reconstituer dans 

la mesure où les citations de documents se limitent aux fragments intéressant le problème discuté : dans le 

cas présent, il s’agit des sanctions encourues par le magistrat en question et par ses supérieurs qui ont omis 

17



en 1690, un homicide survenu à Changyi H H (Shandong) au cours d’une bagarre est 

resté « caché » pendant une vingtaine de jours : le magistrat intérimaire n’a pas effectué la 

moindre autopsie et n’a envoyé aucun rapport, et son successeur a attendu encore trente 

jours avant de procéder à l’examen du cadavre et de rendre compte. Ses supérieurs étaient 

restés dans l’ignorance de l’affaire parce qu’ils n’avaient pas reçu de rapport préliminaire 

(tongbaoj et qu’aucun parent de la victime n’était venu porter plainte. Les deux magistrats 

sont en conséquence cassés de leur charge32. Dans une autre affaire, datée de 1704, le 

magistrat de Yongxing ÀM (Hunan) a bien envoyé dans les délais son rapport sur le cas 

d’un individu battu à mort par son adversaire, mais c’est son supérieur, le magistrat de la 

sous-préfecture supérieure de Chenzhou ffiîH'l, qui ne s’est pas préoccupé de demander 

que le dossier et les personnes impliquées soient remis à sonjm// fhaojie JnÊ?) pour 

une nouvelle enquête. Une nouvelle autopsie a bien été ordonnée, nous est-il dit, mais le 

magistrat intérimaire à présent en charge de Yongxing s’est dispensé d’aller y procéder de 

suite sous prétexte qu’un parent du coupable « bloquait l’examen » (lanjian ]WÉ), si bien que 

son rapport a subi un délai considérable. Le magistrat de Chenzhou est cassé de sa charge, 

et son collègue de Yongxing est rétrogradé et transféré dans un autre poste sur la base du 

règlement relatif aux fonctionnaires qui ne procèdent pas à la nouvelle autopsie dont ils ont 

été chargés33. Une autre façon de prendre les règlements à la légère consistait à envoyer un 

officier militaire ou un fonctionnaire subalterne effectuer l’autopsie à sa place, alors que cela 

était interdit par un règlement de 168634. Ainsi, la même source mentionne un cas d’homicide 

survenu dans la sous-préfecture supérieure de Taizhou (Jiangsu), où le magistrat s’est 

dispensé d’effectuer l’autopsie en personne et a envoyé le chef de la police fimu fÊEE) à sa

de transmettre l’affaire. La raison pour laquelle celle-ci a fini par être soumise au ministère n’est pas précisée 

(peut-être s’agissait-il d’un appel). Curieusement, il est décidé que le magistrat sera sanctionné sur la base d’un 

règlement relatif aux magistrats qui font confiance aux déclarations mensongères des agents légistes (cité 

infra, note 33), alors que dans ce cas particulier il n’y avait pas d’agent légiste.

32 Ibid., 28/22a-b.

33 Ibid., 28/22b. Ce règlement, daté de 1670 et souvent cité, traite en fait de deux sujets différents. En voici

le texte : « Les fonctionnaires en charge d’une autopsie qui font confiance à l’agent légiste et indiquent dans 

leur rapport qu’il n’y a pas de blessure là où il y en a une, ou parlent d’une blessure causée par un coup ou 

par une arme tranchante (dakan LUL) comme si elle était la conséquence d’une chute ou d’un impact causé 

par la victime (dieke subiront une rétrogradation de deux degrés et seront transférés dans un autre 

poste (jiang erji diaoyong Les fonctionnaires supérieurs qui auront transmis les informations

[erronées] perdront une année de salaire. Si les fonctionnaires supérieurs ont ordonné une nouvelle autopsie 

et que celle-ci n’est pas effectuée, et que le fonctionnaire [qui en est chargé] n’envoie pas un rapport complet 

sur les blessures, il subira une rétrogradation d’un degré et sera transféré. » Cf. Da Qing huidian shili, 125/la 

(également 851/3b). Le même texte se trouve dans le Uingli cheng’an hejuan, 28/23a, non daté et avec quelques 

mots ajoutés. Seule la dernière partie de ce règlement s’applique ici. La même source mentionne d’autres 

affaires à propos desquelles le même règlement est cité pour sanctionner des magistrats ayant omis de révéler 

les blessures effectivement subies par la victime ou s’étant dispensés d’effectuer une seconde autopsie.

34 D a Qing huidian shili, 125/la. La sanction se limitait à une rétrogradation d’un degré. L’article 412 du code 

pénal sanctionne le fait de sous-traiter une autopsie à quelqu’un d’autre, comme nous l’avons vu, mais ne parle 

que de commis ou de coursiers de l’administration.
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! 35

place .

Il va de soi que ce genre de négligence ne se rencontre pas seulement au début des 

Qing. Par exemple, le Cheng’an huibian, qui date de 1746, cite une affaire dans laquelle ce 

n’était pas le magistrat, mais le chef de prison (dianshi) de Nanfeng WW (Jiangxi) qui était 

supposé, en l’absence du magistrat, faire appel au magistrat d’une sous-préfecture voisine 

pour procéder à l’autopsie d’une femme décédée après avoir reçu un coup de pied : or, il 

avait négligé de procéder de la sorte et avait omis d’envoyer le moindre rapport avant le 

retour de son magistrat, quelque dix jours plus tard, si bien que le cadavre de la femme avait 

eu le temps de se détériorer sérieusement ; en conséquence de quoi il avait été cassé de sa 

charge35 36.

35 Uingli chengan hejuan, 28/24a.

36 Cheng’an huibian, 26/36a. La sanction pénale prévue dans ce cas était soixante coups de bâton lourd, et 

la sanction administrative était la rétrogradation d’un degré. Comme le système des « degrés » (ji £$) ne 

s’appliquait pas aux gardiens de prison, on décida à la place de le casser de sa charge (geghi

3 Ibid., 26/23a.

38 L’expression kaijian signifie extraire le corps de la victime de son cercueil ou de sa sépulture provisoire pour

Délais

Les délais indus, avec ou sans excuses, sont l’une des irrégularités les plus 

constamment dénoncées dans l’exécution de la procédure médicolégale. Nous avons 

déjà rencontré la mention de retards tout à fait excessifs dans des cas où, selon la loi, le 

fonctionnaire concerné aurait dû aller immédiatement procéder à une première autopsie 

(externe). Il existe d’autres exemples de tels délais sans explication apparente. Pour n’en 

donner qu’un seul, nous apprenons qu’en 1732-1733 le magistrat de la sous-préfecture 

supérieure de Xingguo )'['[, au Hubei, attendit plus de cinq mois avant d’aller examiner 

la victime d’un homicide — un homme qui avait été battu à mort par son frère cadet — 

et envoyer son rapport d’autopsie ; en outre il n’avait toujours pas envoyé ses conclusions 

d’enquête (shenjie WÊ?) au terme de la période légale de six mois allouée pour résoudre une 

affaire37.

Certaines affaires survenues dans des environnements inhabituels suggèrent en 

fait une combinaison de complication bureaucratique et de nonchalance, sans parler des 

problèmes de simple distance, dont le résultat apparent était que répondre instantanément 

à l’annonce d’un homicide, comme l’exigeait la loi, était simplement impossible. Ainsi, 

lorsqu’en 1742 le nouveau magistrat de la sous-préfecture de Taiwan, un certain Yang Yunxi 

prit possession de son poste, on l’informa qu’un individu appartenant à une bande 

qui avait tué un homme au cours d’une rixe venait d’être arrêté. (L’homicide avait été signalé 

à l’administration par le frère de la victime environ neuf mois après les faits, et l’autorisation 

de pratiquer une autopsie de type jian avait été demandée.) Les aveux du criminel — à 

savoir, qu’il avait tué l’homme à coups de poing — furent dûment enregistrés, mais le 

magistrat ne se soucia pas de faire extraire la victime de sa sépulture pour être autopsiée 

(kaijian flf!^)38, si bien que deux années après, alors qu’il s’apprêtait à quitter son poste
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pour cause de maladie, l’affaire n’avait toujours pas été réglée. On proposa de le casser de sa 

charge en vertu d’un règlement assez souvent invoqué dans ce genre de situation, à savoir 

« ne pas conclure un cas facile à conclure » (yijie bujie Le préfet de Taiwan, qui

avait omis de signaler le retard aux autorités supérieures, fut également proposé pour une 

sanction, et les deux magistrats intérimaires qui avaient succédé à Yang pour de courtes 

périodes furent eux aussi impliqués, soit pour avoir délibérément retardé l’autopsie, soit 

pour s’être désintéressés du cas ; et il en alla de même pour les fonctionnaires supérieurs, 

jusqu’au gouverneur et au gouverneur général du Fujian, qui au bout de trois ans n’avaient 

toujours pas été capables de faire clore le cas et de dénoncer les fonctionnaires fautifs4".

Lz cadavre est en trop mauvais état

Ce qui précède nous laisse entrevoir la situation quelque peu confuse qui régnait dans 

une région frontière comme l’était Taiwan au XVIIIe siècle, que ce soit parmi les habitants 

(un homicide collectif signalé de longs mois après les faits, sans apparemment qu’un dibao 

soit intervenu) ou au sein de l’administration. Une autre affaire, survenue dans un type de 

frontière assez différent, suggère le même genre de retards et de désinvolture administrative 

tout en introduisant un élément intéressant, et dont on rencontre de nombreux exemples : 

la condition dégradée du cadavre invoquée comme prétexte pour ne pas procéder 

immédiatement à une autopsie. En 1728, un réfugié qui fuyait la famine battit à mort un 

individu quelque part sur le territoire de la sous-préfecture spéciale de Rehe (Jehol) 

H, laquelle relevait alors de la juridiction du gouverneur général du Zhili. Dans de tels cas 

les autopsies devaient être effectuées par le magistrat de la sous-préfecture spéciale — un 

poste récemment créé ; mais la personne qui signala l’homicide alla d’abord s’adresser à 

l’administration de la bannière dont elle dépendait, et le commandant des quatre bannières 

mongoles en garnison à Rehe (piqi ^ongguan attendit jusqu’au mois suivant pour

transmettre l’information au magistrat. Ce dernier aurait dû aller de suite examiner le corps 

de la victime, mais il prétendit que celui-ci était décomposé et ne pouvait être examiné : 

il demanda aux autorités supérieures d’autoriser un autopsie de type jian, et ce n’est que 

lorsque le ministère de la Justice lui donna ordre d’y procéder qu’il se décida à y aller. Or, à 

ce moment, le corps avait été dévoré par les chiens. Le magistrat fut sanctionné sur la base 

de l’article 412 du code pénal, pour « retard dans l’examen du cadavre » (yanshi chiyan fÊWS 

M)39 * 41.

examiner ses restes (on trouve aussi l’expression plus explicite kaiguan jianyan et non pas « couper

dans les chairs du cadavre », comme je l’ai écrit à tort dans « Developing Forensic Knowledge », p. 98, n. 60. 

Elle est apparemment synonyme de qijian ÉMÉ, « ouvrir le cercueil et examiner ».

39 Ce règlement est en réalité invoqué dans toutes sortes d’affaires, pas seulement pour des cas judiciaires. Je n’ai 

pour le moment pas été en mesure d’en retrouver la formulation originale.

4" Cheng'an huibian, 26/24a-b.

41 Cheng’an huibian, 26/18a-b.

Ce genre de situation est tout aussi fréquemment mentionné dans des environnements 

moins difficiles. La principale raison pour laquelle il était recommandé de procéder aux 
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autopsies sans aucun délai était bien sûr que plus on attendait pour examiner un cadavre, 

plus il avait le temps de se détériorer — tout particulièrement dans les conditions de 

climat et d’hygiène qui prévalaient dans la plus grande partie de la Chine —, et donc plus 

il devenait difficile de déterminer les causes de la mort sans avoir à en chercher les signes 

sur les ossements de la victime, et ces signes pouvaient être fort difficiles à discerner. La 

détérioration des restes de la victime semble avoir été souvent invoquée pour justifier 

l’absence d’autopsie initiale — mais avec certaines variations. Lorsqu’il estimait que le 

cadavre était trop abîmé pour une autopsie externe, il arrivait que le magistrat décide de 

clore le cas en se basant sur d’autres éléments de preuve ; à moins qu’il ne demande (comme 

dans l’exemple juste mentionné) l’autorisation de procéder à une autopsie de type jian — 

autrement dit, l’examen des ossements de la victime —, et cela entraînait inévitablement 

des délais [Fig. 4].

Une affaire survenue en 1740 dans la province du Anhui livre un exemple intéressant 

de la première possibilité42. À une date non précisée au cours de l’année 1738, nous est- 

il dit, un homicide est signalé par un dibao (comme il était de règle) à l’administration de 

Shouzhou : un groupe d’individus a tué un voleur au cours d’une bagarre. Comme 

le magistrat est en train de superviser une autopsie dans une autre localité de la sous- 

préfecture, six jours s’écoulent avant qu’il puisse s’occuper de l’affaire. Mais il décide alors 

que le cadavre est trop abîmé en raison de la chaleur intense qui règne et qu’il n’est pas 

possible de procéder à un examen externe (xiangyan JfffÊ) de façon satisfaisante. Comme 

les témoins sont unanimes dans leurs dépositions et que personne ne conteste l’identité de 

celui qui a porté le coup fatal, le magistrat se contente d’envoyer un rapport préliminaire 

basé sur les témoignages (xungong tongbao ëKfzsS^), suivi d’une proposition de jugement 

(shenxiang Ws¥) proposant les mêmes conclusions. Mais il ne s’en tire pas à si bon compte : 

le juge provincial du Anhui refuse en effet de le suivre, insistant au contraire sur le fait 

qu’une affaire de ce type ne saurait en aucun cas être conclue sans autopsie. Le magistrat 

demande donc l’autorisation de procéder à une autopsie de type jian (tongxiang qingjian Ü 

mais là encore les choses vont traîner des mois durant à cause d’une nouvelle 

difficulté soulevée par le magistrat : le fils de la victime, dont la présence est indispensable 

au moment de l’ouverture du cercueil, est introuvable depuis qu’il est parti gagner sa vie 

comme mendiant. Et ce n’est qu’après qu’on aura réussi à mettre la main sur lui, un an plus 

tard, que l’autopsie pourra enfin être pratiquée.

42 Le cas en question est mentionné dans au moins trois sources différentes, avec quelques variantes 

d’expression dues au fait que ce ne sont pas les mêmes parties du dossier qui sont citées : le Cheng’an huibian, 

26/19a-b, le Xinqeng chengan suojian ji, lere série (1780), 37/28a-30b, et le commentaire de l’article 412 in Da 

Qing lüli quanguan jicheng, 3b.

43 Suivant un règlement de 1725 qui figure dans le DaQing huidian shili, 125/la.

Cette relation des faits contient plusieurs éléments différents. Pour le ministère de 

la Justice, le fait qu’il n’y ait pas eu d’autopsie dès le début constituait un cas de « report 

délibéré conduisant à embarrasser [d’autres gens] » (guyi chiyan tuolei et le

magistrat était passible de destitution pour « n’avoir pas conclu un cas facile à conclure »43 ; 

et la conséquence avait été cet interminable délai avant que l’on puisse enfin procéder à une 
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autopsie. En réalité il y a dans le document beaucoup de chicaneries sur les délais autorisés : 

le gouverneur avait omis de censurer le magistrat une fois atteint le délai réglementaire 

de six mois, et à présent le magistrat essayait d’obtenir un délai supplémentaire de six 

mois calculé à partir de la seconde autopsie (qui était en réalité la première), ainsi qu’un 

allongement des six premiers mois tenant compte d’une période de trois mois pendant 

laquelle il avait été tenu éloigné de son poste par une mission officielle44 *. Le gouverneur 

soutenait cette demande, et c’est un fait qu’on a souvent l’impression que les autorités 

provinciales tendaient à protéger les magistrats. Du coup, ceux-ci pouvaient se sentir 

encouragés à être beaucoup moins stricts avec les règlements qu’il n’était acceptable pour le 

ministère. C’est ce qu’on constate dans le cas présent : le ministère considéra qu’il ne s’agissait 

que d’un prétexte pour gagner du temps dans une affaire qui aurait dû être conclue depuis 

longtemps, et le magistrat fut dûment sanctionné40. Or, le détail intéressant est qu’à l’origine 

lui-même avait estimé qu’il s’agissait d’une « affaire facile à conclure », et qu’il pensait l’avoir 

effectivement conclue — sur la base des témoignages, et sans autopsie.

44 Accorder un nouveau délai pour conclure un cas à partir de la seconde autopsie est explicitement autorisé 

par un règlement de 1806 (Da Qing huidian shili, 125/2a), donc postérieur à notre affaire. Il semble dans 

le cas présent que le gouverneur ait tenté de se justifier en invoquant un cas similaire qui s’était produit 

antérieurement.

43 L’homicide en question avait été signalé pour la première fois le 16e jour du 6e mois lunaire 1738, l’autopsie 

avait été effectuée le 25e jour du 6e mois 1739, et le rescrit impérial ordonnant que le magistrat soit destitué et 

déféré au ministère de la Fonction publique est daté du 12e mois 1740.

46 Xingeng cheng’an suojian ji, 37/34a-36a. Voir aussi le commentaire de l’article 412 dans le DaQing lüli quan^uan 

jicheng, 4a.

Clore une affaire en se contentant des témoignages

Dans ses remarques relatives à cette même affaire, le ministère de la Justice insistait 

sur le fait qu’« il n’existe absolument aucun précédent [autorisant à] se dispenser d’autopsie 

et à faire son rapport après avoir recueilli les témoignages ». Pourtant l’on rencontre plus d’un 

exemple de magistrat ayant essayé de faire exactement cela, en invoquant des arguments tels 

que la détérioration excessive du cadavre, ou le fait que la victime avait déjà été enterrée par 

la famille et que celle-ci s’opposait de toute façon à l’autopsie, ou encore qu’il s’agissait d’une 

affaire ne soulevant aucun doute puisque tous les témoins affirmaient la même chose. En 

bref, le problème était de convaincre les autorités supérieures qu’il s’agissait d’un cas pour 

lequel il était légitime d’être « dispensé d’autopsie » (mianjian Mais tout indique que le 

ministère n’était pas disposé à se laisser faire aussi facilement.

En 1752, les fonctionnaires du ministère de la Justice obtinrent l’approbation de 

l’empereur sur leur façon de voir concernant une affaire passablement compliquée qui avait 

commencé cinq ans plus tôt au Henan46. Au début de 1746 un certain Pengjiazhi 

un propriétaire foncier apparemment fort puissant, titulaire d’un brevet de vice magistrat 

de sous-préfecture supérieure acquis par la voie vénale (juansfn ghoutong JI1IWI'|[°]), avait 

avec l’aide d’un serviteur battu brutalement un de ses fermiers, un nommé Sun Qi 

un homme à qui il avait depuis longtemps confié la charge de collecter les loyers pour son 
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compte en échange d’un salaire se montant à trois shi de grain (environ trois hectolitres) 

par an. Or, il l’accusait à présent d’avoir détourné un shi de grain, alors qu’il s’agissait en 

réalité d’un montant dû par un fermier décédé entretemps. Sun était sorti de cette raclée 

dans un tel état qu’il avait fallu le transporter sur une charrette jusque chez son frère, où il 

était mort au bout de vingt-cinq jours. Mais ses proches avaient tellement peur de Peng et 

de son « influence de fonctionnaire » {huanshi lÈ'!^) qu’ils s’étaient abstenus de signaler le 

décès et de porter plainte et avaient enterré Sun sans attendre. On ne nous dit pas comment 

Offaire vint au jour cinq ans plus tard, mais dans tous les cas le gouverneur, probablement 

sur la suggestion du magistrat, décida qu’il n’y avait pas lieu de procéder à une autopsie, 

d’abord parce que la victime était décédé au-delà de la période légale pendant laquelle on 

doit soigner une victime ayant survécu à une agression (baogu et ensuite parce que 

la famille affirmait que la victime avait été inhumée des années avant et que ses restes 

devaient s’être décomposés depuis longtemps. C’est pourquoi, affirmait le gouverneur 

dans son mémoire relatif à l’affaire, « il semble qu’on puisse conclure le cas sur la base 

des témoignages et qu’il ne soit pas nécessaire d’ouvrir le cercueil et de procéder à une 

autopsie » (^"Q^M^/E^SWIftÉ)47.

47 Les considérations du gouverneur portent aussi sur le statut de la victime par rapport à Peng Jiazhi : selon 

lui, c’était un employé salarié plutôt qu’un fermier, ce qui avait des implications sur la peine encourue par 

Peng.

48 Selon l’article 303 du code des Qing, le délai de baogu est de vingt jours dans le cas de blessures légères, mais 

de cinquante jours lorsqu’il y a des fractures osseuses. Le fait que la victime décède avant ou après la limite 

avait des conséquences considérables sur le châtiment infligé au coupable.

49 Xingeng cheng’an suojian ji, 37/37a-38a ; le même cas figure dans le commentaire de l’article 412 in Da Qing 

lüli quanguan  jicheng, 7a. Nous savons qu’il est survenu au Guangdong, mais la présentation que nous en avons 

omet d’indiquer le nom de la sous-préfecture et ceux des fonctionnaires concernés.

Les fonctionnaires du ministère rejetèrent tous ces arguments. D’abord, affirmaient- 

ils, « nul n’a jamais invoqué le précédent relatif aux “parents de la victime demandant 

une exemption d’autopsie” » lorsqu’il s’agissait d’une affaire

d’homicide. Quant au délai légal pour soigner un blessé (baogu), il dépendait de la nature 

des blessures — plus précisément, du fait qu’il y avait eu ou non des os fracturés ; or, cela 

pouvait facilement être établi par une autopsie, même au bout d’une longue période48 49. Il 

était donc inapproprié de clore le cas à la va-vite et ils recommandèrent

par conséquent de donner instruction au gouverneur de désigner quelqu’un pour procéder 

à une autopsie dans les plus brefs délais.

Le cas qui fait suite, toujours dans la même source, est de nature analogue ; il porte 

pour titre « Clore une affaire immédiatement et sans avoir conduit une autopsie » (IPeU^ 

Nous sommes en 1755, dans la province du Guangdong : deux hommes 

en sont venus aux mains parce qu’il manquait quelques sapèques à la somme remise par 

le premier au second en paiement d’une livraison de bois de chauffage. Les échanges de 

coups de poing, décrits avec un grand réalisme par la source, avaient été d’une violence telle 

que l’un des deux avait reçu un coup fatal. Le magistrat était à ce moment en déplacement 

pour affaires officielles, et c’était donc au magistrat adjoint de procéder à l’autopsie et de 

remettre les documents à son supérieur une fois celui-ci de retour ; or, le magistrat adjoint
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prétend—six jours seulement après les faits—que la peau et les chairs de la victime se 

sont déjà décomposés au point qu’un examen externe (xiangyan) ne saurait être concluant. 

Une fois de retour, le magistrat accepte l’argument et décide que le cas peut être conclu 

sur la base des témoignages et des aveux. Il communique cette conclusion à ses supérieurs 

en demandant à être dispensé d’une autopsie de type jian, et à son tour le gouverneur de 

la province déclare dans le mémoire adressé à la capitale que « ce n’est pas la peine de 

procéder à une autopsie » (wuyong qijian dans la mesure où les blessures infligées

à la victime ont été décrites par tous les témoins sans la moindre divergence. Mais là encore 

les responsables du ministère vont juger que conclure une affaire de manière aussi hâtive 

est en totale contradiction avec tous les textes et demander que l’on ordonne au gouverneur 

de faire procéder à une autopsie méticuleuse : « Même s’il peut arriver qu’un cadavre se 

soit décomposé pendant une longue période, les règlements exigent un rapport d’autopsie 

précis, car c’est alors seulement qu’un jugement fiable pourra être prononcé » 

g ’

Mort de maladie, pas de ses blessures

Au total, il semble clair que, même si les articles relatifs à la dispense d’autopsie ne 

s’appliquaient qu’à un très petit nombre de situations, certains magistrats, bénéficiant 

parfois de l’appui de leur gouverneur, n’en cherchaient pas moins à élargir leur champ 

d’application afin de s’épargner les désagréments de l’examen des cadavres et de faire 

l’économie des disputes qui accompagnaient souvent cette opération. Il était en particulier 

tentant — aussi bien pour les proches des parties que pour le magistrat lui-même — de 

jouer sur les règlements relatifs aux cas de mort par maladie.

Comme nous l’avons vu plus haut, la dispense d’autopsie était régie par les deux 

premiers articles additionnels annexés à l’article 412 du code, qui remontaient l’un et l’autre 

à la dynastie des Ming. Les circonstances dans lesquelles les proches de la victime étaient 

autorisés à requérir une telle dispense se limitaient aux suicides « sans autre cause connue », 

aux morts naturelles, et aux décès de prisonniers pour cause de maladie. En revanche, si une 

personne ayant subi des blessures décédait au bout d’une certaine période de temps, il était 

impératif de procéder à une autopsie afin de déterminer si le décès était la conséquence des 

blessures reçues au moment de l’incident ou d’une quelconque autre cause : la différence 

était cruciale du point de vue du châtiment encouru par le coupable.

Les affaire classées sous l’article 412 dans les recueils de jugements dont nous avons 

parlé suggèrent qu’il n’était pas rare que les proches de l’accusé, voire même de la victime, 

cherchent par tous les moyens à prouver que cette dernière était décédée non pas de ses 

blessures, mais « par suite d’un refroidissement ou de toute autre maladie » (shangfengji qita 

bing shengsi — ceci pour citer un règlement de 1686 consacré à ce genre de

tromperie et aux sanctions encourues par les fonctionnaires qui n’ont pas été capables de 

les détecter, ainsi que par leurs supérieurs . De même arrivait-il qu’ils tentent de camoufler 

un décès par blessures en décès par maladie afin de pouvoir demander l’inhumation * 

50 Da huidian shili, 125/1 a.
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immédiate et d’éviter une autopsie31. On ne manque pas d’exemples de fonctionnaires s’étant 

effectivement laissés abuser par de telles allégations, ou à tout le moins n’ayant pas cherché 

avec beaucoup d’énergie à en vérifier l’exactitude, car les prendre pour argent comptant leur 

permettait de se dispenser d’une nouvelle enquête et leur épargnait les inconvénients d’une 

autopsie. Mais dans tous les cas qui nous sont parvenus ils se sont fait prendre et ils ont été

51 II existe un règlement de 1727 visant les fonctionnaires qui se laissent abuser par de telles manœuvres. Cf. 

ibid., 851/4a.

C’est bien parce qu’ils se sont fait prendre que les affaires en question figurent sous l’article 412 dans les 

compilations de documents.

Cheng’an huibian, 26/22a-b. La sanction infligée au magistrat s’appuyait sur le règlement mentionné à la 

note 51.

54 Dans la source citée ici, et dans d’autres également, le caractère sha est écrit sans le radical de l’eau.

• ' 51 52 
sanctionnes .

C’est ce qui se passe, par exemple, dans une affaire jugée en 1785, qui s’était déroulée 

à Tongcheng dans la province du Anhui. Un homme avait tué son neveu au cours 

d’une bagarre. La mère de la victime s’était rendue auyamen pour dénoncer le crime, et le 

magistrat aurait dû normalement aller sur le champ examiner les blessures visibles sur le 

cadavre. Mais pour des raisons qui ne sont pas précisées la mère avait soudain changé d’avis : 

elle prétendait à présent que son fils était mort de maladie et ne voulait pas entendre parler 

d’autopsie. Le magistrat s’en tint dès lors à cette nouvelle version de la plainte et demanda 

à ses supérieurs l’autorisation d’inhumer la victime sans attendre. Son rapport fut rejeté par 

le juge provincial, qui envoya un autre fonctionnaire procéder à l’autopsie en compagnie du 

magistrat, à la suite de quoi il fut établi que la victime était bien décédée des coups qu’elle 

avait reçus. Le magistrat essaya bien de se rattraper en invoquant un règlement sur le cas 

des « fonctionnaires qui tiennent compte du rejet [de leur rapport initial] et rectifient d’eux- 

mêmes leurs conclusions » f~T W Ti ïfi), mais il n’en fut pas moins rétrogradé et

envoyé dans un autre poste pour avoir échoué à détecter un homicide et avoir demandé à la 

légère l’autorisation d’inhumer53 54.

Une autre affaire, celle-là adjugée en 1740, évoque une autopsie erronée, peut-être 

sous l’influence de la famille du criminel. (La source se concentre sur le problème de la 

sanction à appliquer au magistrat et est quelque peu allusive en ce qui concerne les détails de 

l’affaire.) Tel que je le comprends, un homme avait été blessé par un jet de pierre, mais après 

son décès quelques temps plus tard l’autopsie avait conclu que la cause du décès était une 

maladie appelée fasha ix 0, qui pourrait désigner une soudaine éruption cutanée34 ; et cette 

conclusion justifiait l’inhumation immédiate. Mais le frère de la victime fit appel et réclama 

avec la plus grande insistance qu’on procède à nouveau à une autopsie pour établir la vérité. 

Le magistrat, conscient apparemment de ce qu’il avait un problème sur les bras, affirma à 

ses supérieurs qu’il s’était rendu compte de sa propre erreur et se dénonça spontanément 

demandant qu’un collègue soit envoyé pour procéder de concert à une 

nouvelle autopsie. En fait, comme il avait été transféré dans un autre poste entretemps, il 

ne participa pas lui-même à la nouvelle autopsie, et c’est le magistrat intérimaire qui lui avait 

succédé qui identifia la blessure causée par le jet de pierre. Ses excuses furent rejetées et il 
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fut sanctionné sur la base de l’article 412 du code pénal30.

05 Cbeng’an huibian, 26/30a.

56 Ces deux incriminations se trouvent dans le règlement de 1727 déjà mentionné (cf. note 51). D’après le 

texte de ce règlement, la raison pour laquelle les « fonctionnaires indignes » en question « dissimulent une 

affaire et n’envoient pas de rapport » est qu’ils craignent de ne pas parvenir à retrouver les criminels, ce qui 

aura des conséquences négatives sur leur évaluation et leur carrière.

Dans le cas présent la description donnée suggère une sorte d’abcès dans la gorge.

Au moins y avait-il eu, dans ce cas particulier, une autopsie au départ, même si 

les résultats en étaient grossièrement inexacts. Certes, les véritables motifs qui avaient 

déterminé le comportement du magistrat à ce stade nous restent obscurs — peut-être 

s’était-il laissé influencé par un agent légiste incompétent ou corrompu, comme nous 

en verrons quelques exemples. La situation est en revanche beaucoup plus claire dans 

une affaire s’étant déroulée au Jiangsu en 1743, où l’on voit à quel point la naïveté, ou au 

minimum l’extrême négligence d’un magistrat étaient de nature à encourager les manœuvres 

des parties intéressées pour cacher la vérité. Il s’agissait en l’occurrence d’une femme qui 

avait été battue par un mari jaloux et était décédée de ses coups vingt-neuf jours plus tard. 

Sa mère s’était vu offrir la somme assez considérable de 120 taels, de toute évidence pour 

la décourager de porter plainte et d’accuser son gendre d’avoir battu sa fille à mort : et en 

effet, quand le magistrat était arrivé pour examiner le corps elle avait refusé de le laisser 

procéder à l’autopsie en prétendant que sa fille était morte de maladie, produisant même 

le certificat d’un médecin à l’appui de ses dires. Il ne semble pas, à en croire le rapport 

consacré à cette affaire, que le magistrat ait reçu aucun pot-de-vin destiné à l’influencer ; 

en tout cas il accepta sur-le-champ les affirmations de la mère de la victime, conclut à 

la mort par maladie, accorda une dispense d’autopsie conformément à la loi, et autorisa 

l’inhumation ; après quoi il quitta son poste pour aller prendre soin de son père souffrant, 

sans se préoccuper de procéder à l’enquête qui s’imposait ni d’envoyer des conclusions à 

sa hiérarchie. Son attitude prêtait d’autant plus au soupçon que le frère de la victime avait 

fait appel en clamant que sa sœur était morte des coups infligés par son mari, ce qui aurait 

normalement dû entraîner une enquête sérieuse. Or il n’y avait eu ni autopsie ni rapport, si 

bien que le ministère recommanda que le magistrat soit puni conformément au précédent 

stipulant que « les fonctionnaires indignes qui dissimulent [une affaire] et n’envoient pas de 

rapport seront sanctionnés comme s’ils avaient couvert un homicide »

plutôt que de l’accuser seulement d’avoir « fait passer un décès causé par des 

blessures pour une mort de maladie »* 56 *.

D’autres cas semblables pourraient être cités, dans lesquels la confusion entre la mort 

par blessures et la mort par maladie était encouragée par des autopsies mal faites, tout 

cela avec des conséquences évidentes sur le sort des personnes impliquées. En 1769, par 

exemple, une bagarre éclata dans les collines du Fujian entre deux groupes de cueilleurs de 

thé qui s’accusaient mutuellement d’empiéter sur leur territoire. Au cours de la mêlée une 

petite fille fut atteinte à la tête par une pierre. Elle décéda le soir même dans la maison de 

ses parents, mais non sans s’être plainte de maux au ventre, ce qui fit soupçonner à son père 

un accès de la maladie mal définie déjà rencontrée sous le nom de fasha . L’autopsie initiale 
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confirma sans la moindre réserve cette façon de voir, mais une seconde autopsie ordonnée 

par les autorités provinciales établit que la fillette était bien morte des suites de la blessure 

reçue au cours de la bagarre. Il semble que dans ce cas particulier il faille parler d’ignorance 

et d’incompétence plutôt que de négligence ou de malhonnêteté ; mais cette ignorance et 

cette incompétence étaient susceptibles d’avoir des conséquences pénales considérables 

puisque, nous est-il dit, l’erreur commise au cours de la première autopsie « avait presque 

conduit à permettre à un criminel de passer à travers les mailles » (ji %hi xiongfan louwang xjxJj 

ctmW8-

58 Xins^eng cheng’an suojian ji, lcre série, 37/39a-40a ; le « criminel » en question était bien sûr l’individu ayant 

lancé la pierre qui avait atteint la fillette par erreur.

59 In Xingeng cheng’an suojian ji, 4e série (1805), 17/17a-21a.

6(1 En l’occurrence le gouverneur intérimaire nommé en remplacement de Ruan Yuan pendant que celui-ci 

était en déplacement à la capitale pour y être reçu en audience par l’empereur.

Si, dans l’affaire dont il va de suite être question, l’on peut encore parler d’ignorance 

de la part du fonctionnaire et de l’agent légiste, en revanche la malhonnêteté des proches 

du coupable ne fait aucun doute. Cette affaire remonte à 1803, elle a pour cadre la sous- 

préfecture de Jinhua TL fil au Zhejiang, et elle part d’une de ces disputes entre paysans 

s’accusant mutuellement d’empiéter sur leurs terres ou sur leurs droits d’irrigation dont on 

trouve un tel nombre dans les sources judiciaires. En l’occurrence, deux cousins se sont 

battus sous prétexte qu’un arbre planté par le premier dérangeait le second, et l’un des deux 

est mort de ses blessures trente jours plus tard. Le détail intéressant dans le long rapport 

consacré à l’affaire58 59 est qu’en dépit du fait que l’autopsie avait révélé des lésions sérieuses, 

dont une au sommet du crâne de la victime, le père du coupable affirmait qu’en réalité 

celle-ci était morte après avoir pris du poison et non pas à cause de ses blessures ; et le fait 

était qu’au moment de l’autopsie le corps avait commencé à se décomposer en raison de la 

chaleur intense qui régnait et que son aspect pouvait suggérer l’empoisonnement. L’agent 

légiste avait donc confirmé l’affirmation du père du criminel sans chercher sérieusement à 

y regarder de plus près, et dans son propre rapport le magistrat s’était pour sa part contenté 

de transmettre les conclusions de l’agent légiste sans chercher à les vérifier. Pourtant le 

gouverneur du Zhejiang — qui n’était autre alors que le célèbre Ruan Yuan I-Y7C (1764- 

1849), l’un des hommes d’Etat et lettrés les plus éminents de son époque — rejeta le 

rapport du magistrat et ordonna une autre autopsie, laquelle établit qu’il n’y avait en réalité 

pas la moindre trace d’empoisonnement et que la victime était sans aucun doute possible 

décédée des suites de ses blessures. Après que toutes les personnes impliquées, y compris 

le magistrat et l’agent légiste, eurent été amenées à Hangzhou pour être interrogées par 

le gouverneur60, l’agent légiste reconnut son erreur mais l’attribua à l’incompétence et au 

manque d’expérience, tout en niant absolument avoir reçu le moindre pot-de-vin. Pour sa 

part, le magistrat essaya de se justifier en soulignant qu’il avait reconnu spontanément son 

erreur {^ixingjianju SÎT^^) et avait demandé lui-même une nouvelle autopsie —- mais 

comme dans d’autres exemples déjà cités il n’en fut pas moins sanctionné, tout comme 

l’agent légiste.
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Que faire quand le corps a disparu ?

D’une manière générale, et comme nous l’avons vu, il était extrêmement difficile 

de clore légitimement une enquête sans avoir procédé à une autopsie. Le seul cas où la 

question ne se posait pas était lorsqu’il n’y avait tout simplement pas de cadavre à examiner. 

L’on rencontre de fait des exemples dans lesquels on voit le ministère obligé d’admettre 

qu’il faudra bien se passer d’autopsie, mais à la condition que les circonstances aient pu être 

précisément établies par tous les autres moyens disponibles. Tel est le cas dans une affaire 

survenue au Gansu en 1753, dans laquelle un individu avait tué son adversaire au cours d’une 

bagarre et avait jeté son corps dans la rivière, sur la suggestion apparemment d’un complice 

et pour « détruire les preuves » (pnieji MW). Bien que le corps n’ait pu être retrouvé, le 

ministère décida qu’il était néanmoins légitime d’inclure le cas dans la documentation 

relative aux assises d’automne dans la mesure où le criminel et son complice avaient été 

' z • z61
arrêtes et avaient avoue .

Mais les juristes de Pékin n’étaient pas toujours aussi accommodants, comme on le 

constate dans une affaire datant de 1741 et impliquant un groupe d’individus qui semblent 

avoir été assez hauts en couleurs61 62. Le milieu est urbain, et plutôt brutal, mais nous ne 

savons pas de quelle ville il s’agit, en dehors du fait qu’elle se trouve dans la province du 

Shandong. La victime, dans cette affaire, est un individu qui a été battu à mort par un 

voleur professionnel de ses accointances, lequel avait décidé de se venger de lui, pour des 

raisons qui ne sont pas précisées, et avait surtout bénéficié de l’aide d’un groupe d’agents 

de police (buyi jJWlx) duj/^w/z local qui étaient de ses amis. La victime étant décédée de ses 

blessures pendant la nuit suivant l’altercation, l’agresseur et ses complices transportent le 

corps jusqu’au bord de la rivière locale et le jettent à l’eau. Les coupables seront arrêtés 

par la suite, et confondus par les déclarations de témoins et par certains indices matériels. 

Le gouverneur propose donc des châtiments sur la base de ce qu’il considère comme 

des preuves irréfutables ; mais les fonctionnaires du ministère ne l’entendent pas de cette 

oreille : ils soulèvent toutes sortes d’objections concernant la valeur des témoignages 

et des indices fournis et les véritables intentions du criminel, et requièrent une enquête 

complémentaire qui « devra établir les faits réels » (w de shiqing i^WWW). En d’autres 

termes, même s’ils ne manquent pas de rappeler au début de leur rapport qu’une affaire 

d’homicide ne saurait être jugée en toute confiance que lorsqu’on dispose à la fois de 

données médicolégales solides et de témoignages indiscutables ’

61 Cf. DaQing lüli quanguan jicheng, j. 31, commentaire à l’article 412, 7a. Les administrations provinciales étaient 

tenues de dresser chaque année une liste des condamnés à mort en attente d’exécution dans leur juridiction et 

de la communiquer avec leurs recommandations aux instances judiciaires centrales en vue d’un réexamen des 

cas au cours des assises présidées chaque automne par l’empereur.

62 Cheng’an huibian, 26/33a-b.

ils reconnaissent la possibilité d’avoir à se passer des premières — parce que le 

cadavre a disparu —, mais à la condition que le reste soit d’une qualité irréprochable.

Cela étant, on avait parfois du mal à admettre que la source même des données 

médicolégales, autrement dit le corps de la victime, puisse avoir disparu pour de bon. Si 
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les rivières s’écoulent et emportent ce qu’on y a jeté, le désert, lui, ne bouge pas. D’où 

l’attitude des autorités dans une affaire compliquée et assez fascinante où il est question 

d’un homicide impliquant des soldats des bannières, qui se serait produit dans un camp 

volant quelque part en Mongolie intérieure63. Le meurtre avait eu lieu devant témoins et 

l’accusé avait reconnu avoir tué la victime et l’avoir enterrée en secret ; mais lorsque la 

veuve avait demandé qu’on lui restitue les restes de son mari, personne n’avait été capable 

de les retrouver. L’accusé était alors revenu sur ses déclarations, affirmant qu’il n’avait 

tué personne et que la prétendue victime avait en fait déserté. Après force discussions, le 

censorat, qui était en charge de l’affaire, avait obtenu que l’on expédie un corps de deux 

cents soldats équipés de pelles et de pioches avec pour mission de passer au peigne fin les 

environs de l’ancien camp en emmenant le présumé assassin avec eux — ceci se passait six 

ans après les faits. Or, après dix jours d’efforts ils n’avaient toujours rien trouvé. Pourtant 

le censorat ne put se résoudre à clore l’affaire sur la seule base des témoignages, puisque le 

suspect niait désormais son implication et que la preuve ultime — les restes de la victime 

— demeurait introuvable. Le jugement fut donc suspendu, on requit les autorités militaires 

locales de fouiller encore une fois la région dans l’espoir d’un indice, tout en donnant 

instruction aux « généraux tartares » de la frontière de rechercher l’éventuel déserteur, qu’il 

soit ou non encore en vie. Ce n’est qu’après avoir reçu le résultat de leurs investigations 

qu’on conclurait finalement l’affaire. Nous ignorons s’ils réussirent en fin de compte à 

trouver quoi que ce soit — probablement non, car sans cela la source l’aurait certainement 

mentionné.

63 Ibid., 26/31a-32a (rescrit impérial de 1740).

64 Huanyoujilüe, l/21b-25a

« Les affaires où il n’y a pas de cadavre à examiner doivent être traitées avec d’autant 

plus de prudence ! » (yu wushi keyan %hi an,youying shenyu jia shenyi

: telle est l’injonction de Gao Tingyao, un fonctionnaire du début du XIXe siècle 

dont il sera question plus en détail dans un moment, après qu’il nous a parlé d’une affaire 

dans laquelle une femme et son amant avaient avoué sous la torture avoir assassiné le mari, 

brûlé son cadavre et tenté de faire disparaître les restes, alors qu’après enquête il s’était avéré 

que le mari était en fait parti en voyage ; et en effet, il était rentré chez lui un an plus tard ! 

De telles occurrences ne sont pas rares, à en croire Gao Tingyao, et c’est bien pourquoi il 

ne faut jamais accepter sans examen critique des conclusions semblant a priori aller de soi64.

Ler magistrats trompés par les agents légistes

Pour en revenir aux affaires où il y avait effectivement un corps à examiner, je voudrais 

évoquer un dernier type de problème mentionné dans nos sources : celui que posent les 

magistrats qui se laissent duper par les fausses déclarations des agents légistes, que ce soit 

par incompétence ou par indifférence. En dépit du rôle crucial qu’ils jouaient, les agents 

en question étaient incontestablement un maillon faible au sein de la structure judiciaire, 

et c’est bien ainsi qu’ils étaient perçus. En fait, la réussite d’une autopsie dépendait moins 

de l’agent ou du magistrat que de l’équipe qu’ils formaient à eux deux, supposée offrir 
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une combinaison idéale de savoir-faire technique et d’intégrité. Les sources nous donnent 

assurément à voir certains agents légistes hautement compétents, capables de poursuivre 

des échanges très techniques avec les fonctionnaires qui les supervisent, capables surtout 

de défendre leur point de vue avec science et autorité lorsqu’il est mis en question par 

les tribunaux supérieurs65. Certains de ces spécialistes avaient en fait acquis une véritable 

réputation : ainsi un édit de 1786 nous montre-t-il l’empereur Qianlong lui-même évoquer 

la compétence et l’autorité d’un agent légiste de la sous-préfecture de Daxing QiM qui avait 

brillamment résolu une affaire dans laquelle il y avait eu beaucoup de tricherie (c’était la 

troisième autopsie), et qui avait refusé de s’entendre avec ses prédécesseurs et de soumettre 

un rapport trafiqué66.

6 Voir pour quelques exemples Will, « Developing Forensic Knowledge », p. 73, 79 etpassim.

66 Cf. Xin^eng chengan suojian ji, 2e série, 19/37a-38b. Daxing était l’une des deux sous-préfectures se partageant 

le territoire de Pékin. L’année suivante, malheureusement, le même individu n’avait pu résister à la tentation et 

avait accepté un pot-de-vin dans une autre affaire. Sa sanction avait été cependant adoucie eu égard à ses états 

de service. L’empereur Qianlong semble avoir éprouvé un intérêt personnel pour les questions médicolégales, 

en tout cas celles qui avaient la capitale pour cadre.

67 Voir note 33 ci-dessus pour une traduction de ce règlement.

68 Da Qjng huidian shili, 851/4. Ce rescrit (cité en l’occurrence dans un précédent de 1736) répondait à une 

proposition de ministère concernant le nombre d’agents légistes à instituer dans chaque sous-préfecture de 

l’empire, à savoir de trois à un seul en fonction de la taille de la sous-préfecture.

Mais l’opinion dominante concernant les agents légistes était nettement moins 

élogieuse. On affirmait que les agents réellement compétents étaient extrêmement rares 

(je vais y revenir), et pour l’ensemble des personnes impliquées dans une affaire les 

conclusions de l’autopsie constituaient un enjeu si élevé qu’il était toujours tentant de 

soudoyer le personnage qui serait le premier, et en fait le seul dans la majorité des cas, à 

tirer des conclusions de ce qu’il avait sous les yeux. Associer un agent légiste corrompu à un 

magistrat incompétent ou peu intéressé était la plus sure manière de saboter une procédure 

et de produire un rapport propre à susciter les disputes et à être contesté en appel. Il 

existait bien un règlement, datant de 1670, pour mettre en garde les « magistrats en charge 

d’une autopsie qui font confiance à l’agent légiste » et transmettent des rapports erronés67. 

Quant aux agents légistes, l’empereur en personne les avait encouragés à rester honnêtes en 

promulguant en 1728 un rescrit impérial qui promettait une forte récompense — jusqu’à 

dix taels d’argent dans une sous-préfecture classée comme « difficile » — à ceux d’entre eux 

qui avaient réussi à ne commettre aucune infraction pendant trois ans68.

Il existe un grand nombre d’affaires citant des magistrats qui se sont laissé abuser 

par des agents légistes malhonnêtes. En 1706, par exemple, les membres de la famille d’un 

individu mort de maladie quelques temps après avoir été impliqué dans une bagarre relative 

à des droits d’irrigation allèrent se plaindre au magistrat en prétendant qu’il était mort des 

blessures subies pendant la bagarre. Afin de rendre leurs accusations plus convaincantes ils 

firent subir des coups au cadavre et réussirent à lui briser quelques côtes, puis soudoyèrent 

l’agent légiste afin qu’il décrive la couleur des lésions de façon à confirmer leurs 

affirmations. Le magistrat accepta ses conclusions et les transmit. Un autre magistrat chargé 

de procéder à une autopsie de contrôle tfujian) se laissa lui aussi abuser par les déclarations 
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mensongères d’un autre agent légiste (qui apparemment avait été lui aussi soudoyé) et 

confirma le jugement. Il fallut une troisième autopsie, confiée à deux autres magistrats, pour 

établir que les blessures avaient été infligées après la mort de la « victime », ce qui aboutit à 

complètement changer l’attribution des sanctions .

Dans une autre affaire, datant de 1730, un magistrat de Shaanzhou (Henan) qui 

avait accepté les conclusions grossièrement tendancieuses d’un agent légiste corrompu 

sans examiner de près les circonstances du crime, et qui en outre avait adressé des rapports 

totalement confus à ses supérieurs, eut à en supporter les conséquences : il fut condamné 

à mort parce que sa négligence, qui n’était pas loin d’avoir l’air délibérée, avait conduit à 

remettre en liberté un criminel qui aurait encouru la décapitation s’il avait été proprement 

dénoncé69 70. Et l’on pourrait citer plusieurs autres cas dans lesquels les rapports trompeurs 

d’agents légistes soudoyés pour exonérer l’accusé ou un complice, ou pour toute autre 

raison, sont transmis sans le moindre examen par des magistrats incompétents, certains ne 

se donnant même pas la peine d’aller examiner eux-mêmes le corps de la victime71.

69 Dingli cheng’an hejuan, 28/23b-24a. L’affaire est mentionnée après le règlement interdisant plus de deux 

autopsies : dans le cas présent la troisième autopsie se justifiait en raison de la complication de l’affaire.

70 Cheng’an huibian, 26/25a-26a. Deux individus en avaient assassiné un troisième à la suite d’une dispute à 

propos d’une femme. L’un des deux avait soudoyé le second pour qu’il s’accuse d’être seul coupable, puis avait 

fait de même avec l’agent légiste afin qu’il confirme cette version des faits.

71 Voir par exemple Cheng’an huibian, 26/29a-b ; Xin^eng cheng’an suojian ji, lere série, 37/31a-33b ; Ibid., 4e 

série, 17/22a-27a. Il s’agit dans ce dernier cas d’une affaire compliquée mais extrêmement intéressante, 

s’étant déroulée au Zhejiang en 1803 et ayant nécessité plusieurs sessions d’interrogatoires, y compris par 

le gouverneur en personne après une intervention personnelle de l’empereur. Était en cause un groupe 

d’« immigrants vivant dans des huttes » (pengmin qui défrichait illégalement les collines de Jiande 7Ê 

hv (préfecture de Yanzhou fttfH) : sommés par les autorités de quitter les lieux, ils résistent avec une telle 

détermination qu’il faut dépêcher une petite armée d’agents deyamen et de paysans recrutés localement pour 

réussir à s’emparer de l’homme de main qu’ils ont engagé pour les protéger des représentants de l’autorité. Sur 

le chemin du retour l’individu en question tente de s’échapper, est tué par un des membres de l’escorte et jeté 

dans un ravin. Les agents duyamen persuadent l’agent légiste (sans avoir besoin de lui verser un pot-de-vin) de 

proclamer que l’individu est mort de ses blessures après avoir trébuché et être tombé dans le ravin ; ce qu’il 

fait sans même aller examiner le cadavre, qui était de toute façon en très mauvais état en raison de la chaleur 

extrême et de pluies torrentielles. Le magistrat transmet le diagnostic sans procéder à la moindre vérification. 

La vérité est finalement révélée par un témoin qui avait menti après avoir reçu un pot-de-vin, mais s’en était 

ensuite repenti.

3. Magistrats péripatétiques et compétences introuvables

On a vu dans la première partie de cet essai qu’il était recommandé dans certaines 

circonstances — lorsque le site d’un homicide était trop éloigné du siège du gouvernement 

sous-préfectoral, ou lorsque le magistrat local était parti en mission — de requérir le 

magistrat d’une circonscription voisine pour qu’il vienne conduire l’autopsie à la place du 

titulaire. De toute évidence ce genre de corvée n’enthousiasmait guère les fonctionnaires 

locaux. C’est en tout cas ce que suggère un règlement de 1729 traitant du cas des magistrats 

qu’on appelle à l’aide pour une autopsie dans une sous-préfecture voisine, mais qui traînent 
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des pieds et cherchent tous les prétextes pour ne pas avoir à y aller : ils ont des affaires très 

importantes à régler, ils viennent de tomber malades, etc. Le règlement en question requiert 

que ces affirmations soient soigneusement vérifiées, et comme il se doit il prévoit diverses 

sortes de sanctions pour le cas où elles se révéleraient infondées'2.

Les « secondes autopsies » fujiari) — quand ce n’étaient les troisièmes autopsies — 

requises pour vérifier les résultats de la première autopsie, effectuée sous le contrôle du 

magistrat local, étaient une autre cause fréquente de déplacements hors de la circonscription 

où l’on exerçait. Il pouvait tout à fait arriver que le juge provincial ou le gouverneur 

affecte à cette tâche un « chargé de mission » (weiyuan choisi parmi les nombreux 

fonctionnaires en attente d’affectation qui résidaient dans les capitales provinciales. Il n’en 

reste pas moins fréquent, dans les recueils de cas que j’ai consultés, de voir des magistrats en 

fonctions, voire des préfets, recevoir l’ordre de se rendre dans telle ou telle sous-préfecture 

pour y conduire une autopsie de contrôle. Outre le fait qu’avoir à quitter ses bureaux 

pour une période prolongée ne pouvait que gêner la conduite des affaires administratives 

quotidiennes, ces voyages vers le site lointain d’un homicide étaient souvent aussi longs 

qu’inconfortables, sans parler du fait qu’avoir à faire ouvrir un cercueil et à manipuler les 

restes d’un corps décomposé n’était jamais une expérience agréable [Fig. 5],

Il est donc facile d’imaginer que les fonctionnaires locaux n’étaient guère enthousiastes 

lorsqu’ils se voyaient confier ce genre de mission. Certes, les archives judiciaires ne laissent 

rien apercevoir de cet aspect des choses. Mais nous avons la chance de posséder au moins 

un récit où il est question de tels déplacements, un récit qui en outre livre au passage 

quelques détails tout à fait frappants. Qui plus est, le héros de l’histoire n’était pas le premier 

venu dans la profession, et il l’est encore moins aux yeux des historiens qui s’intéressent à 

l’administration locale sous les Qing. Aussi vaut-il la peine de nous attarder un moment sur 

ses expériences.

Lzr infortunes de Wang Vlufu

Que certains fonctionnaires étaient capables de prendre très au sérieux les problèmes 

de médecine légale, mais que ces derniers étaient également susceptibles d’avoir des 

conséquences sérieuses sur leur carrière, nous en rencontrons en effet une belle illustration 

dans l’autobiographie chronologique dictée à la fin de sa vie par Wang Huizu ÆWffi 

(1731-1807) et publiée sous le titre Bingta menghen lu, ou “Traces de rêves sur un lit de 

malade »73. La carrière et l’importance de Wang sont trop connues des spécialistes pour 

qu’il soit nécessaire de beaucoup élaborer. Avant de devenir fonctionnaire il avait passé une 

bonne partie de sa vie comme conseiller technique spécialisé dans les affaires judiciaires 

Da Qing huidian shili, 121 /1 a-b

’ Wang Huizu a passé les dernières années cloué au lit par la paralysie. Ses souvenirs ont été dictés à ses fils, 

édités sous forme d’autobiographie chronologique (nianpu Mrs) et publiés en 1796. Un supplément poursuit 

le texte jusqu’à la mort de l’auteur. Le Wingta menghen lu a connu de nombreuses rééditions pendant toute la 

durée du XIXe siècle, et en fait jusqu’à nos jours. Il existe plusieurs biographies modernes de Wang Huizu ; 

pour une bonne introduction, voir Arthur W. Hummel, Imminent Chinese of the Ch’ing Period, p. 824-826.
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et avait acquis une très grande réputation dans l’exercice de cette profession. Bien qu’il 

eût finalement passé l’examen du doctorat en 1775, il lui avait encore fallu attendre onze 

années avant de recevoir sa première affectation, à l’âge de 55 ans. Ce premier poste était 

la magistrature de Ningyuan une sous-préfecture isolée dans les montagnes du sud 

du Hunan. Deux ans plus tard il avait été nommé magistrat intérimaire dans une sous- 

préfecture voisine, et de nouveau deux ans plus tard magistrat intérimaire de la sous- 

préfecture supérieure de Daozhou iÊ'J'H, toujours dans cette même région du Hunan. Et c’est 

là que, de façon tout-à-fait inattendue, sa carrière va prendre fin au bout d’un an seulement 

dans le poste en raison d’un conflit avec un de ses supérieurs au terme duquel il est renvoyé 

de l’administration pour s’être « soustrait à ses devoirs » (guibi ^5^).

À première vue, s’agissant de Wang Huizu, pareille accusation paraît stupéfiante : 

Wang était hautement compétent, infatigable, très admiré dans la profession, auteur enfin 

d’un manuel pour conseillers techniques qui avait tout de suite connu un grand succès, les 

Prescriptions pour assister le gouvernement pZuo^hi yaoyan qui avait connu d’emblée

un grand succès et était considéré comme l’équivalent d’un manuel pour magistrats 4. 

Autrement dit, ce n’était vraiment pas le genre de fonctionnaire à se soustraire à ses devoirs. 

La notice qui lui est consacrée dans le recueil classique de biographies de personnages 

célèbres de la dynastie des Qing, Imminent Cbinese of the Ch’ing Period, affirme qu’il avait été 

renvoyé de sa charge « à la suite des intrigues de certains individus qui lui en voulaient 

pour son impartialité sans concession 5 ». Le fonctionnaire intègre victime de la jalousie 

de collègues corrompus, ceci n’est pas sans évoquer le genre de cliché qu’on rencontre 

couramment dans les biographies chinoises traditionnelles. En réalité le problème était 

beaucoup plus compliqué que cela, comme nous l’explique Wang lui-même dans le récit 

détaillé de l’affaire, très factuel et en outre — ce qui mérite d’être souligné — dépourvu 

d’acrimonie, qu’il donne dans son autobiographie. Wang se pose effectivement en victime, 

mais pas du tout d’un supérieur jaloux : ce dont il a pâti, plutôt, c’est de l’insurmontable 

difficulté de la mission qu’on lui avait assignée, et en même temps de l’intransigeance d’un 

haut fonctionnaire qui n’admettait pas que l’on pût ne pas exécuter un ordre, même avec les 

meilleures raisons possibles.

La mission en question consistait à diriger une autopsie dans une autre sous-préfecture 

que celle dont Wang Huizu avait la charge. L’affaire illustre bien l’un des problèmes majeurs 

de l’administration locale chinoise sous l’empire, en particulier dans les régions isolées 

comme l’étaient les périphéries montagneuses du Hunan où se sont passés les faits — à 

savoir, la densité extrêmement faible du personnel qualifié réparti sur le territoire. Non 

seulement les magistrats devaient administrer des circonscriptions fort étendues avec très 

peu de personnel pour les assister — du moins, très peu de personnel en qui ils pussent

7 La première édition de l’ouvrage date de 1785. Wang est l’auteur d’un autre manuel fameux et très souvent 

réédité, les Opinions personnelles sur l’apprentissage du gouvernement (Xue^hiyishuo publié après son

départ de l’administration, en 1793.

Hummel, Pminent Cbinese, p. 825. L’inclusion dans le “Hummel” d’une personnalité dont la carrière 

bureaucratique avait été aussi modeste s’explique par la réputation dont il jouissait auprès des meilleurs lettrés 

de son temps, même sans avoir lui-même laissé une œuvre érudite particulièrement marquante. 
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avoir toute confiance —, mais en outre, comme nous l’avons vu, ils étaient susceptibles d’être 

appelés assez fréquemment à s’acquitter de missions spéciales en-dehors de leur juridiction, 

ce qui les exposait parfois à des voyages longs et pénibles. Et c’est ce qui s’est passé pour 

Wang Huizu alors qu’il était en poste à Daozhou76.

76 Voir, pour un récit exhaustif de l’épisode, Wang Huizu, Wmgta menghen lu, 2/26b-40b.

La sous-préfecture supérieure indépendante {yhili %hou W*1<M) de Guiyang, directement rattachée au 

gouvernement provincial depuis 1732, ne doit pas être confondue avec la sous-préfecture (xian) de Guiyang, 

rattachée à la sous-préfecture supérieure de Chenzhou

8 Une entrée du Xiyuan lu (3/13b-14a) mentionne bien comment identifier les blessures causées par un tigre 

{pian huyao shang Voir aussi le commentaire dans le Dulüpeixt, p. 375-376.

1 Je n’ai pas pour le moment été en mesure de retrouver un tel règlement dans la littérature spécialisée.

Comme d’autres fonctionnaires locaux connus pour leur compétence et leur efficacité 

en matière judiciaire, Wang Huizu était occasionnellement requis de se rendre dans d’autres 

sous-préfectures de la région pour enquêter sur des affaires difficiles. En 1790, peu après 

avoir quitté son poste à Ningyuan pour aller remplacer le magistrat de Daozhou, mort 

en fonctions, il avait ainsi reçu du juge provincial du Hunan l’ordre d’aller à Guiyang 

PM pour essayer de débrouiller les circonstances mystérieuses dans lesquelles étaient morts 

pas moins de quatre individus. Wang avait en fait déjà entendu parler de ce cas par son 

collègue le magistrat de la sous-préfecture supérieure de Guiyang lorsqu’il y avait été 

envoyé enquêter sur une affaire d’incendie criminel dont avait été victime un couvent7. 

Une certaine Mme He, née Liu, prétendait que les quatre personnes avaient été tuées par 

un tigre, alors qu’apparemment leurs restes ne laissaient apparaître aucune trace de morsure 

de tigre et que leurs vêtements n’avaient pas été déchirés78. Autrement dit, un cas typique 

de décès inexpliqué qu’il incombait aux autorités de tirer au clair afin d’établir s’il s’agissait 

effectivement d’une mort accidentelle (comme l’affirmait le témoin), ou au contraire d’un 

homicide — et même d’un quadruple homicide —, peut-être la conséquence d’un crime 

sexuel (y injian %hi si comme en courait la rumeur, et dans ce cas il y aurait un ou

plusieurs criminels à identifier, arrêter et punir.

Un fonctionnaire précédemment dépêché pour enquêter sur l’affaire s’était révélé 

incapable d’établir les faits, et à présent c’était au tour de Wang Huizu de s’y frotter. D’après 

Wang, lorsqu’il s’agissait d’examiner les ossements d’une victime la règle était de rechercher 

un agent légiste suffisamment savant et expérimenté \ Comme il n’existait apparemment 

pas d’agent possédant ces qualités dans les diverses sous-préfectures dépendant de la 

préfecture de Yongzhou TjQ'H, à laquelle appartenait aussi Daozhou (là où Wang était en 

poste), Wang avait expédié un courrier aux sous-préfectures supérieures de Chenzhou O 

et Guizhou fuQH, dont il avait entendu dire qu’on y trouvait des agents passant pour 

compétents. Il n’y avait à ses yeux pas d’autre moyen de tirer l’affaire au clair, et il attendrait 

donc que le spécialiste dont il avait besoin arrive à Guiyang pour s’y rendre lui-même. Un 

tel délai, devait-il affirmer plus tard au gouverneur du Hunan au cours d’une audience, était 

parfaitement légal. Quoi qu’il en soit, comme il ne recevait pas de réaction aux demandes 

adressées à Chenzhou et Guizhou, Wang accepta de répondre à une autre requête, venant 

celle-là du chef de prison de la sous-préfecture de Jianghua au sud de Daozhou, qui 
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lui demandait de venir superviser une autopsie pour son compte8". On était alors en plein 

hiver, et il y avait quelque 200 H (environ 100 kilomètres) à parcourir en terrain escarpé en 

bravant la neige et la pluie. Sur le chemin du retour Wang fit une chute et se cassa la jambe. 

Comme sa fracture non seulement ne guérissait pas mais était sujette à complications, et 

qu’il était incapable de marcher, il se trouva dans l’incapacité de faire le déplacement à 

Guiyang en dépit des ordres répétés du juge provincial.

En fait, il demanda à être déchargé de toutes ses fonctions pour cause d’invalidité. 

Deux collègues dépendant d’autres préfectures furent envoyés pour procéder à l’autopsie à 

Guiyang, et ils purent établir que les victimes avaient effectivement été battues ou étranglées 

et qu’il n’y avait pas le moindre tigre en cause. Malheureusement pour Wang Huizu, l’histoire 

ne s’arrêta pas là. Le juge provincial, qui était extrêmement remonté contre lui, insista pour 

qu’il fût censuré pour manquement à ses devoirs. Wang suggère qu’il avait suscité la colère 

du juge provincial en faisant mention à la fois de « neiges auspicieuses » {ruixue et de 

son propre accident dans le rapport où il rendait compte de son retour depuis Jianghua* * 81 *. 

En tout cas, après plusieurs mois d’échanges d’arguments et en dépit du soutien manifesté 

par le trésorier provincial du Hunan, le juge provincial finit par avoir gain de cause et, 

comme on l’a vu, Wang fut démis de ses fonctions pour s’être « soustrait à ses devoirs ».

On a donc là un exemple de fonctionnaire subalterne faisant appel à un magistrat voisin lorsque le

siège de la sous-préfecture est trop éloigné du site du crime ou lorsque le magistrat local est indisponible, 

conformément à certains articles du code pénal évoqués plus haut.

Une « neige auspicieuse » est une neige qui tombe au moment approprié et augure de bonnes récoltes. 

Les fonctionnaires en déplacement ne manquaient jamais de signaler au passage ce genre d’événement 

climatique dont le mérite revenait implicitement à la vertu de la dynastie régnante. Wang Huizu avait commis 

la maladresse d’en parler en même temps que de sa jambe cassée, qui n’avait rien d’auspicieux.

“ Cf. Will, « Developing Forensic Knowledge », p. 72-74.

L.e manque d'agents légistes compétents

Comme le montre ce qui précède, la cause première des malheurs de Wang Huizu était 

la rareté des agents légistes sur les compétences desquels on pouvait vraiment s’appuyer : s’il 

avait pu mettre la main dès le début sur un pareil oiseau rare, il n’aurait pas eu le loisir de se 

rendre à Jianghua à la demande du chef de prison local et il ne se serait pas cassé la jambe 

sur le chemin du retour, avec l’enchaînement malheureux de conséquences que je viens 

d’évoquer. Il est bien possible que les sous-préfectures montagneuses et isolées du sud 

du Hunan aient été particulièrement mal loties de ce point de vue. Pourtant le problème 

semble avoir été beaucoup plus général. Comme j’ai eu l’occasion de le mentionner ailleurs, 

en dépit des règlements extrêmement détaillés concernant non seulement l’effectif requis 

d’agents légistes dans chaque sous-préfecture de l’empire, mais aussi leur formation, l’on ne 

cessait de déplorer aussi bien leur nombre insuffisant que l’ignorance dont faisait preuve la 

majorité d’entre eux “.

On rencontre effectivement des exemples d’agents légistes incompétents dans les 

affaires mentionnées plus haut, comme dans beaucoup d’autres ; mais les complaintes 

mentionnées à l’instant doivent-elles être prises à la lettre ? Le problème est peut-être celui
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des normes par rapport auxquelles on se situe. Il est tout à fait possible que la grande 

majorité des autopsies aient été exécutées avec une fiabilité satisfaisante par des agents 

qui possédaient à peu près les bases du métier. Les déplorations relatives à l’incompétence 

des agents légistes — et aussi bien des fonctionnaires eux-mêmes, concernant leurs 

connaissances médicolégales — étaient d’abord le fait de spécialistes pour qui la médecine 

légale était une science, voire une passion, et dont les exigences s’appuyaient sur les traités 

et les éditions critiques du Xyuan lu les plus récents. J’ai esquissé ailleurs les parcours, 

l’attitude intellectuelle et les publications de quelques-uns d’entre eux83. Ce qui intéressait 

ces spécialistes (qui pouvaient aussi se prévaloir d’une expérience étendue du terrain), 

c’étaient les affaires compliquées, comme celle que Wang Huizu était supposé aller résoudre 

à Guiyang, les « cas difficiles et pleins d’incertitudes » (yinan daan exigeant par

83 Ibid., p. 77-78 etpassim.

84 Cf. Duli cunyi, commentaire à l’article additionnel 412/14 (qui date de 1788 et combine trois articles plus 

anciens, datant respectivement de 1728, 1740 et 1763). Cet article porte sur les quotas eu sur la formation des 

agents légistes, et Xue Yuncheng affirme qu’il est pratiquement devenu lettre morte et n’est pour ainsi dire 

jamais appliqué.

conséquent une vaste expérience et une connaissance approfondie du sujet : c’est à de 

tels cas que fait allusion Xue Yuncheng dans un commentaire où il affirme que lorsqu’ils 

se présentent, on est le plus souvent obligé d’aller chercher dans une autre province pour 

trouver un agent légiste à la hauteur84. Xue écrivait au tournant du XXe siècle, et même si 

ce qu’il dit était vrai à son époque, il nous est impossible de savoir quelle était exactement 

la situation à un quelconque autre moment sous les Qing. Comme je l’ai mentionné, les 

recueils de cas de médecine légale datant du début du XIXe siècle nous donnent à voir 

quelques agents d’autopsie extrêmement savants et respectés dont la contribution est 

cruciale pour résoudre les cas difficiles. Etaient-ils rares au point qu’on était obligé d’aller 

très loin pour les trouver ? Les sources ne le nous disent pas.

4. La passion de l’explication

Pour conclure j’aimerais parler d’un de mes auteurs favoris, un fonctionnaire du début 

du XIXe siècle nommé Gao Tingyao qui a eu l’occasion de superviser un grand

nombre d’autopsies au cours de sa carrière. Sans être l’un de ces spécialistes réputés de 

médecine légale dont il vient d’être question, Gao était sans aucun doute possible habité 

par une authentique passion pour la résolution des affaires criminelles difficiles ; et le fait 

est que la médecine légale comptait parmi les nombreuses disciplines administratives dans 

lesquelles il jouissait d’une réputation considérable, non seulement de son vivant mais aussi 

longtemps après sa mort. Comme Wang Huizu une génération plus tôt, Gao a consigné 

ses expériences dans une autobiographie bourrée de détails intéressants et concrets ; en 

outre — contrairement au Ringta menghen lu de Wang Huizu — cette autobiographie, parue 

sous le titre Yluanyoujilüe (les pérégrinations d’un fonctionnaire), est d’une lecture

extrêmement divertissante.

Gao Tingyao est né en 1765 et mort en 1830, et il a eu une carrière officielle d’une 
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vingtaine d’années correspondant peu ou prou aux deux premières décennies du XIXe 

siècle. Il était issu d’une famille de propriétaires fonciers du Guizhou et avait passé 

l’examen provincial en 1786, mais il n’avait pas réussi à obtenir le doctorat en dépit de 

quatre tentatives. Malgré cela, il avait été récompensé par les insignes du sixième rang de 

la hiérarchie mandarinale après avoir participé à la répression d’une rébellion d’aborigènes 

Miao dans sa région natale en 1796, et encore une fois en 1800. À la suite de cela il était 

entré dans la bureaucratie par la procédure dite « du grand choix » (datiao réservée 

aux titulaires de l’examen provincial s’étant présentés au doctorat au moins trois fois83. Il 

fut donc envoyé en 1802 au Anhui en qualité de préfet adjoint (tongpan et passa une 

dizaine d’années dans cette province, pour l’essentiel en jouant un rôle d’assistant et d’expert 

auprès d’une succession de gouverneurs, lesquels l’envoyaient partout où surgissaient 

des problèmes auxquels les fonctionnaires locaux n’arrivaient pas à faire face. Pendant la 

seconde partie de sa carrière, d’un profil plus conventionnel, Gao servit au Guangxi et 

surtout au Guangdong, où il fut en particulier préfet de Canton pendant plusieurs années.

85 Le peu que nous savons de la vie de Gao Tingyao avant sa carrière officielle provient d’une « biographie 

familiale » (jiaghuan rédigée par un de ses « pays », un fonctionnaire nommé Tang Shuyi WlslS- Cette 

biographie est reproduite au début de l’autobiographie de Gao. Voir aussi Ling Ti’an, Qingdai Guizhou mingxian 

xiang^huan, p. 73-77.

Il semble que d’autres encore aient été publiées. Bien que les éditions que j’ai consultées soient pour

Si Gao Tingyao semble avoir été réputé de son vivant pour son intégrité et son 

efficacité, et aussi pour son caractère têtu et son goût de l’affrontement, son véritable 

prestige dans les cercles bureaucratiques est nettement plus tardif — il passe pour avoir été 

considéré comme un modèle par des personnalités aussi considérables que Lin Zexu 

(1785-1850), Hu Linyi É>1 (1812-1861) ou Zeng Guofan tgjff (1811-1872) — et 

trouve son origine dans la publication posthume de son autobiographie. Contrairement au 

liïngta menghen lu de Wang Huizu, le YLuanyou jilüe couvre seulement les années passées par 

l’auteur dans la fonction publique et ne parle que de ses activités et de ses aventures en tant 

que fonctionnaire. Le texte n’adopte pas le format d’une autobiographie chronologique 

(nicmpu) : il faudrait plutôt parler d’une sorte d’« autobiographie libre », peu stricte au regard 

de la chronologie au sens où Gao se permet parfois d’anticiper sur les événements, ou en 

contraire revient sur des fonctions qu’il a occupées précédemment, également au sens où le 

récit extrêmement concret et vivant de ses aventures est régulièrement interrompu par des 

digressions substantielles consacrées soit à des problèmes de fond, soit à des épisodes de sa 

carrière présentés indépendamment de l’ordre chronologique.

Le YLuanyou jilile, dont le texte est d’une indéniable liberté de ton, confinant parfois à 

la satire, ne semble pas avoir été destiné par son auteur à la publication, même s’il avait à 

l’évidence été rédigé avec une visée pédagogique — par la suite en tout cas il a été célébré 

comme l’égal des meilleurs manuels pour fonctionnaires. J’ai pour le moment identifié huit 

éditions, dont la plus ancienne, qui semble aussi avoir été la première, a été colligée par les 

deux fils et les huit petits-fils de l’auteur et a été apparemment imprimée au Sichuan aux 

alentours de 1860, environ trente ans après la mort de Gao. La plus récente a été gravée en 

190886. * Il
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La réputation de Gao Tingyao reposait pour une bonne part sur ses qualités 

d’enquêteur et de juge. Son récit inclut un nombre important d’affaires qu’il a eu à tirer au 

clair, en particulier lorsqu’il était employé au bureau judiciaire du Anhui (Wan yanju &AÉ 

où les affaires à résoudre se seraient comptées « par milliers » ; et il ne manque jamais 

de s’étendre sur les procédés ingénieux grâce auxquels il a su en venir à bout. Il se montre 

particulièrement fier de son talent à « corriger les injustices » (pingfan AA) et à « renverser 

les jugements » (fan’an SR) dans des affaires que ses collègues n’avaient pas su traiter 

correctement. Dans tous les cas, c’est dans ces narrations d’affaires judiciaires que l’on 

rencontre un certain nombre d’indications intéressantes sur la pratique médicolégale.

Peu après le début de sa carrière au Anhui, Gao est nommé magistrat intérimaire de la 

sous-préfecture supérieure de Liu’an AA. Les dix mois qu’il y a passés sont en fait le seul 

poste relativement stable qui lui a été affecté pendant la décennie où il a été en fonctions au 

Anhui, et il semble y avoir été très heureux : il affirme quelque part que pendant les vingt 

années de sa carrière ces dix mois auront été la seule période pendant laquelle il lui a été 

réellement possible de « consacrer toutes ses énergies aux affaires du peuple » (dejinxinyu 

minshi WÉeAA AW). En tout cas, la majorité des autopsies qu’il évoque datent de cette 

période. Il dit à un moment en avoir supervisé plus de trente à Liu’an ; il dit aussi que d’après 

ses archives il aurait eu à y traiter plus de 1 360 affaires judiciaires au total — ce qui n’est 

pas sans intérêt d’un point de vue statistique : en admettant que Gao Tingyao ait passé 

approximativement trois cents jours à Liu’an, il aurait eu à régler en moyenne 4,5 affaires 

par jour, dont une affaire criminelle, ou potentiellement criminelle (nécessitant dans tous 

les cas une autopsie) tous les dix jours. Quoi qu’il en soit, il est clair que son expérience à 

Liu’an a été extrêmement gratifiante pour Gao Tingyao.

Il serait beaucoup trop long ici d’analyser en détail tout ce que Gao a à nous dire de 

ses activités en matière de médecine légale. La première chose sur laquelle il insiste, c’est 

qu’il respecte toujours les règles — et l’on voit bien là l’intention pédagogique du texte : il 

n’emmène jamais avec lui plus de personnel qu’il n’est strictement autorisé par les textes, 

il interdit que la moindre sapèque soit levée sur la population locale par les membres de sa 

suite (et il fait la liste des fournitures et des vivres qu’il emporte de façon à ne dépendre en 

rien des régions traversées), il refuse d’être reçu et régalé par les chefs de village (les dibao), 

etc., et tout cela, il l’illustre en grand détail et parfois de façon assez drôle. Il veille également 

à ce que tout se passe parfaitement dans l’ordre. Ainsi, une fois qu’il dirigeait une autopsie 

pendant les premiers temps de sa charge à Liu’an il s’était retrouvé harcelé par un « étudiant 

de l’Université impériale » (jiansbeng lêÉr) extrêmement arrogant qui essayait de s’immiscer 

dans la procédure, donnait son opinion sur tout en gesticulant avec sa pipe, etc. : Gao, avec 

son habituelle rudesse, le remet à sa place et le calme en lui faisant administrer quelques 

gifles8 . Après deux ou trois épisodes de ce genre, affirme-t-il, ses autopsies se sont toujours 

l’essentiel semblables du point de vue de leur contenu, certaines révèlent des variantes textuelles significatives, 

équivalentes par endroits à un véritable rewriting. Ces variations sont difficiles à expliquer. Le texte de l’édition 

que j’utilise a été colligé par les petits-fils de Gao Tingyao et imprimé en 1900 au Hubei.

‘ Gao semble ne pas avoir détesté administrer des corrections aux notables arrogants, notamment au cours 

des audiences de tribunal, et tout particulièrement aux soi-disant « étudiants de l’Université impériale », qui 
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déroulées dans le plus grand calme.

Mais comme l’exige la loi, les autopsies sont toujours des événements publics. Les 

spectateurs s’agglutinent autour de l’agent légiste en train d’opérer, et les proches du 

criminel et de la victime sont bien entendu présents. S’ils contestent les conclusions de l’agent 

ils sont invités à s’approcher, à inspecter ou même à palper le corps comme les y autorise 

le règlement. Pour ce qui le concerne, Gao Tingyao insiste absolument pour vérifier avec le 

plus grand soin les résultats de l’examen auquel a procédé l’agent, et s’il existe le moindre 

doute, pour aller palper lui-même le cadavre : de fait, il explique en grand détail comment 

faire pour distinguer les lésions réelles des traces qui n’en ont que l’apparence, comment 

appuyer avec le doigt, et ainsi de suite. Bref, il ne faut pas laisser subsister la plus petite 

incertitude. Et le résultat -— du moins est-ce ce qu’il affirme —, c’est qu’aucune des trente 

autopsies qu’il a supervisées quand il était à Liu’an n’a été contestée après coup.

Certains épisodes saisissants, racontés de façon extrêmement vivante, quasiment 

haletante, nous donnent à voir une combinaison inattendue de médecine légale et de 

secours d’urgence. C’est ainsi que les employés àwyamen de Liu’an virent un jour arriver un 

petit garçon qui venait dénoncer sa grand-mère et son oncle pour avoir vendu en mariage sa 

mère, qui était veuve, et qui disait qu’on venait juste de l’emmener. Gao se précipita aussitôt, 

mais quand il arriva la veuve s’était déjà tranché la gorge avec un petit couteau servant en 

temps normal à se tailler les ongles. Il la fit ramener auyamen avec toutes les personnes 

impliquées, examina la blessure, fit appliquer une concoction à base de peau de poulet, et 

l’installa dans une pièce à l’écart : au bout d’une quinzaine de jours elle était guérie. Dans 

un autre exemple, tout aussi spectaculaire, des talents de Gao Tingyao non seulement en 

médecine légale mais encore en chirurgie, la victime est un individu retrouvé gisant sous un 

pont avec le ventre ouvert : il avait essayé de se donner la mort après avoir tué sa maîtresse, 

que l’on retrouve encore en vie, reposant sur son Ht et perdant son sang en abondance. L’un 

et l’autre ont droit à une intervention chirurgicale sous la direction de Gao, avec points de 

suture et pansements (les boyaux de l’homme ont été préalablement remis en place dans la 

cavité abdominale), et ils survivent ! Et à présent qu’ils sont guéris, on peut les interroger...

Cela étant, une fois au moins dans sa carrière Gao Tingyao se retrouvera sanctionné à 

la suite d’une autopsie dans laqueHe son diagnostic était contesté88. Il s’agissait d’une de ces 

affaires impossibles qui semblent au départ relativement simples mais qui sont ensuite l’objet 

de complications sans fin parce que le jugement initial est contesté par une succession 

d’appels. En l’occurrence, deux paysans s’étaient battus à la suite d’un différend sur le 

partage de la récolte d’une terre qu’ils cultivaient en commun. L’un des deux avait jeté à la 

tête de l’autre une pièce de vaisseHe et l’avait blessé au front ; l’autre était mort douze jours 

n’étaient en fait que des individus sans qualification académique ayant acquis leur titre contre argent et 

résidant dans leur localité d’origine. Pour cette raison ils étaient plutôt méprisés par les notables titulaires 

de « vrais » titres académiques. Comme les notables titrés (y compris les jiansheng) ne pouvaient pas en principe 

être soumis à la bastonnade, les gifles étaient un moyen commode de les humilier physiquement sans pour 

autant aller contre la loi.

Il nous dit qu’au cours de sa carrière ses conclusions ont fait quatre fois l’objet d’appels à la capitale — il 

s’agissait à chaque fois d’autopsies de contrôle pour lesquelles il avait été désigné par les autorités provinciales 

—, mais que ce n’est que dans l’affaire décrite ici qu’elles ont été effectivement réfutées.
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plus tard. C’était la seule lésion visible à l’examen médicolégal, et il n’y avait aucune hésitation 

sur celui qui l’avait infligée puisque personne d’autre que les deux hommes n’était impliqué 

dans la bagarre. Le cas était donc simple, et les premières conclusions furent transmises à la 

hiérarchie sans que personne ne les conteste.

Cela se passait en 1809. Or, trois ans plus tard, le frère cadet de la victime fit soudain 

appel, affirmant qu’il y avait en réalité eu deux agresseurs (dont il donnait les noms) en 

plus de celui qui avait été identifié, et qu’ils avaient frappé la victime aux tempes. Gao 

fut missionné pour procéder à une nouvelle autopsie, mais il ne trouva rien de plus que 

ce qui avait été établi par l’autopsie originale. Le frère cadet fit de nouveau appel, cette 

fois directement auprès du gouverneur général du Jiangnan. Ce dernier ordonna au juge 

provincial de désigner un autre fonctionnaire pour une troisième autopsie, mais là encore on 

ne trouva rien de nouveau à signaler. Ce résultat n’eut pas l’heur de satisfaire le gouverneur 

général, qui fit faire une quatrième autopsie, et cette fois le responsable de l’opération crut 

observer quelques traces de choc sur une des tempes de la victime. L’un des deux individus 

qui avaient été accusés par le frère cadet se retrouva de ce fait en position de principal 

accusé, mais son fils fit derechef appel à la capitale, et l’empereur dépêcha un envoyé 

spécial pour enquêter à son tour0. Or, l’envoyé en question confirma le diagnostic initial 

transmis par le gouverneur du Anhui — celui qu’avait déjà confirmé Gao Tingyao ; mais le 

gouverneur général s’empressa de contester cette conclusion, si bien que ce fut cette fois un 

intendant des grains (JÊW) du Guangxi à qui l’empereur ordonna d’aller examiner à nouveau 

les faits. Ce nouvel enquêteur confirma la version qui avait la faveur du gouverneur général 

— celle qui incriminait l’un des deux individus accusés par le frère de la victime —, et cette 

conclusion fut cette fois considérée comme définitive, mettant un point final à l’affaire.

Tous les fonctionnaires qui avaient soutenu l’autre interprétation furent sanctionnés, 

certains fort sévèrement. Gao Tingyao en faisait partie, mais comme il nous l’explique, à ce 

moment il avait déjà quitté le Anhui et il s’en est plutôt bien tiré, car il n’était pas impliqué 

dans les appels à la capitale : il a seulement perdu neuf points (// ffi) dans sa notation, alors 

que d’autres ont été cassés de leur charge, voir exilés. Et en conclusion de cette anecdote 

Gao ne manque pas de nous expliquer pourquoi, à ses yeux, ce jugement révisé était absurde.

Bilan

Que faut-il penser de tout cela ? Le récit de Gao Tingyao est trop bref pour que 

nous puissions deviner les enjeux en arrière-plan de cette affaire assez incroyable : une 

banale dispute entre paysans, une procédure d’appel tardive ayant tous les aspects de 

l’invraisemblance (c’est en tout cas ce qu’affirme Gao), une nouvelle autopsie (celle de 

Gao), et à partir de là une succession d’appels et de contre-appels, l’obstination inexplicable

89 Le degré exact d’engagement personnel de l’empereur dans ce genre d’affaires judiciaires contestées est 

toujours difficile à apprécier. Il est tout à fait possible que les services du ministère de la Justice aient suggéré 

l’envoi d’un tel émissaire dans le mémoire qu’ils étaient de toute façon tenus d’adresser au trône pour formuler 

leurs recommandations sur les affaires qui leur étaient soumises, et que l’empereur ait donné une approbation 

de routine. Mais il est également possible que l’affaire ait été discutée au cours d’une réunion du Grand Conseil 

(junjichu que l’empereur s’y soit personnellement intéressé et qu’il ait lui-même pris l’initiative de

désigner un envoyé spécial.
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d’un gouverneur général qui devait pourtant avoir d’autres préoccupations, l’implication de 

l’empereur en personne, et au bout du compte pas moins de six enquêteurs — dont deux 

hauts fonctionnaires spécialement désignés par l’empereur — se penchant l’un après l’autre 

sur une affaire dans laquelle le seul élément de preuve tangible semble être un morceau de 

crâne que l’on scrute et rescrute pour y trouver des traces de coups90.

90 II est en fait vraisemblable, même si Gao Tingyao n’en dit pas un mot, que d’autres éléments de preuve soient 

entrés en ligne de compte et expliquent ces incertitudes, à commencer par les interrogatoires des personnes 

mises en cause. Bien que six enquêteurs se soient succédé, Gao ne parle que quatre autopsies lorsqu’il résume 

l’affaire pour en montrer l’absurdité : il faut apparemment comprendre que les deux enquêteurs désignés par 

l’empereur n’ont pas procédé à de nouveaux examens médicolégaux mais se sont contentés d’examiner le 

dossier et peut-être de procéder à de nouveaux interrogatoires.

Voir à ce sujet les travaux de Daniel Asen, notamment « Dead Bodies and Forensic Science: Cultures of 

Expertise in China, 1800-1949 », p. 105-140.

L’affaire est incroyable, mais elle ne m’en semble pas moins emblématique à la fois 

de la place centrale de l’autopsie dans la procédure criminelle à l’époque des Qing et des 

incertitudes qui l’entouraient. Emblématique, mais pas nécessairement typique, du moins 

si on la rapporte à ce qui devait être le tout-venant de la pratique médicolégale à la fin de la 

période impériale. Statistiquement parlant, les irrégularités dont on trouve mention dans les 

sources judiciaires — les erreurs, les négligences, les cas de tromperie délibérée, etc., dont 

j’ai essayé dans ce qui précède de donner une idée, même à partir d’un échantillon limité — 

ne peuvent que concerner une très faible proportion des autopsies pratiquées sur l’ensemble 

du territoire pendant la durée des Qing. Certes, il faut aussi faire entrer en compte une part 

impossible à estimer d’irrégularités non détectées, ou non dénoncées, qui pour cette raison 

ne se retrouvent ni dans les archives ni dans les recueils de documents dont j’ai parlé. Mais il 

me semble hors de doute que la grande majorité des autopsies étaient des affaires de routine, 

portant sur des cas où il s’agissait simplement de confirmer formellement des faits sans 

ambiguïté et ne soulevant pas de problèmes particuliers.

Qu’elles n’aient pas toujours été effectuées avec la plus grande rigueur et que les 

connaissances médico-légales mises à contribution n’aient pas toujours été d’une grande 

sophistication importe peu : ce qui importe, c’est qu’on y procédait systématiquement, car 

telle était la loi, qu’elles permettaient de boucler la procédure et qu’elles contribuaient à 

l’exercice d’une justice acceptée de tous. La valeur scientifique de la médecine légale chinoise 

traditionnelle basée sur le Xiyuan lu au regard des normes de la médecine scientifique 

moderne n’est pas ici le problème : ce qui compte, c’est sa valeur opératoire au sein de 

l’institution judiciaire. Et il est intéressant de constater que son utilité de ce point de vue 

a survécu à la disparition du système judiciaire de l’Empire, comme l’atteste le fait qu’elle 

a longtemps continué d’être pratiquée et de faire autorité alors même que les codes et les 

institutions judiciaires de la République étaient modernisés à l’image des modèles européens 

et japonais et que la médecine légale scientifique essayait de s’imposer u .
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Fig. 3 : Diagramme du squelette (1. face et 2. dos), tiré du Chongkan bu%hu Xiyuan lu jicheng 

Taipei, Wenhai chubanshe, 1968.

Fig. 4 : Scène d’inspection d’un squelette intitulée « Qin shi yangu » (i^(ÉIÊ^), tirée 

du Dianshi^hai huabao daquan ItÈTn Shanghai, Jicheng tushu gongsi, 1910

(Bibliothèque de l’institut des hautes études chinoises, Collège de France).

Fig. 5 : Exhumation d’un corps, aquarelle chinoise d’exportation, possiblement XVIIIe 

siècle (Bibliothèque nationale de France).

42



B 5 “IWM”

® ® # #



+





ffl 3 fôtœ (-)



ffi 3 I® (—) JÛE- Æj

(êÆ, x^JMA, 19684)



® 2 (A-)



ffl 2 ziWtlfe (i)

æ 2 (tt)



ffi 2 (-S-)

œ 2 (w)



Il 2 (—) U 2 (#£/)

ffl 2 c£.^f4ÿ1fc (—)



B 2 M® (t®)





®1 1910^-)

»WW»



OUVRAGES CITÉS / WE

Sources / —

ïïingta menghen lu (Traces de rêves sur un lit de malade), par Wang Huizu

in Wang lluigu giybu nianpu erghong HdWiEÉ ®, Beijing : Beijing

tushuguan chubanshe, 1997 (reproduisant une édition Qing non spécifiée).

Cheng’an buibian (Compilation d’affaires jugées), par Yaerhashan

(préface de 1746).

Da Ming lü fuli jianshi (Explication du Code et des lois secondaires

des Ming), par Wang Kentang zEWIÉÊ (préface de 1612).

Da Qing buidian shili (Institutions et précédents des grands Qing)

(édition de 1899), Shanghai : Shangwu yinshuguan, 1908.

Da Qing lü jiyhu (Recueil de commentaires sur le code des Qing), par

Shen Zhiqi btClW (1715), édité par Huai Xiaofeng Beijing : Falü chubanshe, 

1998.

Da Qing lülijighu (Recueil de commentaires sur le code des Qing), par

Wan Weihan (préface de 1766).

DaQing lüli quanguan jicbeng (Compendium de commentaires sur le

code des Qing) (édition augmentée de 1804).

Dingli cheng’an bejuan (Présentation combinée de règlements

administratifs et de cas homologués), par Sun Lun (préface de 1707).

Duli cunyi (Doutes persistants à la lecture des articles secondaires), par Xue

Yunsheng fijiQlb- (1905), édité par Huang Jingjia Taipei : Chinese Materials 

Center, 1970.

Dulüpeixi ëHÎSWIÊM (Le passe-lacet pour démêler les difficultés du code pénal), par 

Wang Mingde TF bd(préface de 1674), édité par He Qinhua et al., Beijing : 

Falü chubanshe, 2001.

P'uhui quansbu f F Si fis W (Livre complet du bonheur et de la générosité), par Huang 

Liuhong M/SUt (1ère éd. 1699).

Muanyoujilüe (les pérégrinations d’un fonctionnaire), par Gao Tingyao

M (s.d.) (édition de 1900).

Lz/7z guan jiaogbeng Miyuan lu (Le Xiyuan lu revu et corrigé par le

bureau du Code) [1742].



Shuotie bianli xinbian (Nouvelle compilation de notes ministérielles

analysant les articles secondaires du code pénal), par Wang Jinzhi /TjÈÉl (1836).

Shuotie leibian (Compilation classifiée de notes ministérielles) (1835).

Tanglü shuyi (le Code des Tang avec commentaires, 653).

Tang Ming lü hebian (Édition conjointe des Codes pénaux des Tang et des

Ming), par Xue Yunsheng MfUÉ (1901), édité par Huai Xiaofeng et Li Ming 

Beijing : Falü chubanshe, 1999.

Xiyuanjilu /ÆiSIBêf; (Textes réunis pour laver les injustices), par Song Ci (préface 

de 1248). Édition moderne, Beijing : Falü chubanshe, 1958.

Xiyuan lu jigheng (le Xiyuan lu avec commentaires réunis), par Wang

Youhuai zEXW (1796, et nombreuses éditions augmentées).

Murgeng cheng’an suojian ji (Compilation de cas homologues consultés

personnellement), par Ma Shilin Xie Kui et Wang Youhuai TiXW

(quatre séries, 1781-1812).

Xingan huilan (Collection de cas judiciaires), par Bao Shuyun eBtx et Zhu

Qingqi WSTO (1834).

Travaux secondaires / Y'ÉWi

Asen, Daniel, « Vital spots, Mortal Wounds, and Forensic Practice : Finding Cause of 

Death in Nineteenth-Century China », Tdast Asian Science, Technology and Society, 3 (4), 

2009, p. 453-474.

- - - - , « Dead Bodies and Forensic Science: Cultures of Expertise in China, 1800- 

1949 », Ph. d. dissertation, Columbia University, 2012.

Chen Chongfang jWÜUÉ, « Qing Yüli gu an jiaogheng Xiyuan lu xiangguan wenti 

kaozheng » W « (Recherches sur les questions

relatives au Xiyuan lu revu et corrigé par le bureau du Codé), Youfeng chuming niankan, 6 (2010), 

p. 441-455.

Djang, Chu, A Complété Book Concerning TLappiness and Benevolence : A Manualfor Cocal 

Magistrates in Seventeenth-Century China, Tucson : The University of Arizona Press, 

1984.

Hummel, Arthur W, Téminent Chinese of the Ch’ing Period, Washington, D.C. : 

Government Printing Office, 1943.

Jiang Yonglin, The Great Ming Code / Da Ming lü, Seattle : University of Washington 

Press, 2005.



Ling Ti’an Ojngdai Gui^hou mingxian xiang^huan

(Biographies illustrées d’hommes éminents du Guizhou à l’époque des Qing), 

Shanghai : Shangwu yinshuguan, 1946.

Wang, Zhiqiang, « Case Precedent in Qing China : Rethinking Traditional Case Law », 

Columbia Journal of Asian Kaw, 19, 1 (2005), p. 323-344.

Will, Pierre-Étienne, « Developing Forensic Knowledge through Cases in the Qing 

Dynasty », in Charlotte Furth, Judith T. Zeitlin et Ping-chen Hsiung (éd.), Thinking 

with Cases: Specialist Knowledge in Chinese Cultural History, Honolulu : University of 

Hawai’i Press, 2007, p. 62-100.

- - - - , « Forensic Science and the Late Impérial Chinese State », in Lim Jongtae et 

Francesca Bray (éd.), Science and Statecraft in HastAsia, Leiden : Brill, sous presse.

- - - - , Official Handbooks and Anthologies of Impérial China: A Descriptive and Critical 

ïïibliography, Leiden : Brill, sous presse.

Xie Xin-zhe, « Procédural Aspects of Forensics Viewed through Bureaucratie 

Literature in Late Impérial China », communication au colloque « Global Perspectives 

on the History of Chinese Legal Medicine », Llniversité du Michigan, 20-23 octobre 

2011.





-F^ 
I 

) ^□^Daniel
 Asen' 

« Dead
 Bodies

 and
 Forensic Science: Cultures

 of
 Expertise

 in
 China, 1800-1949

 »~ M
 

105“
 140

5^ Éfi

’ IP

a '/i



Éft ® ’ B B

B Af

M

A 3

JS

s

A ÈÛ A
H A R

&$

ÉÜ 10

ëj y®

JB

I£ A

jik

P

A W

A A

W A& A

'& (à

a
’

A H A 

B ït IA ®

7IL

=5? 
n^

A 

itb

s w
5g A

A 

ââ jwpi*

&l 

ssi

JT in — S S; 

® _t il fl fl

K fl fl * ’ ’

K Bk W fl fl

’ fl 

æ a 

fl 8

Jf

fin

tro

lü m

A

M B? tt 

S ta !T-Oj 

n,L
H b

M A

: W

& 

w

d? -

Jt k
?B O 

$T W 

&M£ gt

■fl rrfj

il] - 31

jb A J ck 

fl W fl î M W 

± IR M tflg W

I w ï

S A 

tg fë A 
ÿ W fë

Æ itb

ÈJ3 _ _

T ®

M

A

fr 

sTi

A S W A iÉ ’ 

A A A/fl {h 
1OA A àhf

S frh 

M M 
» BI 

pB it A

é.^ 
fin

M f® 

® a sé

# ’ !® fl fl

a a 

a s M 

a ti I?

«é a &v « 

■S « Sa fl BS 

TJ?’’’

sS til fl ® tt fl 

'S. /ît Sæ ÆS li

A
O flt

Bü /■£ 

iy. W —

fl tâ 

fl 5« fl

> Èf fl - *

fl fl ts rfl a
je fl Jn ?

'« &Ü " R iS

fl M H *® JL ff

W A &

’ fl ê B

ffl ® a ’ a

A' ’ B ’

W fl A. ia

5Ï S1
a fe æs



A

&
£<«

-tÈ JflJ

&

RP

fl

£ A iO 

T ’ JR

A 

i ’

° A 

fl A

h U
A

A

A À 

ffu A A 

1 11 ? 

g '?M fè

î ™ 

B A

a

A fl 

të ’

A M 

A l!j 

il A 

A 0

A A 

sü M

A A 

ffi A

A 
il *

g Æ 

t g 

fl Ah

’ £<«

A] M te

iâ fx 1Ü

Æ 51

fsf W

fl A W

te iü

T T

Il T lM

IB A

AJ

51 lA Ig

Ig ’ 

te 0

AJ ft te 

vit te ~~

£±
"q

ÈE. 

nn

JE .fi fi fi

’ /fi ffitæ fi

JE A ® fà- - - SP W

< i)K A T 7fi £ & —

fi ift S & A fi PI ’

fi * fi ®r H |H] 7t JS

g # fi ffi ° fi 

§ Ji À ,êg Ü S 

JA « > S P£ 

?A * & « T 

S s ’ ± h a

« -1 » ÏE H M Étü fi 5$

» ’ i£ ° 12 fi § ® fi

ïE aï (h fi ?fi ÏM T »

’ tt ÔÙ Æ Ss ’ JE £

® “ 4± Bp «j ÿj - £t

« lé * pti èHj JE T ’

H * » Æ 8 # æ JE

> iï 1 » ïl S #

® g fe ° 0 Jê fi JAH'P

gt JJ 

w ® 

S S 

nW la

’ II

fi Sê _ 

gp Jï ® BP * JP

’ ’ $; fi H fi ® ’ 

M JJ 4 Eé fi fi fi.

Ji. ffl s jie ® ?fi a jï 

tB A JS JE fi ÈJ fi

* jfi te fi ® w ié e fi

§ fi a fi S £S âJ A a
/.^ 1=4 ’ —7 /.-U .1^ Z,-

A

tw M K tel te

T

< A H

fl ÉA

A3 M

BU

IL si A tel

>< [W]

w
A
A

0| JE £P A 

° ù teL S A

te A W

il A ®

0t A M A St

Z?t

M 

A

’ ° JA

A - 

’ > te te

™ — W te

A [nj ’

1 èj fi à w

R 1 ffi ïïn

’ B 9 S
rh IT -t^

« t - 8 «
^‘J A A



A
A

IE

JÉ iüj

M A

ÔE A
i± Eh

A

É £È

—

ÿ fe

pga

#

Al A 

fil fiL 

?A A- 
m EF 
A Æ 
A la 

A S
rin

a S 

fit As 
Ht xfck

f&
A J 

v<

«i

A A

» J 

A ie.

° xtb

\-4- =ffl

'A
W â$

A

il

tB Éft

W \A M

#

51 n $

tP Æ W i# A %

51

#A

il fM

St

JM nJ A $( Fi M B

Ab A 5e

hFJ

j rfi ïj s

in 

te

S te tfe Si lit

fi X » fi fi
î! ® S fi fi

EF H6 A rVi ’

te 

te

fi fil ' fi! iift 

ïs fi sè a ë

ft 

Æ

i? — 

a s

a s

a

’ B? ?i ’ S5 <fx ïr 

b^ # xi fê ’ iij

Si 3

iWj

51 A, 
«fi

nj
B.b

Bts

SI ±fe 

A w

5 E 

nW X

ft ® is fr 

ë ° « 

ié -ft!i M ’ 

® fi X iê

SJ iâ ?S g »

— Jâ Éti 3 °

« * æ æ te

E W fi rffi J® ft te

* f? 0§ te é

x 4 ’ S M fi a

4b ’ J5f K A 

A f 4A m 1

H

M

l ü tl A W

A 0 FM fff iÂ 
° W A il A A A 

lé ife iA A Al II 

1 M il ÉA M M 

?k I A it $i]

A A W ’ 

= ’ ’ A A A

FJ ft il

JA

iM B U A 

’ A se K

U ft ’ A

$A. . . .

A

£±

A A -1 — il A

A 5A A A E A ol

g

E te 

te
te 1

ë ï# f! fi É 

te M X « te 

te « > ° a 

ji 55 * - $

W B fi ffi < j@ s

« fi » te ’ ® W

* « ° s y. a -

» ’ te te % fi K

1/2 H FJ

/x ia â

fi J| g fi
’ S Ü fi

S ® < fi

fi 1 ’ B

° ® ° JS fr fi fi 

fi te fi ’ fi S H

4AA
1Æ
it si s fi fi « « 

y, fi ?fi «

" ", s® Ïê te

0JJ te K



£ » «

Rft ’ B

AO
* « W S fi ® g

T tt

P

g w

FPÙ'

M fi *

Ep fi fi

nn

Éfi A ®
fi

tÈ R ’ É

JT

Æ

5 Æ W « 1

B

1T
itk

g7n #P LU

tâ UbÆ

Æ 77

&
7^ b& m

ïW

T

B

JA

Æ

ffB Æ

7?# [W

# 0^ 73

S 

£n

IW Itk

+ 77

JT

BE

W ^ + ÔU

À ’ f® + 7o 

+ Æ 77

Of ’

77 M 67 W

B JL£.
Ml T

°

Jfi

Æ T

Æ

<

El

M Él É ® 

’ 67 < 

73 if LE

>

# 77

EÈ

T

B7

BE

R] itb

Z

^b 

M ’ 

W n

’ 7i É 71 

+ 67

M

77 67 ’ M 

H 77 < ’

1 a 

: Uc

Bt £7

7â itÈ

° n

77 < ’ B# 

{£ ÉÉ

Bl W 

fe It M >

7#

Fn! M # 

H £ fê e

’ ïi a 7è
IF T Éfi Æ

W éi IhI ïi 7c

’ il 0 iÉ B

3n ti

p X IS B; m
’ W ÔT W

ÏBH'J |

T a

« X g A 

W g ® 

jft K ï* ’

EJ. ® 

tt ff5 fi

A Æ ® ’ 

fi A ft fi. 

ÉtÜ Ifi P

l® S g

— !È fi ® 

r h ’ fi

® a ’ fi ffl 

a g g fi
H K fi E ’

fi $ fi PèJ ® 

ît S - ’ fi

> J# Bt ® 

ft g® 4ï fi

EJ. 

PÆ

W fi - fi Efi 

ffl fi i B ' 

ge M - 5

s î & i g 

ï6 fi M ® 

fi ., Ss fi

A ®

TB f^ œ #

W f® Jill + ’

0^ -- Jr J7f fl 7n

X fi W B fi g 

fi > ’ fi fâ 5 

tij fi ffiï PE # B

< fi S A fê fi # 

’ te s « n k 

g il s ® ’ fi &

Sffij üj nfW

JjU ith $□



# ït IÆ

-Iè jtb

ni Æ

ü ±

<0

ÉU

b ij

T

11

51 ’ 75 M

TM R M 51

Tl @ W

H 11 MJ

’ 51 If B

MU < n° ê

Il T É7 TM ’

® 51 11 # 

Zj nî JÊ Z. 

£ffl w + — 

W Tt ’ ’
; iEOl H

m i
Tæ iè m 
w ém ±

1È TB

Æ ’

H ’ jB Tl 

M > 1È 5n 

f Æ Zj 

JR le.

f t f n 
ji zS

Tf 11 oo 

,a fi g 

ê KJ fi

ffi) A ° fl 

¥ i ffi 4 § K 

œ lit fl

! M 4 

ï K SK R 

» BÆ fl

fl JS K A 

æ A ?A ttt 
ff - Sâ ,æ 
fi ° S fi 

w a i — 

it fi & 
s > ’ fi

’ s- !®

fi

a f fi fi

fi

»

Ki + st a s 

fi fi s Ét fi 
à, K ® su s 

° æ w « g

ft M fi S &

É<] S HÈ K «5 «&

fi fi fi fi « É<]

fi fifi fi fl fi

® M fr i fl 

ffd fi fl- af fi 

K Kr fn sè iK 
fifi fl + Ü 

IB KJ ffe À ti 

4 t $ /T fl 

fi A 

fi dfi £ K fi 

ft $L fl !É Kl 

» iü fl fi= W

K ïg fi M R fi 
fi 

4L

KJ fi X fi fi

fi fi 9 fl fi

fi » » t Œ

s® ’ fi fi

JW ® ® a® -fS

§ 1 ffj ® KJ a

fi

n'PI



W ïi Yï M

A A

nH

B fA M

u
ŸA

fi

fi

nF!

An
fi Éfifi tU

iü

a

fa

aû w

A

II

’ fi M ié

fi 

fi

nW 

ta 
{5J

s%.

pX
ufffj

W AÆ ÉÙ 

te fi W FA

Æ 

tu

H

ÔU

S

Æ

IA

iJr AU A W fi 

fi fi fi Aj W

fi

P 
s x

g « ’ w tt « 

IA 'fi là fi ÉA

ftt S. fi ItÈ 

r? ’ ° bê

’ A A : 

ta ffiï S: ira 

0 7 1 

Jft '> w s 

ë¥ fi i# ~

A fi fi SJt 
ff5 w ir bl 
» W Æ

¥ IW 
iü ï

W K 

$ *

:», tt #ï R 

$t lè W gg

A fi iffi W ® 

ffi K > S: * >

&J " fi M ft t 

M fi fi Sæ T fi

Éj Æ i'iï ’ 

a fi > fi 

ts iÈ loi h'i 

w fi A W

K K 
i* 

s ®

□

Bb

t f S B H 

K fi W fi fi 

® g si ® ’ 

w ’» fi « a

fi - ifi fi w

w
17 U -rx H -J M'L? 

I < w 

i

s

Ÿ® H- 

a 

° a 

s >

fi E SÜ fi 

fi ’ ® Bt 

æ fi H? Si 

æ fi là fi 

fi Bb K fi

’* 

fi #J fi S. 
fi ât; /ît A 

fi ï^i Â

ffi

a
w
M ® ° fi 

fi A «

£ & ° .|É » 1* 

g ’ Èf fE O 

Â fi ffll (F 5 S 

ê A ffl « S g 

° fi fin fi M +

U 1 1 È 1

< Jfg

A A" < S

#

ï 
ig

A

$! M > 

pI jé vï tr

fi |d

t|S H JM B 

M T âl ig 
Y'i -i It

Ç Bf ItÈ

É ’ I ’ g I A M /$c W 

+ É Il 3£ 

t B # ’ ’ {A

g g W

Æ t a ta

g ïk » ¥ ’

2£ ü W M

Ufi ’ Tér fft tA



Mb

i ij

fi X

Bg

a

fi

fi

W

fi

É-J

fi

fi'J

ft'J

B

$1

B

M

IM

B 

tl

fjij 

fi

X

B 

fi

W 

W 

Ml 
fi 

Mî 

£Ü

F
bW Mb
M

X [SJiJ

Mi it

fi 

fi 

fi 

fi 

fi

jÆ 

fi 

fi 

X

fi

fi[ 

fi 

fi 

fi 

w

fi 

fi

fi

Mb

(t

MB

Mo

R fi R fi W Mi

’ w fi RJ w ®

0 < fi ifi ±t

fi m > ém b fi

° i m w 

111 &Ml 

11 fi fi fi 

Ml fi ’ fi fi 

fi fi fi ’ ’

’ iij m # S 

É T O £

fi ± 

fi ’

’ fi 

fi w 

B X 

J fi 

fi M 

iW ’

g W S S ® Mi 1

g fi | Mi B

T j= fi tt fi M
1^ Æf X fit ’ ,1.1.1 Æ

il /a te te il
® s ij i

S£ ’ffl É8

bë ’ il ffi g ÿJ

g i® «

S H ® JS ° tt|

, ’ > » p a J

is lllnj a 5^ H'S '/J

ilijÉ xl

dj Jg il fi

S# * ’ ê fi

’ i a g «fi

’ fi Kl iW Bÿ jg

a fi si Tl nt

fi fi # - fi

W 6t 0IJ FF fi ÈH 
fi fi fi fi a fi * 

0 ° fi fi s 

fi — W fi fi s 

ÏA tzz- ’ “> ’ J

fi /r_, 
rB

tij ü ià vè # li

BP B B S ’ Mi il

< ° X MB S B f®

Æ B PB! Mb ’ R

B RJ ®

ŸÏ

X

Mb
X

g -a

fê 

w
H'l>

Md

ÊM

X

B

f m ê 
" fl j» BU 

fi fi ® & 
® W i M 

* □ fi te 

g fi g i'H

S aS fi H i lï lit

s ’ s'J s ut fa
sÊ ia K fi S fi

ff te M t te

fi - iS iâ H

fi Æg À fi Sï. a
f « "KJ te 

?E fi fi ÏE fi te

H É 0 fi fi fi

S fi fi fi. ’ te

g te ® fi fi z*
fi W ' te

° te < îï it J|

S K 2 g J'H fi
S tg fi te' g; to

KJ » tt g Jî

"5 fi a 
’ iM #ï te

w ’ a te
® « - te

-ü 777T 09
ïf mj ra te

te fi ® fit

fi f g KJ

B t * fi

®J 41 gl



itL

fl If 11 ^ij#

W É A
MB jJS

±ü£ <H

g- BJ iâ A W

np

ÉP S

jlaj

fÈ A A

B

11
E

Jht

E

fl U

A A PP

&Ê&.

i@

ac

’ Sf- S < g

s/.

a (R

g ¥ FrI ± fi S ’

»

fi fi

7# s

w
-t

Êi

a 
w

ü 

w 
-t

Jâ

I# 

iJ

It
&

i@ K

A

0

A

g 

â

c
B

B

B

IM

mi ’ eit 

OA iü A

#ï

1

RB

> S B

r:^

A lâ A A

A ’ A

A 8^
I

Ml

FM

A

A

A

8

#

MJ

s o a 
É3 ’ ii W 

w w a ii

a 
w 

®

B

lâ Mi ÉÈ A It 
’ A A A

g 0 A 

fO A St A JW

31

i 
c

3
B

1O 

to 
s

c

3
B 
rr>
K

IH -

A 

S A 

1 

< A 

£ W 

tt fi

to JOA pP JW 

ÉPj ÈM A H

® A M 

it A A A

° BF

A ’

It 

’ £Ü

B

S

MlJ

A

MJ

B

œ

8

S

IM
1Ü W M

H iS. ’

fê ffiï ÉP

w « 1. M

H fi IE

J11 k I >-£-t

| + - S H g S ï 

® it ’ JE w M - 

A A A zA pnj 11 

1Ü S ÉP W 

J® (P fi U g

K œ 

fâ A 

6b A

» t ng J 

fi ’fi'p' 

¥ fi ÉP f 

® ’ W fi 

° HU ° S'J 

g ?B M H fi fi P]

S>J ¥ g

6<J ÉP B

, T 
B S 

itt fi 

F

jm ® 
« S 

)K fi

**^L_i fi''- 1 r I- *—1 I i U - -

m iÊ W. W K
§ W Il MÈ

1 ° A A °

’ A il 

A A 

W A ’ 

Il A A A

ÉM — if A

A A A a
iâ fe A M A

Æ W - f t)

- f O 1

A ïl lit A

A A ° 31 <

M il A A è iW ’

' I# È BJ A <

Mg £p — jg > A

± bE A A iiJ

A IM H A f

A A ÿt iB JM x

A iiB A A MÜ

W A 

A A

M JfL 

Ws ±

BP

A

A 

tlt 

W 

A 

H

'A

M a ’ A 

« . ° g 51 të

ÿf ÉP ii g ’

W 5f ® g ff

’ fi I? [H] 73

in g W ®

± a âi a<j H

5Ï ffi ® ^5

± iS ® tfi 17



A

0

EJ

& fëï

M 41

— >

B 

tt fi

A fi

g >
1 É i

fi 

fi fi

fi fi
* fi

W 0

fi ®

fà

g fi

a æ
fi

M À

fi fi

Wa '
È

0

fi > 

W ïïn

A

il

Ezt.
1\T

te

te

5J>

itB

fi

l'

Jfi 

W 

> 

f!

ftë 

fi 

fi

fi

W
PPÙ'

fi

W 

fi 

Éfl 

fi

If A i£
B fl

Æ W fi El 

1^ ËJ É A

M £ffl ’ 

M i $

Ÿ ° t
A i 1 fi 

K
g ’ M 3 
fe fi fi liB 

* a s it 

>sste ’

> æ ±üj 
@ » • ï 
g ± # w 

g A if te 

Tr Ira 

8 ’ 

g te ffJ ±fe

nS IS

&

fi Iffl

’ AÈ

ft - fi

MÜ fi 

fi fli A 

ÜA ^1 

IA Ah A

B
Éft 

nu

fi fi 

M il

fi 1E 

fil

A 01 ôû

fi fi fi

1E£ fi W 

fi fi Ü

W T fi

fi - 

t lb t 

iE fi

£|J Éfi il ± 

fffi ’ ’

-sait

’ fi fi a

fi A âi W EÈ

E

fi 1 ij Bf M 

t ’ fi

fsj fi fi fi 

fi A WW

’ tt l/É fi 

iâ IE 5f 

A A fi Û >J 

f ij W # —i 

fi fi fi 

A Éi fi Iê 
B fi fi 

fft S AA ’

A JS »

ffi Sn a S' 

’ ® t î

4È ft W iJ 

A M fü 

îft ’ S

!È' # ï® te 

JI Æ S JH 

£ JH - SS

i i t 1 Â 

„ ® M

Xï® fi

® fê te A

° U. 

M te S 

k js a é 

te ï® t» °

° 4^ ° 

JE W te B

s t. te

Ifck

11 T

fi

An
fi il

efi

Ab

fi fi ’

fi 

a

fi fi fi 

fi A il

' fê AA 

fif fi fi 

il >

teH
□

M fij

M te î§ï

S H A 4 

g S te « 

A gij ® 
fi °j£ 

» sj a 

te » w



P

B X

X

JX

fl

il

À X

liîÊ

X

H

B

fâ.

31

£t

w a 

et

x

FJ] lù 

M X M 

’ X 

MM 

Ù Xl Ê

Æ 

its

X

1 

tu
il

il

iij 

ni 

X

h ife a w 

ÿf x X tia 
fX 4

fâ ÿ
> É

® il

il

X g

A S

É ffe

W °M 

f£

X Ô3 S 
ffl Æ

° x g

4
0p

J[ a J

W 4 fl P| 
I» tt O 

ï® fn * -,

ffl - - ® M 

$ 1 tü y 

03 ® ® 4 
agi : 

b a 2

® $f 

’ a ° if

X

^3 

X

X

0È

± w

mü a
nn

A

tr

fr 4

T fF5 K® $g fttj a a

'C? 7?B

’ ÿB

y.

ÿn

&ù fig Sâ

’ SJ ffi ffi ®

kj a a £é ÏE

ïié ® ?g

W : SU ff

ft 
a

a 

a

n 1 w st ’ a
tâ il h ft à

M St fl % ’

Æ fr fr * A S

J a a a a tri

ffl ÏE ’ 

a J® ffi

ife 

° f

ffi ®

W ’

?i a 

K a 

ta Æ'

î£ -fi ® iÈ R

S ffl S Jfê Hl

I® ffl S ffl 

B») ira tï 

’ ÉP W K

El W sft ,«U

fè > S> ’ 

K Æ T - 

W SS ffi ti

fX t ± £

T là > X 

f EU if « «J 

1 W ■<* U SI

a
g

"fe ïr

2&U ftr

iHf» « 

£ fe # n ift

= iej a ti a

a ® tfi is

5s tt. R 6U »

S « g a « 

B, ü 1 tu ®

| su a < « 

“ È a a ?E ÿn 

g St < ’ fô ’



X K
f^t % ° ft fl

T ü £

Éft - > àhf

nffl

fi Kl ît

7Q

il iî'F fet lit

Sa

a in

ni i

FÜ

f^ii ’

w ® x ’

SI jé

s

01

S

X 'FM

’ tM

iâ fg.

M #

O

n>

X B 

M X

B

il X il 11 

± R il

W 1

£

H

If 51

ïg
li 

Ji

II fl 

fl fl

M ÿ£

W M

O

■O

B'

>F ïïn

® 8

$E

il]

éfe

fl 

X fj 

Æ ’

M fl & Ü

Il i fS A

S fl X 

g ’ 

w 
W !

i# fl w 

lâ âti JRLfÈ

fl

£1

11 

S

iiÈ 

£ ’ 

Æ R 

zT. — 

ii 

IS.
iè fl 

M SP

fl fl /$Ù 

fl fl 

fFf

11 fl

fl W 

fl 11 

fl W

1 - B fl 

£1 là Iz fl 

1J 

1J Æ Æ <

fl JS

> fl fl fl

U 

g FL 

nffl ■ 
■& fi

ffi -

te •

iï 
fii) E

ftn

nŒ

< 73

l'J

<1 f®

fe

g B

g 7; Æ ±

W ° fl >

illl?

S M zi 

3É }f « 1È S S te. 

> M W ff5 il 

ÎË 5 B& ® ®B St

#j i® %) X g ’ 

3? iy. g sft ,ffl K] iïn 

tir R * ii Æ - 

S S âi « iJ

Jt g B ’ fr

- - - âM 11 

if - U IL 

lâ X > B1 

B 

U

 
nn

K ft it

Æ i 

t i â<j 
S i fr - 

« t ® 

S s 
R a æ w 
t « sfe

S B K 
| ® soj w 

æ Z: ’ Æ K



(W
iH

WA
I)

 
.9

2^
 (|l

lf
a)

.9
£(

t 
. 

(M
M)

 (
IÙ

D ft Fê

fi R

A ®

jhb

A » fr w f

s R «g

7^-

Et

j£h w

RP

B

1

*

R fa

# fa

EL

la

fa

f

W 

fë

fa

iJ

pT 5t 1E - - il IÀ

® ’ iû h B 'zi W 

° fa M M iü fa iü

fa

ffij

fa 

fa

ff'J g

Ft ïg

FF F”

§B

° fa 

el tt

\%.

% 

sS

&« 

a 

fa

fa 

z^>

Ü fa &r 1

M

i

ït fa ü M fa fa fa fa BJ M 

0 fa farfa M fa fa fa 7É fa '/fa

fa fa fa fa 

M fa ’ fa W fa M fù fa 

M M fa A A ’ â 

faAMÆAWfafafafa 

,r fa ir b fa è^ fa fa 5 ’
g fa fa É^J M fa W < g fa fa

H ° g àg âA 4> ÉtJ

fa fa A fa
il M fa M èt là ï|

# ® faJ fa fa ®

A fa 10 ’ B fa M $n 
âf ift fl fa fa EL &ü fa # >

>v\\ IaA Z-A- faiAj

a ffiï ’ ff 5 W E

Wj —' Jï 1® S j,-

| > A ftb S f

% W §U fia ° FF ïï

Fâ > ’ ÉP a # ® g æ S 

&ü FÈ fi A M « g» a ®

?S U? JPJ ' ° iù K

|J<_ H_ia J |: j /J H tk fa /H

ÿ. 12 W W 2 ft
ël ÈP ® # i® 6 FJ !>

5 HÊ Brf PJ W

F' FF F FM il A 

A S'J fi A ® - SP

M - iS ® FE S M

0 k ’ ’ » a _
$E .#- T A bu à Fi ffÿ fi ià

ffi .FM É Fÿ Ffi 1 SJ ’ ’ JS

AU ’ A ® 1 0 ® F$ zk

Fé ’ ® g ®j ’ Je if Fr Js 
Ô > |H] g ü t g Sÿ g fi S

7K Jfi j?£ F itii H j: ' f± F A



À

h a

Bh

A A

B B #

nfi.

Êt Ht El lâ $f ® A ® B #

ÉÙ 

iâ

{È

W

R

B Æ B B

B < ’

t 

k

1E

&

’ B 

A M É 

il — 

Æ

/r'ZE 
fe

t5O

P^

EL

B<J

Æ 

te

g JM ÿ

Hæ

A

FÉ

EL1 

âB

Ôt 

âe 

ie

îê

ÉÙ

A 

A m 

’ W 

~Z

W ?r M ’ f^F 

M â T

B < 1 T #

W X M i n ¥ ® 
f IO p i S

B£ > I - M

| X IE r
> B ® t£

h

- M B B

1 r w ®

ÏJr 

±t

£±

ÈMJ 
n-ù' 

fl

B ’ if ® w

x jxi i ÈÈ

W iû > æê ’
fT ’B-

S ? S ”Z

® Ei 'lt fâ W

’ fif Éf Éf g

g Bf ’

$ X W iE

X U ° ^«£

11 ti w is Ji

âf ’

Il tÊ 
”3

_. M

— ÏM 
a
â a 

ï " 

i* 

T~ X 

I*

■S’

ï ’ < ion ft
’ « âÉ M B ° & S 

rfï K « sMt ° ¥ ?

&ü ® W w 
g 3 MT S 

1- S § E ®

fi

fi

,.| - - I I H-U- /SL_ ZHH J^J 7VSX

S B B ® A £n
g IE |$ fi w W ® à w

|s W g M W > A| w i-i th

iÈ ù ® W JM sg 

te s ù ’ ’ ’ ’

ê A th« ° îé fi S te te



A

Fr

IÈ

ith

rA

3Q

LU

1

ÉÛ

it

Fr

LU

LU

Ut 

iHs

'fâ

iü

a 

n

ïi 
UE 

BU 

§1

g

1 tU H

S

R B

ÿ]
< B 0g tf

LU

ÉF
LU ffl

% < W

< X] ÉÉ <
BS

B

SS

B R

R

if 

fr 

T

B JÆ

'np'

in

<

7 <

W

Ü

W n®

w > 

pcT L

« æ @ 
f W ° fi > M 

A fë i£ A $l j! 
r f y w

?1 W si ® A in A 1W I 

ji rg v£ w tou i

MA ’ it ±T A M FJ

BS 

n^

Jp

nit

ï S 

fi Ub

M 5JJ

Éft 
w

R dB À iA

's' A < É R

A 1^ ât 1 iJ

MÈ $ ’

il {0

£dh 
fe 

ia

f? n@

ffi

?S ±T
S H 
MM

T

si \^\ 

in

ià ys B A 

mit 0J ’ M A 

A ât iE R /ta W

B

II

fi ® #

il W < R %

if

>op

ffi 'b W ft

R. * BU til

W » ?ÿ ffi 

+ ® ® M

eh UÂ 'ÎW A ]tÈ flÈ /E M

B/f f® * ® fl: SU ff5 * Æ

JE 1S • ai æ « SU ° lit

S SU iü ÏÏ

’ O « *

-ü. _ ü tE

iS S SU »è ■St §ê A

m'H

U ■'■'’? jft 'b -le 'fl 

SU Pfl A ® 

"' IM SU ® itt

n SË < + ® «g 
. r . —H- ■» rrr U>»|

’fi R A 

B H

âi ü ® 

— ° W R

B t£ 

SU Æ 

<g -fcA

° M ® R Ü!j

A M > < ’ ’

a if p 5i w

A/, to At r> ze-

É

0

9

w 

R

tÊ 

-IÈ 

B 

ta 

a

LU

w

A

1



Æ 
iHs 

M
31

%
3ü 

& 
PT

£

'fjTT,

/K

fit

i'J

$E

& g

75 
fâ. 

iÈ

!& 

iï

S

75 
é 

w

?À

Æ

nfi

9i 

W.

°

w

^1

T

n

x7

iü

tê 

ât
St

R

7r 
-é^ 

n 
ÿ
$1

#

W hH M 73 ÔU U

#

n^<

B J

j£ ât

nfi

ë

; &«

S

fl U

^1 &Ë j£ 

S ’ ’ JT M

Rfi

w

EL

RJ

flL

tâ a

’ £'J 51 BE ® Æ 

IM S ®J — lit 

» fi T JE S ffi 

I ffi t H W ffl

JJ. 

W

W K a fi tir ’

’ *f. fi fi

g s ® SI fi

®° Bp g| ®

fB » fi EM fi: I?iJ 

fi II 0$ K ® ïïü

g K fi fi fi 

fi #1 ïft W K

» ®
Z

JÏ

g M Ô7 ° W
" « *?. 6® fi ffi

JÈ frf rjfi I l'ij ri 'J

fi ° fiü âti

’ U fi fi g 

fi fi ®c fi Fl fi 

J fi ’ ± ¥ 

5 fi, fë ’ s fi 

'JH g fi fi ’ ÏE 

* J R T Ir>'

gfc ’ S ’ 55

Œ il JE fi

fil JE # fi

fi JE < fi fi

W # il « JT

’ ® il 55 JE

fi JE ° ^ g

U ife tS B

Eâ # -g p<j

ii il a s. g

> ° T fi fi

S fit K

ft fi w a fi fi

M B JE

VJ'fi'J.I E

£ ’ fi

ï ii 9

ÈÛ BSp

7^ -W É

< ||

tU —!
ÉEJ =1] iW Æ («

Æ tU il ± °

ÏÏT R ’ > Jtb

W fâ # ® —

77 Étl Bt z$I 

tb W Uc In é



> ± Æ

K
Eæ

tu

ffi » ffi

M fit < ïfèH

fi

fi

B

S Rï

PT EÊ

ÔT B M

fÉ B

W

< Ei w
ith

£

JM 

ît

31

M $

£

> Et

# Et 0

W 

03 

BÈ

S

H # T fê

M

>

Et

TE ft ffl

W TE ÈE

&

W

EÆ

# 

rT 
EÂ

’ BP 

y -» ee

<

TE il it t

R^A

B

% TP 

’ tü

25 É 

zte
ïi 5c 

M 'M 

IM W

JE

J 55 # i

W O

El ® w

JTJ

JTJ $□ 5t El 

w El iij

IÜ ES Eê
<< Ël

I- -t /V II /vu

1/ T Æ

fi M tt 

tE i

^|J B

^E n 

ù > 

É EÂ 

< g
lâ B

Et

z^f

te 
tfe

æ ee

JW

S

JM

il fâ fê- Eh W

Et W H i£ ’ 2È M

1S tft

§¥ # ± El ffOa Hd

e

f| R ?ê W tr ü[J fri BJf
4-fié o r~rî r—î -4-b lŒ E3

•fê "fè EHf

!X fi

nv

g 

H 
fi

fg S £ffl

< f> < w

BP

EtS

£w

Ü

Eh

Eâ M T

+ z\

W srJ 
Æ IE

PE Æ nf ET EM

0# il ’ P T ®T 

iM B # £1 EEMf

S ET >T 1T i

Ir) EM lB 41 E

H'Ui' _vs. l/JV _V|-^ mh /'-LL. . .

fi ï® fi ® ’ fi tt

ÿi fi ta fi fi « «

fi s / ® 0$ fi fl

fi ’ fi ’ ® fl

fi ’ âê fi * nfi

^é È fit ’ fi fi S

M fô TE ia t JT H

’ tg JL fi fê- tti ÿ

M ’ Eâ il

1 itb W ’ il ’ ’

n'O

Alu'» 

n 

fit

Tn

il

El
É

i| 

Et 

Eê
#

O



TF'J

W /#ù

<r<x.

g

ÜiJ

&

36 Jt

6 73 B

4M
ÏÆ

Ak
lté

È7J

R'fi

;

fÈ W 36 

BP

w Æ
I7D |L

fi

B Æ fsj A

18 IS fi âÉ » fi 8 fi

* Z fie fi ffl S K M

ffi fi H ft 

fi fi Jl'-. l'.' l'E Tr

- PdJ i* 

fi '“' A

Efi fifi fiE- f 'c ftJj. -fi 

» Sa ’ ife ft 5È 

T fi -W ffl jfi W

" 11 6 # * g If

a ÏE » K] JT îi +H SIJ

itUï ü S A ’ ibi T

’ Æ ® A iÊ ftj S

ït KJ ’ J* ’ BS ' Sï

® « fi fi ® la) £ Kj

'& ¥ SP 

ï B fi
SP ® fi ffü 

fi §s] < #13 

§ fin ®J Æ 

S ÉÉ âf 

® « » Èf 

m lit 

îa fi 1Ï S 

g M ffi 

fi. A a (B 

J^ K] 

° B

B.1: B? (ll'H 

« fi fi 

W S B 

S ® f® 

'IW 4 ’

’ Si ®

<£ a fi

_, B }±. 

fi JB ffi 

tœ 1r fi 
■- ’ S 

Kj jS æ 

1E # fè

A a A 

® ' 'S. 

fi fi 
B M iê 

fi a tu 

fi w &J 

ffi
Jjl 

ïi É fi

J ? y 

ffj aï ® 

® H IF5



B

’

ÉM < ’

Ç S ÏI

s

<

ïïo W

Btâ S

B B B fi'

h
w

b æ w $□ a

fil I W ffi

ion

FPÙ*

te te te -tÈ

i| 

h

g

B

iJ

e 
Éù

B 

tir

Bffl ___ 

b ï 

Si É

lit 

M 

B

& 

'M

# ÿ 

EÈ fi 

ë fi

W 

zMI

B 

Æ 

lit 

fi

B 

&£

te àft Jâ ± ¥ 

S te te te te 

te te æ te JB 

S Jte te te h 

àt ’ W S? te

°H ’ £fe 
B ïi # w

a ’ M

nte 

âfi 

n'P

B

B tp

K^ 
ffil fi 

fi

f

âs là

É1

*1 

a $ 

ss § 

« * 
w 1 
M S

1 ’ ’ llj y. g

’ ira g œ » te k 
' te g. te lâ y ° 

tete 'g' tel ’ ° fi iË

È te e te
fè tel ^1 P nl3

# te ’ S Ôtl
$ Z » Æ 10g 

I 0 ?S * ; a 

-Br 4te -^te

I é W ’ W

!£ M'I iEÈfi s S Ï1 fô E

te pg te -B te JM Æ § 0g

te ffi te a „ T-

_ ® ’ W È te S

aMïïn^.^MteKiffiï» 

te S * fi ° BP M 1 S

gg ® JS II 1ht > fê fe M

te 51 p3j?lte#te.j.—

t# S WJ 8 g a

¥ D SP ê S JÈ

§6 &ù a g te

t te te te 

te JS te w

® » te ® - te 

K te BÎs J» • 0È 

te te fi te Wte

siÆ il w jPü in a

° ® g ft ± itt

g il ® -
fi a s® ’ ü °
. jê M ® - js
g fi ffi iË S jht

J ° s ’ te



À

LU

ffiï b æ m 
’ ’ M én i/r RÆ-

a

{0 Æ

& Jfi
/?ÆB

M

M Uj LU
ÿf

W MO
#

LU

i£

fë

i ft x ê « ra ÿ

’ s ® ft w

» ’

S'J Al

là ife

0

31 

U Éû

< It B M 

’ »l f>

a

£n 

s 

<t/f

RJ 

LU 

Æ

SÉ

B

W

ti

)W

il'l

W

JT

B

<(- ^3

5 Æ

MM B 

R M # 0

tu B B B

M1O 

f® fr > B ’

ÏÏI ffî B

M £|J ° Bi

•ï

yti +a4È fe

g te bp Tm a b s
_ ft JIJ ® £ H ± ’

" â-BÜïg^ £Æ + 1f 

tt A TC

ÏE 

|P] « 

•I ®

7 
a J 

s ® 
« m

® > A
’ ?/H A"J

K a 1
R 63 g 

f K %

« ffl 1% SiJ 5J S 

fa |5] lit 5Ê ® 'S.
# " ®1 ê ff W

M & & lit 

Ê" Æ £ ’ ih

W 3P

5® W ÎÈ ® SS ®

8 zte H $ij æ ïW ’

tl M K iE 4j ±fe tl fp

a f S S ti iî ® H

A A A *t gij t! g
a nà é M 

> ® > +F ira >

M B B 

ut T 

A± ’ ifaH
œ IU

g
ff fB) 

A M

’ B Ût BM B

Jæ il # I é; Ét]

W ® A tW

B tÊ B ’ B

'U a 

æ 8



WM
 .

W 
~ 

(B
iW

 (
O@

) 1M

IIB

pp

ff
fi

j£L

#

PP

’ M 7^ Æ

S W lU

ji

o

5

CTQ

T

O'

(T>
□

fâ. 
tt 

31

"PP

g

H U

ih

f

H Z1 f ®

W < ’

j a 

sÈ M 

O IX 

+ tB 

M ’ 
W LU 

Bt il 

W tr

@ 

lit 

Æ 

£ 

î

5
6

13 

® 

'®

W

w

Ô3 

w 

tl

&n

^lj

0 

lit

S

g ffl iü MM a 

’Sa±ft&ü

9 fi ® M Æ jê -fï ’ 35 

- s s ® fi a a s $i

SB te fi i£ fi fi B fi JÈ 

i® x 'B ° É H H S

B

JF 

fi H 

'&. iii.

B 

te

>c?

Ub M

s g te 

fp nu fi 

fs 3

I si te S 

Jt s ®

w fi

il # B 

s s ü 

fe M ÈÛ MS 

1$ M - 

-t tÊ È

{1 

ffi

JPJ

a

8

s 

w 

£n 

lit

5È <È BS ’ 1® iS ’ &Ù 

æ. B'j a jg » fi t ’

fi gx M 

fi 3E à fi

1 fi

n'O

<|3 JÊ B ± H BP K 

fc PF ts H] gg s *

’IbpI 

S fi S ® » fi È 

* fi I îR PJ fi

à S 5- fit fi a S

ÎS &J K â Fft Kl M'J fil 

« 1H tf S - « fi 

fi fi fi i # £ t te 

M W S ’ Æ ælt g 

w w $ k ° a ê fi 

fp j w a a fi; fi / 

fi Æ ° jp JB fi ira 

M ’ < S JB fi te ± 

Kl - fi fi ' “ 

Ffi te jpf fi Sll 

W fi ^n te S? 

fi- fi fi ’ te 

JR fi fi g BS 

fi fi H ffi te

A



s

&

W

A

B 

'IW

El

TE

ffÜ

aU

g

+

B

pe

il
?

£0

$0

&

il

>
£

s.

Æ

$

"êr

S R

00

?

ê"

tt Uc

JS

il

ffi

Ë

B

HJ

B

1

W 

H 

a 

0j

ë 
a

HJ 

pe

&

É3

Jj

w 

M a

W IW A B

il

U3

£<«

S

II

4J
Æ

B

itk

HJ

31

Btu

Æ JW A B 

$1 M h W

B 

tK

Æ

B

B 

H 

B

Jt

"J B 

g EE

g ± W ,’

A hT B JH

JW 4-èâ

3 3 

TE
W

; isj
& w

f «$ » 

w g a 
gf «

63 ° JW 

JlÈ ■— ÉBt 

s ït B S 

31 ’ _ ’

£E 
’ ® fl3 

h? 5 £ 

iiu i *

13

ât

B

{È

g a ft $

ÎT

B

+ B

0

KB il

t T

LU jè 

#1

B />

a # 7: 

rtT7

R @ 

it A

ûj^ Éft if

W'I A B fâ A il Jt

’ B ’ B ë 1 

4 ÏÏ f ? ’ fi b

IÊ É4

É4 ’ LU

- Un > II

LU ’ W 

a tU — 

# 

^c W* É 

« M 

# A lx 

A B A 

lB $lx 31 

ffi 0 É4

5Œ W tt "“

il é 0 À

IM 0 g( < t*

< B A -i

$lx S 0 m B B

Il z]< (H

> _®1 JÉ 

a ii ±

> b 
b w

R A B s¥ n 

A ft + 

â fê B B B

LB B w T^ A

0 ’ B S 0 ’

B B BP ± W ’ ià Jt

B Iê Bi nJ In iW EU 04

B B Un t II a B <

B v UH t S 

g < ti fi M ’ II

B ïM A ÏË B EÈ B-

ÛH A il i IB il B A

B JB l'J fr PU BU R B
B ’ AB 3 B A H 

fU B II B JH II B A.

B M ’ ± M BJ A

# ®

Æ

A IF



tê gt —

À

xfcb

fi

fi Jf

fi

JM

S

BP

fi

Jt t

fi M

TT B

fi

fi

73

- il fi ±

M É7 IB ’

fi ± |g 

'& fi) fi. 

W S >

’ R 

H ® 

< fi 

fi &ù

É7

MJ

fij fi 

T fi 

fi W

71 ’ 

fi fi 

£E «

’ iHj

FJ ° WJ

1 i 

fi lit

iM fi 

fi ffl 

B MF 

7p ;

fi 

fi 

fi

#

fi 

BS

8

011 w

il f
11 fi S 

fi 77 M 

g ifi

fi 7j *

fi El

W il] -fi

fi fi 
w <

fi fi it

77 lu

itt ii] jg

f«ï|

fi fi

m fi ëj 
nu -lé 3n 

W B ’

>Ù'

ffl ïï5

1?|J mUhl

# 

H

È

BU

^ij

i»

W< fl

f > IS 71

Éti tu zR'J B ’

+

itb

tn

B

A

B 

t^F

FF

HQ

B

> - > w ® 

t$t B JM Ét tt

if m jæ ei
< < B fi 

fi

au

Æ 

vW fi fi

Il Bt fi M 

.. MJ FU MJ fi

S » -t ’ f

g Éfi ’ S ffl
B B itt + ®-

« # s- * 

ÈP &Ü * sg

i t IO 

° e b &t

^A

n'P

S ft s

± y îft

T B g "

4S ^q fi

-â fi vil ât fi

ft

fi

fi W W fi; 7E

fi fi FM fi

tË fi — fi M 

B EJ B ifi fi 

fi B fi Fi ’

fi B ZB

M fi # 

m fi b 
iü w fi fi 

fi M fi

fi fi fi fi fi 

fi fi fOi U 

Ü fi < fi fi 

fi JM fi W

fi W fi fi 

tË °fifi 

> St ’ B

118 " 8

ï! æ 'i-

g n® ËB 

fi W fi 

rF fi B B 
n i fi i&J 

Bt JT # si 

h fi fiJ fi

77 —1 Bb 

fi M JÊ 

fi fi fi fi 

fi MB fi 

fi JM fi fi



A sé

2

5'

a a

T

S

#

’ # 

B i

2

5

' W 

t£ £ffl

P

K)

N

W 

B 

^|J

AJ 

#n

B

gy

Ôi
A 

aj S

A

U
S

■ A

Z

,

pT H 3

4 < 

n% -A- i>

ÉÜ 

nt

A 

f£

* M É

A)

J « ’ i 

'fà A M

À jj JL lit

Z f® A 

< a je

M A iij 

A @ 

A SS H U

A | I 

t J g 

B -A

5
i < 

ÿ < w 
ÿ m ré
6 a 
f || 

i M 

A m A

ts A

® Fl'j CR

nJ

S a ft

BR If ft

’ fl B 

fl fif $] 

Zn - J1 

JH IJ 6J 

il-t 5J

M SI

ÔJ fit 

S ifi 

H ï? 3=

ffij W

# ® ft 

W -c? je
S Jÿt

Zn ï£ 

Je Ifi)

’ ffl B

W B Æ

K ÈJ W 

tt ± W 

W tfil

± if ± 

itt it S

IL

y.

s

J y. J ii
T < ’ 

w ]tà TT ÉÉ
S fl = Æ

fl

® ® * ttt

A ^'E

s ±

s î

hTO

À"

ïÇ 

?

e 

Bü g iü

“ ÉJ fl + 

Æ fiJ A 

|| fô ÿj tü

Ç a ffl J 

a ±fe * r^

r # 

a I® 

® nA

il

1 # É< ÎÉ

in

Eâ

#

’ AJ

> Z lu

JJ ïK iS ig 13 Æ

J^l JU £

’ a
m Af < ’

JU A: n£

pe?

M

BP ’ g ® 

-- È # J W 

nj Uj

4 Jf $4

A 3[ J# 0 

g * 

-n JÈ il à: 
§ft LÉ A ftl 43

W à: AJ 

^4 Pi f W 

’ B HI AJ

w S f<

ife
J J\\\

II

Z

AJ
JÉ

fA B w Pi

Je

B

i

Ae

B

J

AT

IM

É

f®

B
Pi

w
#

Pi

1 

>

O



MJ S MJ

- ° O -

’ X M Æ A

< 44 ® W 4E

o MJ S ° X Æ

§ é i
M ÔÛ : M - $4
to

p
i

CI)

B M ’ # X 

14 -- ± WW 

’ X fê @ W

St X ÔÙ !£

TA M tù W 7W

a È4 â4 M X

ffl TA ’ SL 
M W X 73 Ô4 

< W œ 

O O 1 

W W W W fê 

H H É

MU 7 M ’

X - T 4P il

37 X WWW

T M # JH Ê 

MW75 W W 

W W A 

® M W Æ 

ÔU ’ â i <

t 70 

BaX ’ ni X

’ - H IO

X itE X M

M il ° X

X # UÈ ± BU

È ÉKj 54 fê W

t ft 1 A X

4P W te -W H

f$ x a te ia

f t

X te 54 ifi 

$A X X M X 

Je O ’ SU 

t t t ti fâ 

ffi W 4P 17 B™ 

X <04 A 

W il MJ TE BM 

A T ffj r ° 
W B À ÔU <

M U te ®

4A X 4P 54 te

ft O 4

X BS JW '!'

£À 4P W É< te

te X # 4t

- lü te ’ >

OA X 1 

£ MJ w a A 

te W te 5E TA

> X at Ep

j±k

Æ

¥1 {te

jg 1!|

> il li

’ teJ {te 

«O

B

14

# 4ù ’ tej 

’ Bte IE W

— te il

£<«
PI 

te

te

te

ffl a ’ a E 4R K s 

° ÔW S IH itt

E àf; 6' ÈEnt fil E E E

ir — „ ®! M E 

K i'K li ® B JM tu

ia e S ’ fjj a

’ E fi M ’ §5 

SJ S? E BP fÊ

m a g b ffi
ife te W M ■

E W tt J8 W

t M T ft 

in ® te « K a

BP æ te > a M 8 itü 

'* ® ’ ± fft fft ® te

E fi y g: E ’ fi

fi ïh fi ’“ Xl* hl nn

® fi ti

# fi w 

Pt H - 

fi Sw Pt fi ffi fit fi fi 

É M JP E'la ÎJe fi fi 

fi « ÎE S W W Pt fi 

Zs. ’ fin X È5R fi-h JFE

JKaAWJMS^SJŒ 

« ’ te W ’ M M î

Pt 4 fil ± JS g ffl Pt T

S * x ’ g SP © Ss M

fi fi ?2P BP ffi ti fi K *

Pt fi fi ffi ÈJ- W ’ te Pt 

®Ka.fi-Pttïfiffi 

O SA fi g S ùt fi ’ fi

< ’ Pt Pt s ts fi w °

fi fi fi « 1 “«Hëtt 

«I - is fi h « a fi

g a ’ 4- S fi s ’

* -» a - â ± Pt n ®

£ fi PB fi ° ’ fi st ®

? A > as il IW fi .!È T
ÿ F® a fi g fi Bf Jw A

° fi ife fit A fi AF te ■#■

® ® ffl ® Pt E ® fi jg

I fi fl- ffi ft fi S - SU

'"’ fl I& ’ in fl ° fi

gij fi S fi — fi K ht

ââ ® fl A iS SJ tê

tp ± é fi as fl ÿf ia fl

g e fi » ® a ® w ±e
te ’ k > '® s
HSfiEf^ttPtPt 

fïtSStSftS 

a fi S t# fil a E: Ifi

' te i< ’ 4M fi ’ ° te

K iè S fil fi ÜP fi A

SA fi JW B a g «t ’

M 11 ® fi Pt §r ïfi ’ il

ï lU i i S S ffi fil g

Pt Pt fi ’ si *?

M à S K fil Pt fi a

ft ' fi te E P t E - fi ïti

Bt ° Pt B fi — PI AS

sa te a® 0fi fi fi fi ffi

’ AI- fi il PM fi fi: W

Sâ ’ te SP S t SS Pt

K ft fi II fi a Sft te

Pt M ’ fô A te fi

ffl - tt M fi ’ R fi
ffl ÏA ' fi O S

te It fi 4 fi Jl fi

«fifi^teJWftte



3

3

M fi -g

K fi ft Sït

3

a

K

fi

5 ft
3

jnn

# +A

Jh

fj

ïj

3

ÉJ

3

tl ffl #

3

.3

O

3

3

B'

Z

B'

o'

rt>
3

3

3

$1

A

fàl

M

M 

& 

£E

Ai IM 

tl 0

>M

#

ü

3

A W

S

S $i

|¥ #

’

Jn

<

An

nÈ

A as 

fs 

tf fi 

tÊ II 

ê É!

A M 

nE$ A

ÈÜ A

<

RJ

n'B
Rts

3
CZ)

0J g il 

ï A 

/E 
J

A IM

£w

Ab

&É 

üi

<

JÉ

S 2
I W

Al il

tM 5

W ÉIW Æ

il I M Ait A 

M Æ iij ; Mit B ïi f g 

Ê M A Z np BP <

æ ° 

m ai a 

JL B

PM ? 

tt A

’ O 
, , 3J 
lnJ B' 

tr^ 

ft ?

w h a a 

f§ ’ ’ ®. 

ihj yn a a 

£ g S îl

T fê fi ® SI H - Kl 

Æ É1 fe W ^n ® ê¥ 

£ □ ’KSÎiâlWS^

° W St la as ¥ îï Si fi ’ B

ïfn S a II &£ fi fi s| fi K ¥

fe fê ’ I5n i® fi S S fl fi ¥

fllSIlÈSSfêftt 

Æ ¥ f/r « fi ® ’ 0 æ fi B 

saafiss^ ’ « fi s w ®

®

S È 

M 8S f

M fi fi te ia ft # fe -ffi M
fi æ ’ st a fi fi is 'n a

■a fi a > ’ tg ' ’ fi Èfii fi
± S fl sft fi æ - S il S M

J ’ "J ’ S £ fl fiZn ,s fi

sè a fi fi ê ° i? a fi fi t,^

¥ fl Ifi fi fi 

lî ® ¥ T

1 fl K i 

fi fi H M ’ 

® T Mt S fi 

fi fi fi il Ift 

fi fi SÜ ê 

fit- " ® s£ 

ffl fifi M ’ 

g S'J fi ° æ 

a? A Jâ ift 

’ * è fi

* fi il 
JE, ’ fi 

Kl fi £>S 

a ’ fi ’

tt fi K ®

JPJ àt SS É

ia fi s 

il fi s H 

MA W ’ Jh 
fin® 

a & g 

a fi M W 

® Il S 

sa s s ’

’ Kj K SS 

ffj M ’ fi 

sis fi M A 
fi g ffi g 

É fi S 

fi fi ®s SJ 

S. ¥ — fi 
fi fi fi fi 

Ffl ® ’ t 

f5 fi B H 

2 fi fi ¥ 
$6 s2 ft fi 

fi fl fi ¥ 
fl K » fi 

A fi t« 

FJ g T 5 
ilfe ; fi n £ 

» A as ® 

[fi Jt tt fl

’ fi a a



J±li

B 3

P3

U

c

la

3P

31

Mb

|ij »

©

®

T

R

+ lfï

77 11

# ’

M Hd

R ÏI

—

± < + Wtr

BA

S

1 M

M iü
/#È

Alteb

#

tê Ix

- li

tü
<

^|J ® ÔÛ < tt

B # É # âù ±

W M zn Al AP

u|:J

ÉP] 

w

& 
w

® Hj

’ w ’ W 

nP W # É

z< B ° M JjiJ |ij

w w b m

MO 

éû

K iâ

W É£ Sc ïl|

MS?

ÉÛ Æ g

Æ

fê

â^ tü 
® <

Hyf 

iü < 

Hù ’

't S

s 

t

, W H 

T /* § s

A p
fi * <

-L,' M ï: S

SC 

à

H

M
fea-
W

! M ^P Éft

H O

Iffl H 

° nT lit

« # id 

K- g

K S Si
Æ ^5 Ètl

8 « EJ

| w 1 

î 5i '

ïf f® 

tB Æ B 

IA M Z 

é K —

W 1$

M |J^ {A

É^J ÊÛ

'?È 

S @



g

3

2

g

s

fl If

g

»

g

J

g

g

A

g
7Q

A

A

0 
h ith

LU

A 

tt

A tÉ

< lâ 

jl W

AJ

M

-~ A

A

i + tt

«■ B & 

s BÊ • 

iff m æ 
tt M t 

Of 

AJ f< ;.W, 
Lb hA 
s #?

BT

B

$lj

A A]

A

A 

fi

A

A

TO
A itt

f* * fà

7^ ' f-l

-

> 

f# 

□

_ A 
a m J

A A 

A 
gp if g 

t 2 * 
> S 

A S

A1 rAi

il ee A 

A A M 
S M W 

a a m 
va

2t m A

ip

A 

g a £'J

W 7® üti
5

W A

I s a

A

A

iÉ 

A

fl

A

0S

S
il 

A

fp fn
B

ta

w y.

?ïl ±fe

s

a

Èi in

ffl

i® Sè ttr

ta
b

f ± è<j fè 

o A* p

a 

g

£1 B

A ’

< &

’ *1 

ti2 fW

M #1 A W - 

W.

=A. 

rTO 

il

# fA 

A <

A, là Ai 

J AJ W g AÈ 

il. U ® g 1< 

’ B IA

W $n $n z-x Jà T 

è H W M A tir

B

' AI 

. iM là M 

< < :k B iA

’ ® ia ± T'P 

JH M ôi M ’ ±fc

® fnf SÊ W 

ït aË W M in

si1 âl ffi < in

jf W M 

ï g ' A K-

Æ fi in ü ®

»i^ 

ffi Æ

’ «fc il tt 

f£ j= *ÿ .4® 

T SÈ SS ^® 

> ïïff S g

8 S «

Iq 1Z fi S

B |uj SR 'A 

fi BB % ®

A ffi MG Pnl

15 fg ® ® ® 

A :|p Ie âB ’ 
Ü ÿi ÔJ] À 

it b m ' ja 
' W JA W tt 

$n 5 Ét 

tt < Ml B

11
S 

te_ _ _ _

BE A AJ B Êi¥

h W fJ 11 -B

ziÉ f A A

° AJ W

il JA h lî

ât A W

jS B
A SS LA M

IS A iâ 

A A? A ’

t rsi æ
B ’ w !È 

Fi A Byf B

S ni A

MM ’

4 -

A $Ü jh?

W A

T 

if 

iw

h

B ât

T A

A

& MJ

® Æ I 

tt w *

W 4,„ 

’ 7 in

iB mi fld

5. fi W

#î: ffr

A. S SB



A

X 

ü

ta

A

JÈ

y

s

RJ

%

R

?

ù

A

Bf
?

?K 

A

ÉÉ

X
Ef 

JUL

XX

S
1E

A

A

BP

fa

$

H

PÙ

Ef

B

ff M
■^m x.ir.

<

1

1

A &

ÉJ ’

#

® itb 

fâ

% ffi

zfÈ

, Jh 

®â 
lit p-;

ffc 

tB
?

n

ïrn

B

w
1

JP

A

EM A X

W iü >

A X Xfl

f0 A M

t

M ÿ JÆ

S X

JB

M f £
S f i

X EL ±t 

MS

’ A 

£ Bp H 

X ® ÊË

A S PJ 

f S ffi

° JB 

X ôù

® X 

it f A 

A Fîl —

$ S

A

X

itb

$1

A 

w

g

tB
?

A 
t 

s

PJ

BÈ

X 

til 

fj

8

sT f® ÏA o E \^\ {A

F> £Ü
00

s

W

ffi M

nn

R

LU

BU

I

LU Jb

^|J

M UA il ^'1 fi>
00

B # M Æ XL

’ itk

FJ

g S

zÈt ÜÈ S

À II > +

W R A' Un XX ûs

UP À tp < BU 

BP W S /^

à
S B [H] LU II M 

E ià W tâ xi 

M g X

/r|~U

âÉ ® ®

— 5t fô SÜ 

S ® fh W 

# 0Æ S

: z SI

00 JBL ^tt

fi ffl iü S

W - Ep âti

ift W iÊ — 

ff ft - «8 ffl

I « f B ’ 

-t „ w n
“ R ,%H 6 H

,’ tt S W ?E

®. i 5 ^n 

’ s ’ *

-ê « Ri f °
?t Sa BP ra <

glp np ® h

±t!l S 

gf M 

5 fE

5 B g L —

n ê ® ■%

8 ffl 5E bh ’ ?Ü Kl ê
? ^jj # J ro ig a ft ’

A lZ Sî- if Ki «! sT Æ

Ÿn ’ B £8 ® Z



K

g ^.|

iB

U

g

il

fë

BÜ

Æ

IÈ

itk

W

il 

W

PM 
f?lj 

#

!&

S

''^
É

iB

fi

Ü

£ H

JF 

$] ’

W Bp M il

11 W É t

> B S M 

i# Il iü W M

M il i> ’ W B

B iâ te < WJ H fij

il ïr ’ M W ft'J

M BT M # > il Æ

il ât S X g il

Ü

fe EU W j^p M il nB 

- - - g/p éffl 

il il W 

^11 

À W M M ’ FÉ 

il X B > # IJ B

PB te X æ 

il B B W 

M II X

T il f W 1É

IB JiUt A X* -t 

M B IB a Iâ X Bn

il W Bi s 

BU B1 Iâ a 
ffA H ’ ,

X IB X

It tB Bll

il fil W 

il S 

W ÎÉ IJ

£±
iâ M i'^ 

’ i£ il 

Et Iâ il

>

w r0i il

Ol 

il Æ Bp

M X il J

M B W -

BR ii> 

1 t -

O J ’—■1 

æ ïïü § 

ta tu fl 

a ss w 

fi fi 

W fl fi

T jS. fl "" al i£ J?|J

fi -g È f&

’ r ni

§£ ® ’ - w tu 

fi fi la. fi iLl ’ fl 

lit- ffl M R 
ifi fl > fi SS ® fi 

M M g O tt

#f fe Ht SS R
fi SJ fl W Ü

fl ;i ST. fi zu fi

S® ’ ât A St SB

È S tl'l * & R
A IS JS S ± W

EP ® K al g in

t m iâ bp r æ

iSi a ta BU M A

B K A a ï»

g g il ffl H W

J* ’ ® ië f?ü

SMS ’ tB A

5IOB B ®
■ zB 3? iI ii Jt

° b£ ffi j® A Ils
|s) fft M À S

Sn g ® ° y.

HU ifi iâ t
tt IS Ê?

ffl M $: ffl —

S® EP ? B 1®

’ W Ep A

ifi SMJil f M

M JÈ ® Œ B

fiî nu R H i?j

la tt A ’

M i& ~ tH R

’ ®

É ; S ’ +

fè |h] S R
* S A # St

ià ü il à se

il ’ ’ § ’

ê ta g i-fe «

É ê K 1E

iIa-î >p 3; «

Ep S B Ht K

W ® §T f S

® 'l< -" A A

S Æ ffi W SI

S ffi PI St A

il il il A ül

’ ih ’ il A

fir E tn il

y ’ ®! ’ g

Sæ - M y. A

M h ü si ss

« rt K K 1

5*1 tu as

R -tt iïp 4É JÈ S il

SU B 3k S II ’

A ’ il B$ fif ” a

xl H « O S

ftt lit SJ Æ Bt H A

® 4 ■ W ©J si ’ Si
M a A PU S Sn g

S < B$ la s

fe fi ’ il M g» (â

g ° HH E ■& fu EE

® 0 SS « 1 I A

g jlt É’ S ’ M

s sr a fi hê æ

ts a ’ s s

fè HÈ ffiï S ifp 

® § a s ft

g fi fi ft A ap

üS 4t!i ® fi fl

fi A SS ’ ’ iS

le B îi is iÿ fi

# ’ A -te fi :

fi fi ’ fi 63 fi

fi fi iâ SE Elu

ïïnêfisns- 

Sw Æ A Bt A fi
M SP BS fi ’

M fi A æt M

It ift M fi fi fi

JS. fi fl fl &
iÈ læ æ M ii fi

4 - Ht fï fi fi

us ’ fi M fi fi

il bE A Sè R ’

Ir) fi fi: Ut fi SH

’ il il ’ l! fl

’ IB BB Hjj

B M W X X 5B

B1 iJ B BR WJ

X U MWM il

il il W ’ JE

iÜ W + 0

i s m w

ü il MR ° M Jb

H a M il W

5 il ° i 11

W il ’ Jt î®

Il M il % ’ te

; g w i£ i£

W in JF Bn M

# W ’ il M



fi

tt

B
M W t

fi
fi

H

fi S

EM

fi
® J

y.
A

A

te

w w
B W

mK l'J WB

BÈ
41

it

j£B
ÏÏ

#□

’

ME

fi fi

T

Mb

Mb

ife

nM

tQ

Mb EJf

¥t fâ ffi

Mb 

fi

ÔM 

nÈ

< 

fi

te

fi âtJ

\z fë

A

fi 

fi

W

$) 

BÈ

t ® m 

A W fë

pU 

fi

fi 

èE

W 

fil 

tfi

MB 

fi

fi 

fi

fi 

fi 

fil

Ml 

i

§É

IB MÈ fi fil

1 ât Ôt 

fi ^1 Ft IS

fi fi 

fi fi

fi 

fi

6M 
fi

fi 

f|Ê]

fi

IE 

fi

BU 

iÈ

fi

M

H U 

fi

fi 

fi

fi ° w
fi] MÛ fi fi

EM 

fi

£E 

IW

fi 

Ifi 

?fi 

fi 

y.

-b æft £

® fi s 5

fi

MP

MM 

fi 

ÔE

fi 

fi 

W 

ÔM

fi 

fi

$f A ’

> EM A

R il h
M ’ ^A

I# B

11 Hn 11 

B +

fi 

fi

s
H

’ e

i=î lŒ

ft ffi fi M W
1 S fi ’ IE âÉ

< ° IÈ

® Jâ fi 

w

TW,, 

fi

EE M 5

A » J
W W 

fêl S

»t> zp

5 ü “ 

r- ’ ’ JÜ S

ME

T

> fi J 

W A Jf 

B# K < 

te w g

> - g 

È EE fi 

fi g fi

Im sî 

° fi ° 

Mb A Mtr

—~

A A A 

fi ® < 

fi ’

S fi W 

fi fi fi

tu M ifi M 

fiJ ± iù >

1 I Où T

Éfi £ü tt tir 

: m s

Â ° 41

S S'J

?

S ife

ikh

)"EJ

W M'J # 

±t >

> MM ’

n'O

Jl> tÊ

B

ME

It

fi

® tt * à 

g m M i §
• g g » t

W M st rfn

« W il te Éft æ

fi fi I® fi lïB

’ fi ifi fi 

’ fi fi 

EM MÉ A 

fi
W

MM Mïfifi 

3B fi

°

îW fi °

fi ifi fi 

tt fi

1

ffi ’ S5 
s w
s. rai i

A



< A 44 ± W — 

SA SA M A ME + 

® SM ’ il 40 A "" 

ü m j — ±
âi M 4E H A ni

$£ in fâ. A SA Pi in

PI sJJ Sê SA B B A
A 11 là -!â M Ài

Pt ° &ü ’ B A

< A > S A W

A M B A jê ° Êt

< A M A 4L W

A A AAA 4P A

M SA A Pt A ’ W

iï 44 SA M ,|s A pt

’ A M A JM A

Æ SA tf W > A

Sti # ’ 4'1 J lâ

SW # 4> IA M

SA JE in

B

J

ôt

nil -h SA

- g

A MJ - A âi

a a te 
JW B A 

SA Ôi il

te é w

g a m s® < s sa

sÈ SA SE F1] rt ïïo i4
A A A^A A

A SM A. * W
B A A c 5 A A

w - ’ a », x
: 1 4 fè 4 4

Si Pt 3 A ®

A ° t î jn 11

X ® # ff ffi
tï ffi B ■ M > M

SM ’ i| ® w ^4

SA 4L St M iê A
- SA ® X tB IA 

° A B It X A A

4 11 ° W ?r Sé M
X Ai SA SA A

4 A # B 4L BP

fâ JA M A B4 4

B X

S # ®

4 4 

’ in B

g

tt

B

X 

$1

4

’ if 

A A 

a a 

il tM 

it ’

ÿÉ 4L É'J A B A 4É

M A Dir ^ W A

A 4 A. A ° tt JM

tM H A Pra B ° R

tà 4 A M ïl IM

B A BW Ié

JW

W

si 

A 

A

JP

A

A 4J

4 4

zk

4

4L 

JA 

0S

$4 A

A
4'

S A
gp

Æ. HS

A

54-

nM

$J

#

H?

ï

A
J

A

A 

X 

W

4l

A A

A

A

X

in

4L

SI

M
9

S

4L 

nÜ

A
A

B

A

a

A

U

uJlL

*

ÿn flt
v>ff]

Tnffl

A?4n

A
Aj

>4 hTO

?i®
J ït

4a
A

A A

4A
* ®

« §i14 S'1

Ai 4L

T

<

B
Wa

4A
iJL

’iü
& A

i£

a4

si»È4 ® e

M

41

4f 1EB

9

B Ab tâ

Si

<
if

sa
À
9 A

<
<

HJ 

T

& 

J

SA

SJ

T

JA

^EJ

SJ

W-

B

B
4À

B

<

ES

SA

Ai iA

’ B

5
ElffJ

A

A

X 

B

J5

î
vffi)

f
vB

B

’ in

Æ W

Jn 

ffi

41 

t* 

st <

A

<

■^n

x 

B

Æ

T

H tn1

S ’ 

ÿ

•$

» M'J

<£



m té ® fi fi a

y

y fi ’

ts a ® æ

St
M B

w

5X
ti J

JÉ /fè

ÏÏJ

LU

T

#f

Æ

ikb

Æ

l'J R A

t A ’ m #

T

LU ÿ jfij zh f!

ikb

LU

ï\

z#C St ÏÏU ’

i£ -tU Æn M

B

zt B

7Z âU

fà W Éft

CJ1 iÆ ffl

1* 

il 

w

B lâ

JC B

^1

&ü

ff

&<«

æ w 5 w

fÊ f ffj

« 1 S

a® S S 

i- g ® É

H ® K

nn

tf a ±

^2 1Œ B

b ij

W $n ÈU

M B

M LU M 

B

B

£<«

* Kl fg SS 

’ m y

’M

?

B

U J [Zjq Pftg /;vç 

fi > a 

SS :HB

# tt g ® A - 

M Sg Ik S'F ÏS

ttaæ nfgs 

w ’ ® y st

s

12

W ■ fr » fi SC 

f î JÇ B

fi - £ SS ®

ffi S ® J£ ® 
lî * W SÊ 
|® g fi m sa

Sé ï °

S ft ’ST iâ 

fi Sfi SB 

ffiï Éfi ®

î§ fi ’ ®

Jè a s

iss is se w

— a tjt st 

Sè s ff s si ’ *

ift Jl

St M

U »

’ fi Sfi fi M ’

® Sï PS fi ’ fi SSÉ

■f: ÎM SH ia fi fi fi

JJ fi t ® y a 'S.



fâ. &

û -

£

-
A A

ÔI

m w A 

sffl A

u

o'

2

A

B»]

A

O

O

2

A .
À CW

ê 

A 

&

O 
"O 
B'

A

A n 
-, A

A

- & 

âl W

3
CD'

CD 

n

5’

ni

?

s

&

w

©

nliy

xkb

nffl

Æ

ffl 

A 
W 

l¥

S @1 M Il 71 IÇ 

i® ’ JW Hr A

A 3 W S A O

Six

B

JLth

lA B M

A

’ A II ’

tt

T A< ~~* B

A Ai B 

ü A â3

B A A 

13 3 1 

A il ’ M

B A ÔI B &

> A H® W

_ A W Ü T jfe

> A ’ itW ± $4

{g ^ij 0 3 ’

ü T A ÉI

B — A H IM If g n

ï £ À I If gg

A tt S > fe jjg

’ ® £Z > 31 31 Æ

,ufc M A A -A SJ nW

1^ || fl I®
U. w

À
À AJ INJ

ï B S H til J
Æ S - O # g

sû c + i a yc s
< ’ ’ /T |H] ®

=a g 7ÿ - m > w 

?K À # § 

îp 2 ÿij ifi ' £A

4; tÈ R ^ Et ° SJ 

M JE ftt SÙ

Ü Cë JE 'ÿt # n¥ 8?.

1E il îffi % S ift fi

<E fi, fi

fi ’

’ &ü j£ +

ey

à® T cm 
±B

St ïS fi fi M

fi T S

S 

fi

Sf M nE 

6<J JH fi

Fd! 

ïfi

JB S# JB ft fi

flij 1 ® 0Ü JH

fis a fi fi ad

s ’ JH 

®j ÉÉ fi K

fi _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

ffi fi ÉÉ SIJ ïfi «K 

f fi ys jg * b 
M S fi W s£ SP 

B L gg ’ fidt B

U, IB 4=tX.
te fi fi fi

-te fi ® fi

g fê itfe HÊ

fi IB fi fi JB

’ ® ft ’

®, ïïô S fi 

&J s fi ifi 
’ ’ ’ fi

ÿ fi « ffÜ * {<

< je w > ât »

J Ifi la] fi fi g

fi $K I iS fi 

® âp

\^. M !ê 3J

0t ’ A ôl
É f È Æ

W {> B

$é lâ IH A

W B B3

° A A ’

îx

B

B

® S 'fi

XÈ II ffij

A < tA I 

’ â3 A

> I A

< A A

T

13

r
A A A 3f 

B ® <

Il A 

— il

g'J 

A 

il 

la _

s s M 
Jï te "g T 
é fi ® e 
if lü i 

fi B s s 
fifi A i,

A jft

^,1 S<«



SP

R

El

&

E 

£«<

S

B 

W

jE

El

S

pP

<

B
M

W

^]

&

w

EJ g

a tE

3

s

B
il W

U

£|J

o 

c

M tP EJ

ÏE EJ 

E # a

fÊ JÊ ix 

t m

Ef
JJÜ

^te 
t É W 

* JE EJ

il - > 

° #P

5"

B'

£p £1

5 tB

J3 ï^

O’

rt
2

+èâ

Jf in a

H T

- Ü

' ôù fà

s

nfl

IJf

H.

r!

Ht

ee

fi

EE

#r

El 

£n

il

Ec

rX

Æ

&

&

UÜ

t)
M

Ê'

e

5B

M

EJ 

£!J

je

Æ

tt

T 4S

’ fi ïn J ®

M itt

FJr

ZrÆc

a

lè th eb ÿé

W B ÈE B

aJll B

B BT
s

Et El

a
»

£n M ‘IW 5F

bb£ ^n ÿü n^f

g- 

jtt 

M

K- ±i 55 

+ ïi $|J

fiÆR 

FA K H

±WSg-

• S » g M 

i# J® ’ ÏF —■

S « ffi Æ

FA ±g ffl fi<]

là Fï gè |ô] #ï 

Ftt M ®

W g * Æ 

® ^5 + ’ ’

ife ||J -- (g it

S- te fr JS »

f fl a ® m

# ’ 

fl »

fi A 8 a

il fl ® «B a 

B # 3 te iâ 

Æ ” te ® ’

SI fl jEfc ° X 

& ®J » fl te 

te jS ïa te te

S te te IA

Fi Î5t «> ff ’

SÈ

w 

,æ » fl te te 

w fl « m te 
ÀÈ R te tâ AT

55 te

te 

te M

' ° H W 

fl X te te te

fl -- Sè fl

— fl S S

fl te ft #. ’

fl fl M te fl

55 ® fl fl ?W



W B T
1 A

ihL

® dû

jnfi fi

rr fi s

itk

■lâ$!l tu

ÏÈ B B

yl

B 0|

B

%

A S ^’J 'A

T A 

;W ’

p

F

hA 
fiFr

A ° 

tt Ub

a 

s

w 1£

W M É

Æ - - 
> - 

P f

75 W itt

a s ±it
ff5 •

Jfi ifi fi 
fil fi ±

® tl fi

w #
fe A

Z ?Æ

R

jih

4M
ï;t

° Æ

il B W

Fr- U<

fê *

A

A 
tb Ê 

B )T

A

p âr ® 

S â * 

ÿ$- fi ü

-È fi

4t ?Ü S » Sf t§ 75 R 

=fc,i’'Ê'fit|3'fèT K 

h in A ®« f i1 -[tii

fi g se ’ fi ât

® ï| fi -rfr

’ s fi s a fi

# ®

S S 

nSè co

sfi ° iy
5» Œ g 
r lîOn «
W M « 

w > ïM

A fi f!

M r/f fe

* a te 

fi '-

W ®|J

± g 

W ÿp

S ’ fi

pg1*

B M fi ®

ÉU A fip ÿ. Fl w 
H S Md sj ° JE si

fi fi S| « M ’ —

« -o- ■_ J iîn g tt

fit fi ê





fs 51

51

o

5j

T

il

o>

□ 

CD

3

CD

5^ 

Bp

51

<T>

3

o

M 7j d B B 

A I t W t i 

&W 

ôû w i w ’ b

H

B 

B 

5E$

3. 

d

IX

s

O
►—■ •

CD

< À ln je il 5±
43 B — B M <

lij 5f 

il 5t 

g B 51 

Épei 

rfu 

51 BP 

’ 51 B

B #

5| 51 B

J f 1 i S b

b

#

£7J

fia

< <T ifa 

MO 

rb ’ dzj VÏ1/ 

,a fô a '

> il + $o . 

à # *

® » 1 * | g * 
âffl W B 11 g 

È(J ±fe æ « g f J II 

ffi S ?-ï 5 S
K si ij tl * 2 ïi

Ÿ g J 

tH îé î® S: 

® îN §

+ ® J
’ JÈ ®

ft æ gy — 

a s ® 
it s w * 

s i K * 

â«j W <§

d- ffin^.

w

ic in

tt B B

B

B
1b

5± il

5±

B
54

51

T

W B

54

nfl

Pjg 1Ü

&

54 

T

il 

h

B 

5n 

5±

w ■

54 5b

B 51

W 5i

il 

B 

W

Æ

B >

Ab

4n

51

W È^J

B g

B 

> É^j 

w m

T 

/P

T^U

’ w

# 51

5b

B



w 

w 

iij
&

a



fT








